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Préambule 

Le périmètre du SCoT Besançon Cœur Franche-Comté est issu de l’arrêté préfectoral en date du 17 juillet 1995 
instituant le périmètre du Schéma directeur. 

Ce périmètre initial a connu des évolutions :  

- Une première fois en 2003 pour donner suite à l’adhésion des 5 communautés de communes autour de 
la communauté d’agglomération du Grand Besançon (CAGB) ; 

- Une seconde fois en 2015 à la suite du regroupement intercommunal opéré avec, d’une part, la fusion 
de deux intercommunalités rurales, la communauté de communes du val de la Dame Blanche avec la 
Communauté de communes de la Bussière ; d’autre part l’élargissement de la Communauté de 
communes du Val Marnaysien qui a fusionnée avec la Communauté de communes des Rives de l’Ognon ; 

- Une troisième fois en 2019 suite au nouveau regroupement intercommunal opéré avec l’intégration de 
l’ex Communauté de communes du Val de la Dame Blanche et d’une partie à la CAGB, avec la dissolution 
de la Communauté de communes du Val Saint-Vitois, une partie des communes rejoignant la CAGB, 
l’autre partie entrant dans la CCVM, et avec la fusion de la Communauté de communes de Vaîte-
Aigremont et le rattachement des communes de l’ex-communauté de la Bussière à la Communauté de 
communes du Doubs Baumois, entraînant leur retrait du SCoT de l’agglomération bisontine. 

Un périmètre qui regroupe aujourd’hui 2 EPCI et 2 départements 

 

Le SCoT approuvé en 2011 compte 133 communes regroupées au sein de 6 EPCI. L’évolution des 
intercommunalités à la suite de la loi NOTRe en 2017 a conduit à une évolution du périmètre. Au 1er janvier 2020, 
il regroupe 113 communes au sein de 2 EPCI : Grand Besançon Métropole et la Communauté de Communes du 
Val Marnaysien. 
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• La Communauté Urbaine du Grand Besançon dénommée Grand Besançon Métropole 
(GBM), composée de 68 communes et comprenant près de 200 000 habitants ; 

• La Communauté de communes du Val Marnaysien (CCVM), résultant de la fusion de 
deux intercommunalités, l’une dans le département du Doubs, l’autre dans le 
département de la Haute-Saône. Elle est composée de 45 communes et de plus de 14 000 
habitants. 

 

Besançon se situe au cœur d’un vaste bassin de vie, s’étalant au-delà des limites administratives.  

Le bassin de vie de Besançon est davantage élargi par rapport au périmètre du SCoT. 
Besançon dispose d’une aire urbaine vaste (251 communes), maintenant « aire 
d’attraction » (312 communes), qui couvre les intercommunalités voisines (en-
dehors de la CC Val Marnaysien) : CC Pays Riolais, Jura Nord, Monts de Gy, Doubs 
Baumois, Loue-Lison… 

Au sein de cet espace, une majorité des habitants travaille à Besançon, témoignant 
du rayonnement de la ville sur les territoires voisins. Ainsi, les analyses et cartographies de ce diagnostic sont 
réalisées à l’échelle de l’aire d’attraction de Besançon.  

 

 

Définitions de l’INSEE :  

“Une aire urbaine ou « grande aire urbaine » est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, 
constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités 
urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le 
pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.” 

“L’aire d’attraction d’une ville est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, qui définit l’étendue 
de l’influence d’un pôle de population et d’emploi sur les communes environnantes, cette influence étant mesurée 
par l’intensité des déplacements domicile-travail 
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Un territoire au cœur de la Bourgogne-Franche-Comté 

Situé à une centaine de kilomètres de Dijon, le territoire 
est compris au niveau national dans un triangle entre 
Paris (à 400 km), Lyon et Strasbourg (à 250 km). Ainsi, il 
bénéficie d’une situation stratégique entre trois 
métropoles françaises. A l’est, le territoire bénéficie 
d’une proximité avec la Suisse : Zurich à 250 km et 
Genève à 200 km. 

Le territoire se situe au centre-est de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, en centre Franche-Comté. Il 
constitue l’une des deux grandes aires d’attraction de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté. Composé de 
Besançon, ville de plus de 119 000 habitants et de 
communes plus petites (entre 4800 et 91 habitants), le 
territoire se situe dans une région essentiellement 
rurale. Il est plutôt entouré par un réseau de villes franc-
comtoises plus petites (Vesoul, Morteau, Pontarlier, 
Lons-le-Saunier, Dole…) avec lesquelles GBM s’est 
organisé en groupement de coopération interterritoriale 
: le pôle métropolitain Centre-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent diagnostic est réalisé à l’échelle de 113 communes. La fusion des communes de 
Mamirolle et du Gratteris en janvier 2025 n’a pas été prise en compte sur les cartes.  
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1.  Une population en augmentation  

3 dynamiques démographiques sont à l’œuvre dans le territoire :  
- Accueil de personnes jeunes à Besançon ;  
- Départ des jeunes ménages et périurbanisation ; 
- Vieillissement de la population. 

 

1.1. Un territoire en croissance démographique, moteur au sein de la Région 

La population du territoire est en croissance constante avec un gain 
annuel de près de 750 habitants tandis que la Région Bourgogne-
Franche-Comté est atone (-0,1%/an entre 2014 et 2020). Avec un taux 
de variation de 0,4%/an, le territoire constitue donc un moteur 
régional. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. Une croissance soutenue qui s’éloigne du cœur du territoire 

 

210 705 habitants (INSEE 2020) 

7,5% de la population régionale  

93% de la population vit à GBM 
(68 communes) – 7% dans la 

CCVM (45 communes) 

+742 habitants/an entre 2014 
et 2020 (+0,4%/an) 

Depuis les années 2000, le rythme de croissance se stabilise ces dernières années autour de 0,4% par an. 

 

Les derniers chiffres du recensement : 

A l’échelle du SCoT, le taux de croissance annuel sur la période 2011-2016 est de 0,35% et 
de 0,45% pour la période 2016-2022. Le taux de croissance est d’environ 900 habitants par 

an. 

Besançon présente un taux de croissance annuel moyen de 0,51%. La CCVM présente un 
taux de croissance annuel de 0,54%. 
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La dynamique de 
croissance n’est 
cependant pas 
identique en fonction 
des secteurs du 
territoire.  

Entre 1968 et 1975, la 
croissance s’observe à 
Besançon (+0,9%/an) et 
dans les communes de 
GBM (+5,3%/an). Après 

1975, la croissance démographique à Besançon stagne (hormis un 
sursaut dans les années 1990). A l’inverse, les communes de la 
communauté urbaine poursuivent leur progression. Le dynamisme 
démographique périurbain s’étend aux communes de la CCVM à 
partir de 1975. Jusque dans les années 1990, les communes de 
GBM connaissent un taux de croissance supérieur à celui du Val 
Marnaysien. Mais après 2000, le taux de croissance de la CCVM 
devient supérieur à celui de GBM. 

 
 

 

 

 

 

 

 

1.3. Des communes de taille très différente 

Le territoire est donc composé d’une population à la fois urbaine à 
Besançon, et aussi très rurale dans les communes plus éloignées du 
cœur du territoire. Aujourd’hui, plus de 118 000 habitants vivent à 
Besançon. La deuxième commune la plus peuplée est Saint-Vit avec 
plus de 4 900 habitants. Le seuil entre la ville et les bourgs est ainsi 
conséquent (par comparaison, Saint-Vit est 24 fois moins peuplée que 

Besançon). De plus, le territoire est composé de nombreuses communes rurales qui regroupent quelques 
centaines d’habitants (56 communes, soit la moitié du territoire, comptent moins de 500 habitants). La 
commune la moins peuplée accueille moins de 100 habitants. 

De 100 à 118 000 habitants 
dans les communes dans les 

communes 

 

Entre 2014 et 2020 :  

+0,2% par an de croissance à 
Besançon 

+0,5% par an de croissance à 
GBM hors Besançon 

+0,6% par an de croissance 
dans la CCVM 

La croissance démographique est de plus en plus soutenue en s’éloignant du cœur urbain du territoire. Depuis 
2000 :   

- La croissance à Besançon stagne, 
- Le taux de croissance de la CCVM devient supérieur à celui de GBM.  
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1.4. Une croissance de la population principalement due au nombre de naissances 

 

La croissance est essentiellement due à un solde naturel positif : le 
territoire gagne des habitants grâce à des naissances plus nombreuses 
que les décès. Le solde naturel compense un solde migratoire négatif. 
Il a toujours été le plus fort contributeur, et quasiment l’unique, à la 
croissance démographique. S’il évolue peu depuis les années 1990 
(autour de 0,6%), la dernière période intercensitaire montre tout de 
même un fléchissement du solde naturel. 

 

+ 0,39% de croissance grâce au 
solde naturel 

-0,03% de croissance due au 
solde migratoire 
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Derniers chiffres du recensement  

Le solde migratoire est positif pour la période 
2016-2022. Il s’élève à 0,16% à Besançon, 

0,19% pour la CCVM et 0,18% à GBM. L’accueil 
de nouvelles populations participe également à 
la croissance de la population du territoire du 

SCoT, selon ces derniers résultats du 
recensement.  
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1.5. Une dynamique de « périphérisation » au sein du territoire du SCoT  

 

La structure de la croissance de Grand Besançon Métropole ressemble 
à celle observée à l’échelle du territoire du SCoT. Grand Besançon 
Métropole continue de gagner des habitants grâce à un solde naturel 
élevé. Cependant, le solde naturel décline d’années en années.  

La Communauté de Communes du Val Marnaysien bénéficie d’une 
croissance totale grâce à son solde positif, et également grâce à 
l’arrivée de nouveaux ménages. Le solde naturel est stable depuis les 
années 2000 (autour de 0,6%). Le solde migratoire, bien que positif, 
diminue durant la même période, traduisant une attractivité moindre 
pour de nouveaux habitants.  

Cette tendance tend à montrer que la population s’installe dans les 
communes plus éloignées du centre, engendrant un phénomène 
d’étalement urbain.  

 

+0,38% de croissance due solde 
naturel à GBM 

-0,03% de croissance due au 
solde migratoire à GBM 

+0,5% de croissance due au 
solde naturel dans le CCVM 

+0,07% de croissance due au 
solde migratoire dans la CCVM 
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1.6. Une croissance concentrée dans l’Ouest bisontin 

En zoomant à l’échelon communal, les communes de l’Ouest bisontin connaissent une dynamique de 
croissance grâce à des soldes naturels et migratoires positifs. La vallée de l’Ognon bénéficie d’une dynamique 
similaire. Cette croissance se poursuit d’ailleurs jusqu’au Pays Riolais, pour les communes le long de la RN57.  

Mais certaines communes font exception, comme Besançon qui connaît un solde migratoire négatif qui pénalise 
sa croissance. D’autres communes importantes du SCoT, comme Saône, connaissent une décroissance ce qui 
pourrait traduire tout de même d’un ralentissement du noyau du territoire. 
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1.7. Des communes voisines du territoire en forte croissance démographique : un étalement 
urbain qui se répand au-delà du territoire du SCoT 

En limite du territoire, les CC du Pays Riolais, de Jura Nord et des Portes du Haut-Doubs enregistrent un plus fort 
taux de croissance que celui observé à l’échelle du SCoT Besançon Cœur Franche-Comté. Ces territoires 
bénéficient du dynamisme bisontin et de sa concentration d’emplois. Ils accueillent de nombreux ménages 
travaillant à Besançon. Cette tendance accentue l’étalement urbain, qui se poursuit bien au-delà des limites du 
territoire du SCoT.  

 

  

 

  
Nombre 

d'habitant 
en 2009 

Nombre 
d'habitant 
en 2014 

Nombre 
d'habitant 
en 2020 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

2009-2014 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

2014-2020 
CU Grand Besançon Métropole 189939 192302 196278 0,25% 0,41% 
CC du Val Marnaysien 13265 13950 14427 1,03% 0,68% 
      

CC Loue-Lison 19541 20282 20626 0,76% 0,34% 
CC des Portes du Haut-Doubs 4027 4292 4396 1,32% 0,48% 
CC du Doubs Baumois 13270 13696 13523 0,64% -0,25% 
CC Jura Nord 9635 9818 10080 0,38% 0,53% 
CC des Monts de Gy 4669 4816 4857 0,63% 0,17% 
CC du Pays Riolais 11164 12181 13090 1,82% 1,49% 

 

L’aire d’attraction de Besançon regroupe 312 communes, au sein de 13 EPCI. 
Elle se répartit sur 3 départements et comptabilise 279 191 habitants.  
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1.8. Malgré un territoire qui attire des étudiants, des difficultés à fixer les jeunes actifs et une 
population qui vieillit  

 

1.8.1. Arrivée des jeunes de 20-24 ans à Besançon qui attire des jeunes étudiants 

 

 

La population du SCoT accueille de nombreux jeunes, âgés entre 15 et 
24 ans, comme le montre le net renflement sur la pyramide des âges. 
Besançon en tant que ville étudiante attire les jeunes lors de la période 
des études.  

 

 

Plus d’un tiers de la 
population a moins de 30 ans 

dans le SCoT 

Plus de la moitié de la 
population de Besançon a 

moins de 30 ans 

41% des personnes arrivant à 
GBM ont entre 15 et 24 ans 

 

 

Dynamiques démographiques du territoire : 

Malgré un solde migratoire négatif, la Ville de Besançon garde une croissance avec un solde naturel positif. 
GBM présente un taux de croissance annuel positif avec +0,25% sur la période 2009-2014 et +0,41% sur la 

période 2014-2020. Cette croissance est dû au solde naturel positif. 

La CCVM présente également une croissance avec un solde positif, dû au solde naturel ainsi qu’au solde 
migratoire positif.  

L’ensemble des communautés de communes de l’aire d’attraction, hormis la CC du Doubs Baumois, 
présentent un taux de croissance annuel positif.  

Le territoire bisontin reste un des bassins dynamiques de la région grâce à sa croissance. L’ensemble du 
territoire gagne de la population. Mais les facteurs de la croissance montrent une tendance à la 

périphérisation en-direction des EPCI voisins de GBM.  
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Ainsi, les moins de 30 ans représentent plus de la moitié de la population de Besançon. Il s’agit d’une des rares 
communes dans cette situation (les autres étant des petites communes). La structure de la population par âge 
est donc bien différente entre Besançon et le reste du territoire. La forte proportion de jeunes à Besançon reflète 
son caractère étudiant en raison de la présence de l’Université de Bourgogne-Franche-Comté.  
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Malgré un solde migratoire déficitaire, le territoire bénéficie certes d’arrivées de populations, essentiellement 
jeunes, au moment des études. Le profil des ménages arrivant à GBM est composé principalement de : 

- Petits ménages (1 à 2 personnes), 
- Personnes sans activité professionnelle, confirmant l’arrivée d’étudiants dans le territoire. 
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Une attractivité qui dépasse la Région pour GBM  
 

Les deux EPCI ne bénéficient pas de la même attractivité. Grand Besançon Métropole attire des ménages 
venant majoritairement de plus 50 km. Il s’agit d’actifs ou d’étudiants. La Communauté de Communes du 
Val Marnaysien attire localement des ménages venant des EPCI limitrophes. Il s’agit d’actifs.  

Grand Besançon Métropole bénéficie d’une attractivité plus large du fait notamment de son offre de 
formation, même si elle reste régionale. Mais les migrations des actifs se poursuivent ensuite en périphérie 
et dans les EPCI limitrophes, comme le Val Marnaysien. 

La Région, dans sa note d’enjeux, indique que l’indice d’attractivité de la CCVM qui correspond à la 
propension à attirer des entrants en-dehors de la Région est de 42 (contre 100 au niveau régional). Ainsi, la 
CCVM participe très peu à l’attractivité régionale. Les arrivées résultent du phénomène de périurbanisation.  

Pour Grand Besançon Métropole, l’indice d’attractivité s’élève à 108. La Communauté Urbaine attire ainsi 
8% de plus d’entrants en-dehors de la Région, par rapport à son poids démographique en Bourgogne-
Franche-Comté, ce qui témoigne de sa contribution à l’attractivité régionale. 
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1.8.2. Départ des jeunes actifs de Besançon vers les grandes métropoles ou les territoires limitrophes 

 

 

La pyramide des âges montre un resserrement assez net de la classe 
d’âges supérieure des 25-29 ans. Une fois les études terminées, seule 
une partie reste vivre dans le territoire. 

Les personnes qui quittent Grand Besançon Métropole sont 
essentiellement les jeunes actifs (25-39 ans). A l’inverse, les ménages 
arrivants dans la CCVM sont essentiellement des jeunes ménages de 
25-39 ans. Les arrivants sont essentiellement des couples d’actifs. 

La répartition des 30-60 ans est assez équilibrée dans le territoire, hormis 
au sein du cœur du territoire où cette classe d’âges représente seulement 
aux alentours d’un tiers de la population. Les ménages familiaux 
s’installent peu à Besançon.  

 

 

43% des personnes quittant 
GBM ont entre 25 et 39 ans  

57% des personnes arrivant 
dans la CCVM ont entre 25 et 

39 ans 

309 personnes quittent GBM 
pour Dijon en 2020 

331 personnes quittent GBM 
pour Lyon en 2020 

387 personnes quittent GBM 
pour Paris en 2020 

1554 personnes s’installent à 
GBM depuis un EPCI 

limitrophe 

2090 personnes quittent GBM 
pour s’installer dans un EPCI 

limitrophe. 
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Les jeunes ménages quittant GBM emménagent dans les autres métropoles pourvoyeuses d’emplois, comme 
Paris, Dijon ou Lyon. Les jeunes adultes de 25-34 ans s’installent également de plus en plus tôt à la périphérie 
de Grand Besançon, dès l’entrée dans la vie active. 

Cette évasion résidentielle participe à l’accroissement des territoires voisins et à la périurbanisation. 

 

Ainsi, les migrations résidentielles entre Grand Besançon Métropole et les territoires limitrophes montrent qu’en 
2020, 1554 personnes s’installent à GBM depuis un EPCI limitrophe alors que 2090 personnes quittent GBM pour 
s’installer dans un EPCI limitrophe. Ainsi, les migrations résidentielles entre GBM et les territoires limitrophes 
entraînent un gain de population dans les territoires voisins. Le solde migratoire négatif observé à GBM 
s’explique par ce phénomène. Les ménages sont plus nombreux à quitter GBM pour un EPCI voisin, que l’inverse. 
Cette situation permet aux territoires voisins de gagner des habitants et participe au phénomène de 
périurbanisation. Les ménages partent s’installer en-dehors de GBM mais viennent tout de même 
quotidiennement travailler dans la Communauté Urbaine, engendrant des flux pendulaires toujours plus 
nombreux et un allongement des distances.                               
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1.8.3. Une population vieillissante, notamment à GBM 

 

La pyramide des âges montre que le contingent des classes les plus 
âgées augmente, traduisant un vieillissement de la population du 
territoire. La population comprend à la fois plus de personnes âgées et 
moins de jeunes. Cette tendance devrait se poursuivre au regard des 
classes d’âges inférieures. Il y aura des incidences fortes en termes de 
dépendance entre 2030 et 2060.  

A l'inverse de la répartition des moins de 30 ans, les communes 
d’Avanne-Aveney, de Thise, du secteur Nord et de l’Ouest du Val 
Marnaysien correspondent à celles où la part des plus de 60 ans est la 
plus forte. Les communes de l’est du territoire sont également plus 
âgées. 

Près d’un quart de la 
population a plus de 60 ans 

 

Augmentation des classes 
d’âges de plus de 60 ans : 
22,5% de la population en 

2014 et 24,5% en 2020 

Les trois territoires limitrophes qui reçoivent le plus de ménages de la part de GBM sont :  

- La CC du Val Marnaysien, 
- La CC Loue Lison, 
- La CC du Pays Riolais.  

 



25 
 

 

 

La répartition des personnes âgées est inégale au sein du territoire (GBM). L’indice de jeunesse, rapport entre le 
nombre de jeunes de moins de 20 ans et les personnes âgées de plus de 60 ans, montre un phénomène de 
vieillissement plus ou moins prégnant en fonction des secteurs géographiques du territoire. Les communes 
bénéficiant d’un indice plus élevé, c’est-à-dire avec une composition plus jeune de leur population sont celles qui 
sont davantage éloignées de la ville-centre, où la périurbanisation est encore à l’œuvre. Cette situation est le 
reflet du processus d’installation des jeunes ménages. Au contraire, les communes plus proches du cœur du 
territoire sont concernées par un nombre de personnes âgées plus important.  

La situation de Besançon est équilibrée du fait de sa forte attraction de jeunes au moment des études, mais aussi 
de sa capacité à accueillir des personnes âgées dans les structures d’accueil situées dans la ville.  

Les personnes âgées restant majoritairement dans leur domicile, le vieillissement de la population doit être 
anticipé en termes d’adaptation des logements, mais aussi en offre de mobilité et de services du quotidien. 
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Mais, comme vu précédemment, les personnes âgées sont de plus en plus nombreuses dans le territoire. En 
2014, les personnes de plus de 60 ans représentaient 22,5% de la population. En 2020, elles représentent 24,5% 
de la population.  

Malgré la capacité des communes éloignées du centre à attirer des jeunes ménages, leur population subit 
également un vieillissement. La dynamique du vieillissement concerne de plus en plus les communes 
périurbaines proches de Besançon. Ce phénomène nouveau de vieillissement périurbain doit particulièrement 
attirer l'attention car ces espaces construits sur les déplacements pendulaires en voiture ne sont pas forcément 
équipés et adaptés pour accueillir les besoins des nouveaux séniors. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Migrations au sein du territoire : 

La ville de Besançon attire les populations assez jeunes pour les études. Une fois les études terminées, près de 
la moitié des jeunes adultes quittent la commune afin de se rendre dans les villes pourvoyeuses d’emplois. 

Les jeunes ménages ont tendance à s’installer en-dehors de la ville. 

Les communes proches du cœur du territoire concentrent un nombre de personnes de plus de 60 ans élevé 
alors que l’espace urbain présente un indice de jeunesse assez fort, notamment grâce à la capacité à accueillir 

des étudiants. 
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1.9. Un revenu médian satisfaisant mais des disparités au sein du territoire : 

 

 

Deux espaces au sein du territoire montrent des revenus médians 
faibles :  

- Besançon, qui au sein de GBM dispose du revenu médian le moins 
élevé (20 220 € en 2020). Ce constat s’explique par l’hétérogénéité des 
types de ménages (ménages d’une personne, couples sans enfants ou 
familles monoparentales…) rendue possible par un parc immobilier qui 

offre un nombre important de logements en location publique (plus accessibles pour les étudiants ou 
les primo-entrants sur le marché du travail), 

- Les communes les plus éloignées au 
sein de la CCVM font partie des 
communes qui ont les revenus 
médians les plus bas du territoire, et 
de l’aire d’attraction. Malgré un haut 
revenu médian au sein de l’EPCI, la 
partie haut-saônoise accuse des 
revenus médians plus faibles dans le 
territoire. Les ménages qui s’installent 
dans ces communes disposent de 
moyens moindres par rapport à 
d’autres secteurs du territoire.  

A l’inverse, les communes périphériques à 
Besançon disposent d’un revenu médian bien 
supérieur, notamment celles situées le long de la RN57. Les revenus médians de ces communes sont près d’un 
tiers supérieur à celui de Besançon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revenu médian de 22 510 € à 
GBM en 2020 

Revenu médian de 23 080 € à 
la CCVM en 2020 

Conséquences du vieillissement sur les revenus territoriaux 

Le vieillissement de la population entraînera des conséquences sur les revenus territoriaux*. À l’horizon 
2050, la part des revenus provenant des retraites va augmenter tandis que la part des revenus provenant 
des activités va décroître. Aujourd’hui, un quart des revenus proviennent des retraites. 

Cette situation pourrait être problématique à terme puisqu’un territoire, dont la majorité de ses revenus 
provient du principe de redistribution, serait instable et dépendant économiquement, même si le revenu 
moyen par unité de consommation du SCoT est supérieur à la moyenne régionale. 

De fortes disparités sont tout de même à souligner. La CCVM connaît un des taux de dépendance aux 
revenus extérieurs les plus élevés de la région BFC. Cette situation est due aux nombreux actifs travaillant 
hors de la CCVM (80%) et aux navetteurs qui se dirigent vers GBM (81,4%). Le revenu annuel moyen de ces 
navetteurs représente plus de la moitié des revenus perçus par les habitants de la CCVM. Ils participent 
également grandement à tirer vers le haut la croissance de l’EPCI.  

L’enjeu du territoire est ici de permettre le développement de la CCVM pour en améliorer l’autonomie en 
termes de services à la population. C’est d’autant plus nécessaire que cette population vieillira et réduira 
ses navettes au fur et à mesure des passages en retraite. 

* Revenus territoriaux : Sources de revenus des habitants d’un territoire. Les revenus d’un territoire peuvent 
être produits sur place, importés d’un territoire voisin ou encore relever du principe de redistribution 
(retraites, allocations familiales, assurance chômage, RSA…) 
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3 dynamiques démographiques sont à l’œuvre dans le territoire :  

- Accueil de personnes jeunes à Besançon 
- Départ des jeunes ménages et périurbanisation ; 
- Vieillissement de la population. 

 

Une population en croissance grâce au solde naturel : 

- 210 705 habitants dont Besançon avec 118 000 habitants et des communes de moins de 100 
habitants à 5000 

-Croissance de la population : +740 habitants par an entre 2014 et 2020 mais une croissance quasi-
nulle à Besançon 

- Solde naturel du territoire du SCoT de 0,39%, en diminution, et solde migratoire de -0,03% entre 
2014 et 2020 

- Solde migratoire positif dans les territoires limitrophes du SCoT 

 

Malgré un territoire qui attire des étudiants, des difficultés à fixer les jeunes actifs et une 
population qui vieillit :  

- Arrivée de jeunes de 20-24 ans : Besançon attire des jeunes étudiants, à plus de 50 km 
- Départ des jeunes actifs (une fois les études terminées) de Besançon vers grandes 

métropoles ou territoires limitrophes 
- Augmentation des classes d’âges de plus de 65 ans : projections de l’INSEE qui estiment que 

les classes d’âges des + de 65 ans qui gagnent le plus de population entre 2020 et 2040 
(41%), alors que les classes d’âges plus jeunes stagnent 

Un revenu médian satisfaisant mais des disparités au sein du territoire : 

- Un salaire médian en augmentation par rapport à 2014 

- Des communes en-dessous du salaire médian intercommunal : Besançon et les communes 
haut-saônoises 

- Dépendance aux revenus extérieurs de la CCVM de 85% 

- A l’inverse, un transfert de richesse important pour GBM, du fait du nombre de personnes 
travaillant à GBM mais résident dans un autre territoire 
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SYNTHESE 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une population en croissance 

Solde naturel positif qui compense le départ 
d’habitants 

Besançon qui attire des nouveaux habitants à plus de 
50 km, en particulier des jeunes 

Un revenu moyen satisfaisant 

Stagnation de la population à Besançon 

Solde migratoire négatif : départ de population  

Départ des actifs après les études vers les grandes 
métropoles  

Départ des jeunes ménages vers les territoires 
voisins 

Vieillissement de la population qui s’accentue 

Des disparités de revenus qui influent sur le choix du 
lieu de résidence 

Revenus les plus faibles en milieu urbain et dans les 
communes les plus éloignées du centre du territoire 

OPPORTUNITES MENACES 

Territoire qui accueille de nombreux jeunes au 
moment des études  

Des projections démographiques qui montrent une 
tendance à la croissance 

Périurbanisation qui dépasse les limites du SCoT avec 
une installation des jeunes ménages dans les 
territoires voisins (allongement des déplacements, 
coût du foncier, consommation d’espaces due à des 
densités moindres) 

Solde naturel qui décline avec le vieillissement de la 
population 
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Conserver le dynamisme démographique par la diversité de l’offre : 

Développer une offre de logements à la fois pour les populations jeunes (étudiants, jeunes ménages), comme 
pour les populations plus âgées, de manière adaptée aux besoins et aux moyens de la population. Construire une 
nouvelle offre adaptée à des profils de ménages différents les uns des autres. 

Construire une offre alternative à l’évasion résidentielle : 

Permettre aux ménages de s’installer dans des logements attrayants et maintenir les ménages au sein du 
territoire en proposant des logements adapté et accessibles, en adéquation avec une offre d’emplois diversifiés 
et d’équipements de qualité 

Anticiper les besoins liés au vieillissement : 

Adapter l’offre de logements et les aménités liées à la mobilité et aux services afin de répondre à cette hausse de 
population dans la tranche d’âge des plus de 65 ans.  

Offrir des conditions d’accueil pour des jeunes ménages actifs :  

Développer l’emploi pour les jeunes actifs, ainsi que faciliter l’accès au logement (propriété ou location) pour les 
jeunes ménages.  

Maintenir a minima le niveau d’emploi : 

Développer les secteurs qui présentent une forte demande. Ouvrir les formations professionnalisantes afin de 
maintenir les jeunes travailleurs au sein du territoire.  

Concilier ces nouveaux enjeux avec les objectifs d’équilibres sociaux :  

Faciliter l’accès à la propriété pour l’ensemble des ménages. Adapter l’offre au profil social et aux capacités 
financières, aux demandes des différents types de la population. 
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Les scénarios démographiques 

Une tendance à la croissance. 

Localement la pyramide des âges montre : 

• Un sommet qui s’étoffe (65 ans et plus) sous l’effet de l’amélioration des conditions de vie et de l’arrivée 
des générations du baby-boom dans les âges élevés ; 

• Un centre qui se rétrécit et qui offre moins d’actifs et de forces vives ; 
• Une base qui se rétrécit également du fait de la combinaison : d’un nombre d’enfants par femme qui 

décroit (1,81 en région et 1,87 en France contre plus de 2 enfants par femme au début des années 2000), 
et de la présence de moins de femmes en âge d’avoir des enfants sur le territoire du SCoT Besançon 
SCoT Franche-Comté. 

Les hypothèses de base retenues par l’INSEE : 

Scénario central : 

• L’indice conjoncturel de fécondité se maintient à 1,9 enfants par femme ; 
• La mortalité (espérance de vie à la naissance) progresse. Elle est de 85,8 ans pour 

les hommes et 89,2 ans pour les femmes en 2050 (contre 77,7 ans pour les hommes 
et 84,2 ans pour les femmes localement) ; 

• Les migrations de la région estimées avec l’étranger restent stables : + 2600 par an. 

Les scénarios haut et bas font varier ces chiffres : 

• Indice conjoncturel de fécondité de 1,7 ou 2,0 ; 
• Mortalité (espérance de vie à la naissance) de 83,5 à 88,4 ans pour les 

hommes et de 87,3 à 91,6 ans pour les femmes en 2050 (contre 77,7 ans 
pour les hommes et 84,2 ans pour les femmes localement) ; 

• Migrations estimées de la région avec l’étranger varient de – 50 % à +35 %. 

 

L’ambition de développement 
Le scénario retenu : 
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 Atteindre 0,4% de croissance par an soit +900 habitants/an jusqu’en 2040 et ensuite atteindre 0,1% de 
croissance par an soit +300 habitants/an entre 2040 et 2050 ; accompagnant ainsi les prévisions de 
croissance et de fléchissement après 2040 et basé sur les signaux suivants : 

o Un territoire en croissance actuellement, dans une Région atone ; 
o La perte d’attrait des grandes métropoles et l’essor du télétravail accentués par la crise du Covid-

19 ; 
o Une capacité à attirer des jeunes. 

Les actions pour y parvenir : 

 Redynamiser l’emploi pour maintenir les jeunes actifs ; 
 Valoriser les conditions de vie dans le territoire : télétravail, retraite ; 
 Développer une offre d’habitat accessible aux jeunes actifs (prix et type de logement). 
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2. Une diversité de logements à produire 

2.1. Le desserrement des ménages à l’œuvre  

2.1.1. Des ménages de plus en plus nombreux et de petite taille 

En parallèle de l’augmentation de la population, le nombre de ménages augmente 
également. Néanmoins cette évolution est plus élevée que celle de la population. Le 
nombre d’habitants a augmenté de 0,4% entre 2014 et 2020. Dans le même temps, le 
nombre de ménages a augmenté de 0,7%. Les évolutions socio-démographiques en sont 
la cause : jeunes en décohabitation, séparation des couples, vieillissement de la 
population… Elles entraînent des ménages plus nombreux : c’est le phénomène de 
desserrement des ménages. Cette évolution doit se traduire par des besoins 
supplémentaires en logements. 

Les décohabitations, les séparations et le vieillissement de 
la population entraînent la formation de ménages 
composés de moins de membres. Ainsi, la taille moyenne 
des ménages diminue au cours des années, même si un 
ralentissement s’observe depuis les années 2010. 
Actuellement, la taille moyenne des ménages s’élève à 2,1 
en 2020.  

Ce desserrement des ménages engendre, en plus du besoin 
de logements supplémentaires dû à l’augmentation de leur 
nombre, la nécessité de produire des logements 
différenciés qui répondent à la nouvelle typologie des 
ménages. 

 

 

 

 

 

 

2.1.2. Des petits ménages majoritairement à Besançon  

La tendance de la baisse de la taille des ménages s’observe dans tout le 
territoire. Mais Besançon concentre davantage de petits ménages par 
rapport aux autres communes.  Le nombre important d’étudiants dans la 
ville explique en partie cette situation.  

Définition desserrement des ménages : diminution de 
la taille moyenne des ménages induit une 
augmentation du nombre 

Taille moyenne 
des ménages : 

2,6 en 1990 

2,1 en 2020 

55% des ménages composés 
d’une personne seule à 

Besançon contre 27% dans 
le reste du territoire 
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En-dehors de Besançon, les petits ménages 
correspondent plutôt à des ménages composés par 
deux personnes. Il s’agit de couples sans enfant, 
correspondant aux babyboomers qui se sont installés 
hors Besançon dans les années 1970-1980.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Les familles sont davantage présentes hors Besançon 
(40%).  

Les familles monoparentales représentent 9% des 
ménages quel que soit le territoire. Cependant, à 
Besançon, elles représentent 40% des ménages avec 
enfants contre 22% dans le reste du territoire du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. Un parc en évolution 

2.2.1. Un parc de logements en augmentation à l’instar de la croissance 
démographique 

Le nombre de logements a doublé en 50 ans, passant d’environ 48 000 logements en 
1968 à plus de 113 000 en 2020. Le nombre de logements a connu sa plus forte croissance 
entre 1968 et 1975, correspondant à la période de plus forte croissance démographique 
dans le périmètre du SCoT.   

Plus de 113 000 
logements 

Profil des ménages : 

La tendance sur la taille des ménages est à la baisse ; elle est passée de 3,3 en 1960 à 2,1 
personnes entre 1968 et 2020, au sein du SCoT de Besançon. Au contraire, le nombre de 

ménage augmente.  

Besançon concentre plus de personnes seules que les autres communes. Les familles ont, au 
contraire, plutôt tendance à s’installer dans une autre commune que Besançon. La part de 

famille monoparentale est également plus forte à Besançon qu’ailleurs. 

 



35 
 

La dynamique d'évolution des logements ralentit, à l’instar de la démographie, pour se stabiliser ces 10 dernières 
années.  

 

 

Les communes dont le parc a le plus évolué en 10 ans correspondent à celles situées à l’Ouest de Besançon. Il 
s’agit aussi des communes les plus dynamiques démographiquement. 

 

  

 

 

 

 

 

Le nombre de logements au sein du SCoT ne cesse de croitre malgré un taux d’évolution annuel qui diminue depuis 
les années 2000. 
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2.2.2. Les grands logements majoritaires  

 

Le territoire du SCoT compte principalement des logements de 5 
pièces ou plus. Néanmoins, en lien avec la répartition des ménages 
au sein du territoire, la typologie des logements est différenciée en 
fonction des communes. La prégnance des grands logements 
s’observe dans les communes hors Besançon où ils représentent 
60% des logements. Les communes hors Besançon sont marquées 
par une homogénéité de leur parc de logements, en lien avec le profil 
familial des ménages. Néanmoins, ces communes accueillent aussi 
une large part de petits ménages, qui vivent alors dans de grands 
logements. 

Besançon dispose d’un parc de logements varié, avec une répartition plutôt 
équilibrée entre les différentes typologies de logements. La part des petits logements 
est élevée. Ceci s’explique par la typologie des ménages et l’importance des 
étudiants. 

 

 

2.2.3. Hors Besançon, des logements principalement occupés par leurs 
propriétaires 

 

50% des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires à l’échelle du SCoT en 2020. Besançon 
compte plus de locataires que de propriétaires. Quelques communes disposent d’une offre locative qui 
représente plus de 30% du parc :  

- Les communes principales du territoire : Saint-Vit, Saône, Marnay, 
- Les communes haltes : Novillars, Dannemarie-sur-Crète, 
- D’autres communes : Thoraise, Emagny, … 

 

Besançon et Novillars se distinguent par une offre locative sociale importante.  

 

89,2% de résidences principales 

8,54% de logements vacants 

2,26% de résidences secondaires 

1/3 des logements 
à Besançon de 2 
pièces maximum 

Dans les communes hors Besançon, les logements sont habités par leurs propriétaires en majorité. Dans la 
plupart des communes, plus des ¾ des logements sont occupés par leurs propriétaires.   
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2.2.4. Une vacance du parc de logements surtout marquée à Besançon 

 

 

 

Une certaine part de logements vacants est indispensable pour 
assurer la fluidité du marché immobilier. Un taux situé entre 6 et 7% 
du parc permet d’assurer cette fluidité.  

Besançon est ainsi particulièrement concernée puisque 10% du parc est vacant en 2020. D’autres communes 
connaissent un taux de vacance élevé (supérieur à 7%) :  

- 13 communes à GBM, 
- 21 communes dans la CCVM.  

Plusieurs facteurs expliquent la vacance observée du territoire, comme une production d’offre nouvelle qui n’a 
pas encore trouvé preneur et l'ancienneté du parc. Les communes du Val Marnaysien qui sont marquées par une 
vacance élevée présentent pour la plupart un parc majoritairement construit avant 1919.   

8,54% de logements vacants 
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2.2.5. Une offre de logements peu diversifiée au sein de chaque commune 

Le parc de logements se compose essentiellement : 

- De logements collectifs à Besançon (86% des logements), 
- De logements individuels dans les autres communes (80% des 

logements).  

La tendance est donc totalement inversée entre Besançon et les autres 
communes du territoire du SCoT.  

 

 

  

39% de maisons en 2020 

61% d’appartements en 2020 

 

La vacance est particulièrement élevée au sein de deux territoires : 

- La Ville de Besançon, 
- Le Val Marnaysien. 

Le taux de vacance en 2020 est compris entre 8 et 10% pour ces deux zones contre moins de 6% sur le 
reste du territoire. 
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2.2.6. Selon les EPCI, une ancienneté du parc qui offre à chacun des 
opportunités 

  

Entre les deux EPCI composant le SCoT, le parc de logements est marqué 
par une ancienneté du parc différente : 

- A GBM, les logements ont principalement été construits depuis 
1970, avec l’avènement de la voiture individuelle et la construction de la 
maison individuelle, 
- Besançon, malgré un centre historique important, se distingue par 

une forte part de logements construits entre l’après-guerre et 1970, avec notamment l’époque de 
construction des grands quartiers, dont Planoise par exemple. Plus de 60% des logements dates d’avant 
1950 à Besançon, 

- La CCVM est marquée par une majorité de logements anciens, datant d’avant 1945, ce qui offre aux 
communes des opportunités de réhabilitation des anciennes bâtisses.  
 
  

84% des logements construits 
après 1945 

52% des logements produits 
entre 1945 et 1990 
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Le parc de logements montre des signes de vieillissement : à Besançon, les logements ne disposent pas d’éléments 
de confort recherchés actuellement comme les balcons ou un espace extérieur privatif, et doivent faire l'objet de 
rénovation thermique. Dans les communes où l’offre concentre davantage de maisons individuelles construites à 
partir des années 1970, la mutation de ces lotissements est aussi un enjeu. 
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2.2.7. Des résidences secondaires en-dehors de Grand Besançon Métropole 

Le territoire du SCoT compte peu de résidences secondaires. Le taux de 
résidences secondaires n’a pas connu d’évolutions significatives ces 
dernières années.  

Au sein du SCoT, la Communauté de Communes du Val Marnaysien affiche 
une part plus importante de résidences secondaires. Plusieurs communes 
de la Communauté de Communes enregistrent une part plus élevée, autour 
des 15%, qui correspond au taux régional. 

Si Grand Besançon Métropole semble avoir peu d’attrait pour les logements 
touristiques, les territoires limitrophes montrent une plus forte part de 
résidences secondaires.  

 

 

 

Environ 2600 résidences 
secondaires 

2,5% de résidences 
secondaires dans le 
territoire du SCoT 

2% de résidences 
secondaires à GBM 

5% de résidences 
secondaires dans la CCVM 
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2.3.  La composition du parc de logements 

2.3.1. Le parc locatif public concentré à Besançon 

 

Deux communes sont concernées par les obligations de la loi SRU : 
Besançon et Saint-Vit. Cette dernière, jusque-là exemptée, doit engager une 
démarche de rattrapage pour aboutir aux objectifs fixés. Thise et Saône 
proches des 3500 habitants pourraient anticiper cette conformité.  

Les logements du parc public se concentrent essentiellement à Besançon. La 
commune de Novillars compte également de nombreux logements locatifs 
publics. A l’échelle de la commune, ils représentent 30% des résidences 
principales. Il s’agit d’un cas particulier au sein du territoire, puisque toutes 
les autres communes hors Besançon disposent d’un parc locatif représentant 
15% au plus des logements. 

La tension sur la demande est relativement faible avec 2,4 demandes pour 
1 attribution à l’échelle de GBM. La tension est toutefois plus importante 
pour les communes hors Besançon avec 3,3 demandes pour une attribution, 
ce qui démontre d’une demande dans ces communes. 

Deux Quartiers Prioritaires de la Ville font l’objet de financements de l’ANRU 
pour leur rénovation : Planoise et la Grette. Ces deux quartiers font 
également l’objet du NPNRU (Nouveau Programme National de Rénovation 
Urbaine). 

 

 

16% des résidences 
principales font partie du 
parc locatif public en 2020 

48 communes comptent 
des logements locatifs 

publics 

89% du parc social situé à 
Besançon et 50% en 

Quartier Prioritaire de la 
Ville 

6 Quartiers Prioritaires de 
la Ville : Planoise, 

Montrapon, Orchamps-
Palente, Clairs-Soleils, 

Battant et Hauts de Saint-
Claude. 
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2.3.2. Le parc locatif privé plus fourni dans quelques communes 

  

Besançon comprend un parc locatif important. Néanmoins, certaines 
communes disposent également d’un parc locatif privé fourni plus de 30% 
des résidences principales : Thoraise (39%), Chalezeule (34%), Beure (34%). 

 

 

 

 

2.3.3. Des loyers élevés 

Le niveau de loyer est plus élevé dans GBM que la CCVM.  Il témoigne de l’attractivité de la communauté urbaine. 
Les loyers du parc privé sont élevés en raison du caractère urbain du territoire. Peu de T5 sont proposés à la 
location. Il s’agit plutôt de T2 et T3. 

 

 

 

 

Les communes du Doubs sont en zone 2 ou 3 par rapport au zonage 1/2/3 utilisé pour les APL et pour fixer les 
niveaux de loyers dans le parc public. 

Les loyers les plus élevés s’observent : 

- Pour les petites surfaces, 
- Les logements de 1991 à 2005, construits avant les dispositifs de défiscalisation, 
- Les logements datant d’avant 1946, souvent situés en centre-ville.  

 

63% des résidences 
principales sont des 
locations à Besançon 

40% de locations privées 

67% des logements en 
immeuble relèvent du parc 

privé 

 

 

 

En dehors de la commune de Besançon, peu de logements sont proposés en locatif. 

De façon inverse, la plupart des logements individuelles se situent hors Besançon.  
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2.3.4. Des étudiants principalement logés dans le parc privé 

Malgré des logements dédiés, une grande majorité des étudiants vit encore 
dans l’offre diffuse où ils peuvent être confrontés à des dépenses de 
logement importantes. Si les caractéristiques intrinsèques du logement 
comptent dans leur décision de localisation (taille, prix), d’autres 
déterminants entrent en jeu également : la proximité des aménités urbaines 
et des lieux d’étude et d’emploi. 

 

Près des ¾ des étudiants sont dé-cohabitants, et ont donc besoin de leur propre logement.  

Selon leur statut d’occupation, les situations sont diverses : 

Près de 3900 dédiés 
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- Plus de 8 000 étudiants sont locataires d’un 
logement loué vide dans le parc privé (52%). Ce 
parc abrite une partie de l’offre dite en « diffus ». 
Non réglementés et soumis aux lois du marché, 
les prix ne sont pas encadrés. Alors que les 
étudiants ont des ressources contraintes, ils sont 
plus de 50% à se loger au sein de ce parc ; 

- Environ 3 200 étudiants louent un logement 
meublé (21%). Cette catégorie regroupe l’offre 
en résidences spécifiques dédiées aux étudiants 
et les logements loués meublés dans le parc 
locatif (privé ou public). L’offre meublée est 
particulièrement convoitée par les apprentis et 
les stagiaires ; 

- Plus de 2000 étudiants logent dans un « 
logement non-ordinaire ». Cette catégorie 
comprend l’offre en résidences sociales, en 
résidences conventionnées CROUS et en foyers 
de jeunes travailleurs ; 

- Un peu moins de 700 étudiants sont locataires 
d’un logement (loué vide) dans le parc social avec 
des loyers modérés ; 

- Les dé-cohabitants propriétaires (1000 individus) 
n’ont pas de loyers mensuels à payer (ils sont 
7%). Cependant, ils peuvent avoir des dépenses de logement élevées liées au remboursement de 
l’emprunt pour l’achat d’un bien ; 

- 450 étudiants sont logés à titre gratuit. 

 

Les quartiers Centre-Chapelle des Buis et Battant concentrent les caractéristiques recherchées :  

- Une part importante de logements de petites typologies (T1/T2). (Plus de 50% des logements de Battant et 
du Centre ont une ou 2 pièces) ; 

- Des niveaux de loyers et des surfaces proposés attractifs, à Battant ; 
- Une proximité au centre-ville et aux transports en commun. 
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2.3.5. De nouveaux besoins à couvrir pour les logements pour personnes 
âgées 

Le territoire compte plusieurs établissements pour personnes âgées, de 
différents types : unités de vie, EHPAD… 

 

Les principales polarités du territoire disposent de ce type d’équipements, proposant une offre sur l'ensemble 
du territoire. La répartition des équipements est ainsi bien structurée. A Grand Besançon Métropole, l’offre pour 
1000 personnes de plus de 75 ans est supérieure à la moyenne départementale (111 places à GBM contre 93 
dans le Doubs et 111 en Bourgogne-Franche-Comté).  

Néanmoins, l’offre peut être améliorée par rapport à la demande potentielle : 

- Diversité des équipements selon le degré d’autonomie, notamment avec un besoin en logements 
intermédiaires entre la maison et une structure d’accueil, 

- Phénomène de vieillissement de la population entraîne un accroissement de la demande  

25 établissements pour 
personnes âgées 

 

 

Malgré la présence de nombreux étudiant dans le territoire, notamment au sein de Besançon, la 
majorité se loge au sein du parc locatif privé. L’offre proposée par les bailleurs sociaux ou par le 

CROUS n’est pas suffisante pour répondre à la demande.  

Seul 17,5% des étudiants vivent au sein d’un logement social ou CROUS. 
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Ainsi, les équipements existants permettent de répondre à une partie de la demande. Mais celle-ci s’accentue en 
termes de volume et de typologie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4. Composition spécifique du parc de logements 

2.4.1. Les personnes en situation de handicap : des besoins centrés à 
Besançon 

Le nombre de personnes percevant l’Allocation Adulte Handicapé est disponible uniquement pour Grand Besançon Métropole. Les données de 
la CCVM ne sont pas diffusées pour des raisons de secret statistique.   

80% de ces personnes vivent à Besançon. L’enjeu est donc 
surtout bisontin. 

 

4600 personnes perçoivent l’Allocation 
Adulte Handicapé à Grand Besançon 

 

 

Concernant les équipements dédiés aux personnes âgées, les principales polarités sont équipées. 
Néanmoins, avec le phénomène de vieillissement de la population, l’offre devra être amélioré, 

autant en termes de diversité que du nombre de structure. 
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2.4.2. Les Gens du Voyage : des objectifs de développement uniquement à 
GBM 

Seul Grand Besançon dispose de capacités pour accueillir les 
Gens du Voyage. Le Schéma Départemental pour l’Accueil et 
l’Habitat des Gens du Voyage du Doubs impose les objectifs 
suivants à GBM uniquement :  

 

Le Schéma Départemental relatif à l'Accueil et l'Habitat des Gens du Voyage de Haute-Saône avait inscrit dans les 
objectifs en 2012 de créer un terrain à Marnay de 100 à 150 places. Cet objectif n’a pas abouti en 2017 et n’a pas 
été reconduit dans les objectifs de 2018. 

 

 

2.4.3. Les sans-logements et mal-logés : un potentiel dans le parc indigne à 
réhabiliter 

Ces logements représentent un potentiel à réhabiliter.  

 

 

60 places en aires permanentes 
d'accueil dont 40 à Besançon et 20 à 
Pirey (10 places à Saône mais l'aire est 
actuellement fermée)   

290 places en aires de grand passage 
réparties sur Thise (90) et Marchaux-
Chaudefontaine (200 places provisoires) 

2 terrains familiaux locatifs à Besançon 
et Mamirolle de 4 places chacun.  

 

0,4% du parc potentiellement indigne 
dans le SCoT  
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2.4.4. Des centres d’accueil pour migrants situés à Besançon 

Les centres d’accueil de demandeurs d’asile et travailleurs 
migrants sont situés à Besançon : à Trépillot, Planoise et 
Clémenceau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Des ménages davantage impactés par la précarité énergétique dans les communes 
éloignées du centre  

La précarité énergétique se mesure en fonction du revenu des ménages et de la situation énergétique du 
logement. A l’échelle de l’aire urbaine, le centre du territoire n’est pas très impacté par un fort taux de ménages 
en précarité énergétique. La part des ménages concernés est plus élevée dans les communes les plus éloignées 
du centre de l’aire d’attraction. Il s’agit aussi de celles qui disposent d’un parc de logements plus anciens. Les 
ménages qui résident dans ces communes sont aussi ceux qui peuvent rencontrer des difficultés à trouver à se 
loger dans le centre du territoire, en raison du prix de l’immobilier. 

3 centres d’accueil de demandeurs 
d’asile et travailleurs migrants 

400 places 

 
La majorité des personnes qui perçoivent l’Allocation Adulte Handicapé se situent à Besançon. 

Les aménagements sont donc à prioriser dans cette commune. 

Grand Besançon seulement a les capacités d’accueillir les gens du voyage. Différents types 
d’aires d’accueil sont en prévision au sein du territoire (places supplémentaires, aires de 

délestage, aire de très grand passage, terrains familiaux).  

L’un des objectifs est également de réhabiliter le parc indigne, afin de répondre au besoin de 
logements des personnes mal-logés et sans logement. 

3 centres d’accueil de demandeurs d’asile et travailleurs migrants se trouvent à Besançon. Le 
reste du territoire n’est pas équipé. 
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2.6. Hors Besançon, les communes marquées par une forte résidentialisation  

« L’indice de concentration de l’emploi mesure le rapport entre le nombre 
d’emplois total proposés sur un territoire et le nombre d'actifs occupés (actifs 
en emploi) qui y résident. 

Cet indicateur permet d'apprécier la fonction de pôle d'emploi ou la fonction 
résidentielle d'un espace. Si cet indice est supérieur à 100 alors le nombre 
d'emplois proposés localement est plus important que le nombre d'actifs qui 
y résident et qui ont un emploi. Dans ce cas, le territoire considéré occupe 
une fonction de pôle d'emploi. » 

La communauté urbaine concentre plus d’emplois que d’actifs occupés. 
Cette situation est davantage marquée dans le cœur du territoire : Besançon 
et les communes voisines, ainsi que les bourgs-centres. Les plus petites 
communes constituent des espaces de résidentialisation. Le Val Marnaysien, 
en-dehors de Marnay, concentre une majorité de communes résidentielles. 
Les communes de l’aire d’attraction, en-dehors du SCoT, sont aussi dans ce 
cas. 

Besançon centralise les emplois, les autres communes sont concernées par une forte résidentialisation. 

 

SCoT : 115 emplois pour 
100 actifs occupés 

GBM : 121 emplois pour 
100 actifs occupés 

CCVM : 36 emplois pour 
100 actifs occupés 

BFC : 96 emplois pour 100 
actifs occupés 

France : 98 emplois pour 
100 actifs occupés 
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2.7. Dynamiques de construction 

2.7.1. Une dynamique de construction qui repart à la hausse 

La construction de logements a baissé depuis 2011 dans le territoire. Les 
années de 2012 à 2016 sont particulièrement concernées. Après un essor en 
2017 et 2018, le nombre de logements construits par an semble se stabiliser 
depuis 2020.  

La construction de nouveaux logements se 
poursuit de manière dynamique dans les secteurs 
suivants : 

- Besançon,  
- sa première couronne,  
- une transversale du nord à l’ouest bisontin, 
- le Val Marnaysien.  

Les communes de l’aire d’attraction de Besançon, 
en-dehors du SCoT, connaissent une dynamique 
plus forte qu’au début de la décennie, traduisant 
encore une fois la périurbanisation opérée dans 
ces territoires et toujours à l’œuvre ces dernières 
années. 

Construction de 1047 
logements par an entre 
2011 et 2022 

SCoT Besançon Cœur 
Franche-Comté 
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2.7.2. La construction de maisons individuelles prégnante 

Les périodes de baisse de la construction observée correspondent à une 
réduction de la construction de logements collectifs. Le nombre de 
logements individuels commencés restent plutôt stables à travers les 
années, entre 350 et 450 logements individuels par an. De plus gros écarts 
s’observent pour le logement collectif, entre 200 et 800 logements collectifs 
construits par an, en rapport avec la dynamique de construction globale.  

 

 

 

 

 

 

 

83% de logements 
collectifs construits à 
Besançon entre 2013 et 
2022 

65% de logements 
individuels construits hors 
Besançon entre 2013 et 
2022 

40% des logements 
autorisés de 1 à 2 pièces 
(80% à Besançon) 

 

 

SCoT Besançon Cœur 
Franche-Comté 
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2.8. Evolution des modes d’urbanisation :  une urbanisation davantage axée sur le 
renouvellement urbain et la densification. 

Le bilan à 6 ans de mise en œuvre du SCoT a montré que durant cette 
première période entre 2012 et 2015 près de 60% des logements (environ 
2700 logements sur 4700) ont été produits en renouvellement urbain, 
c’est-à-dire soit à partir d’un bâtiment existant, soit par comblement de 
dents creuses.  

Le SCoT a instauré des densités urbaines à inscrire dans les 
documents d’urbanisme. Ces densités s’appliquent aux 
nouveaux logements produits. Elles ont été globalement bien 
respectées.  

Ce constat se prolonge par l’observation des densités prescrites 
dans les PLU. Les documents d’urbanisme dans un rapport de 
compatibilité avec le SCoT ont mis en œuvre cette règle, ce qui 
aura pour résultante une densification du tissu urbain des 
prochaines opérations urbaines. 

 

Le nombre de construction de logements est globalement stable malgré un pic dans les années 
2017-2018. 

Une dynamique de périurbanisation est toujours en cours dans les communes de l’aire d’attraction 
de Besançon. 

Selon le SCoT 2011, l’objectif de 
consommation théorique minimale est 
d’environ 34 ha nets par an dans les 25 

années à venir au sein de Grand 
Besançon.  En dehors de 

l’agglomération, le SCoT prévoit une 
consommation de 14 ha par an pour 

les logements. 

Le territoire du SCoT de Besançon 
cœur Franche-Comté a donc engagé, 

depuis 2011, des objectifs visant à 
limiter la consommation foncière :  

- Priorisation de l’urbanisation 
des dents creuses, 

- Augmentation des densités.  
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2.9. Des capacités en renouvellement urbain toujours présentes  

Si la mise en œuvre du SCoT depuis 2011 a conduit à la densification et l’optimisation 
du potentiel en renouvellement urbain dans le territoire, celui-ci bénéficie toujours 
de capacités en renouvellement urbain permettant de poursuivre cette tendance. 

Un inventaire des dents creuses a été réalisé en 2019/2020.  Le SCoT définit les dents 
creuses comme étant un tènement constitué d’une ou plusieurs parcelles contiguës 
libre de toute construction et situé au sein de la tâche urbaine.  

Les données numériques ont été compilées afin de déterminer par SIG le potentiel de densification disponible 
sur chaque commune, permettant de disposer d’une méthode unique sur l’ensemble du territoire.  

La méthode employée est présentée ci-dessous.  

 

Les contraintes principales ont été prises en compte. Néanmoins, certaines données connues au niveau local 
uniquement (zones humides, dolines...) n’ont pu être intégrées.  

Les tènements obtenus ont ensuite été convertis en nombre de logements potentiels par application de la densité 
prescrite actuellement dans le SCoT. 

Il en résulte que 272 ha de dents creuses (de plus de 200m² à Besançon et de plus de 700m² dans les autres 
communes) sont disponibles au sein de la tache urbaine au sein de l’ensemble du territoire du SCoT. 

Le potentiel de réhabilitation du bâti a aussi été réalisé. Le bâti abandonné, vacant ou susceptible de l’être à 
l’échéance du SCoT représente également un potentiel de renouvellement non-négligeable. Le bâti mutable a été 
défini comme étant tout bâtiment qui n’est actuellement pas occupé, ou va être rendu disponible à court terme, 
ou sous-utilisé, et sans visibilité sur un éventuel projet. Les bâtiments peuvent être démolis et reconstruits, faire 
l’objet d’une opération de rénovation ou changer de destination. L’inventaire prend en compte la totalité du bâti, 
quel que soit sa dernière destination (habitat, bâtiments agricoles, d’activités, équipements...).  
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La méthode retenue a consisté dans un premier temps à consulter les fichiers fonciers afin de préciser les données 
statistiques, notamment concernant la durée de la vacance. Puis, cet inventaire a été complété par un entretien 
avec chacun des Maires des communes où ont été identifiés des bâtis potentiellement mutables. Ils ont permis 
de confronter les données statistiques à la connaissance de terrain des élus, sur la base d’un relevé 
cartographique. Différents types de bâtiments ont été recensés. Tous ne présentent pas le même potentiel en 
termes de logements. Ainsi, pour les habitations anciennes et les équipements publics, les potentiels à la fois du 
foncier et du bâti ont été déterminés. Pour chaque bâtiment, le nombre moyen de logements est estimé en 
fonction de la capacité du bâti. Pour la Ville de Besançon, en raison du contexte urbain différent par rapport aux 
autres communes (taille, morphologie, tissu urbain) la méthode employée est différente. Une collaboration avec 
le service Urbanisme mutualisé Ville-Communauté urbaine de Grand Besançon Métropole a été mise en place. 

L’inventaire du potentiel mutable a mis en évidence cinq catégories de bâtiments pouvant muter dans les 
communes et produire des logements sur des parcelles où il n’y en a pas actuellement, sans consommer le 
moindre mètre carré de foncier agricole ou naturel. Ces cinq catégories sont :  

- les habitations anciennes  

- les ruines  

- les équipements publics  

- les bâtiments agricoles  

- les bâtiments d’activités. 

Les habitations anciennes correspondent à la catégorie la plus représentée. 69% des bâtiments recensés font 
partie de cette catégorie. Le territoire compte peu de grandes friches. La surface moyenne du foncier bâti mutable 
est de l’ordre de 1230 m². Ainsi, le potentiel mutable sur le territoire du SCoT correspond à des bâtiments 
ponctuels situés majoritairement en centre ancien.  

La Ville de Besançon dispose d’un plus fort potentiel en renouvellement urbain, du fait la taille de la commune, 
du caractère urbain et de la possibilité de mobiliser des parcelles plus petites. Le quartier de Planoise fait partie 
du nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU) afin de restructurer le quartier. 

Les communes les plus éloignées de Besançon offrent un potentiel mutable plus important que les communes 
les plus proches du centre urbain. Les communes périphériques de Besançon de première couronne disposent 
d’un potentiel limité : la dynamique de ces communes a déjà conduit à remobiliser le bâti ancien, ou celui-ci reste 
disponible peu de temps. Ainsi, les communes de la première couronne de Besançon comptent peu de surfaces 
disponibles en renouvellement urbain. 

Des espaces bâtis aujourd’hui sans affectation, pouvant faire l’objet d’une réhabilitation recouvrent une surface 
totale de 118 ha à l’échelle du territoire. La conversion en logements en fonction de la capacité du bâtiment a 
permis d’estimer un potentiel d’environ 1000 logement, hors Besançon.  

Pour Besançon, l’identification des tènements dont l’usage actuel évoluera dans les prochaines années en raison 
d’un déplacement d’activités ou d’une démolition, laissant le foncier disponible, a permis de dégager trois 
catégories, établies en fonction de la temporalité à laquelle leur mutation pourra être engagée :  

- Priorité 1 : les opérations déjà lancées ou à court terme qui continueront de produire des logements après 
l’approbation du SCoT  

- Priorité 2 : les secteurs qui représentent un potentiel mais dont la collectivité n’a pas forcément la maîtrise  

- Priorité 3 : les secteurs dont la mutation est à venir à plus long terme, probablement au-delà de l’échéance à 20 
ans du SCoT et qui ne seront pas pris en compte dans le potentiel.  

Ainsi, suivant cette classification, le potentiel du foncier mutable à Besançon permet de produire environ :  

- 3610 logements en priorité 1, 



57 
 

- 880 en priorité 2,  

- 650 en priorité 3.  

En considérant les potentialités exprimées par les priorités 1 et 2, la Ville de Besançon a donc une capacité de 
production en mutation comprise entre 3610 et 4490 logements. 

A noter que ce potentiel a été identifié sans fléchage de la future vocation. Les tènements identifiés ne 
constituent pas uniquement un potentiel pour l’habitat mais peuvent être dévolus à d’autres fonctions : activités 
économiques, équipements, espaces naturels… 

Pour l’ensemble du SCoT, le potentiel de densification et de mutation représente une opportunité comprise entre 
10 164 et 11 044 logements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2011, le territoire du SCoT a d’ores et déjà engagé une dynamique de réduction de la 
consommation foncière.  

Sur la période 2012-2015, 60% des logements ont été effectués en renouvellement urbain. La 
densité, prescrite dans le SCoT, a été atteinte ou dépassée lors de la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme. 

Malgré la densification opérée, le territoire dispose encore de capacités en renouvellement urbain. 
Elles permettent de poursuivre la tendance impulsée jusque-là. Des espaces en dents creuses ainsi 

que des espaces à réhabiliter ne sont pas utilisés. La ville de Besançon a un fort potentiel de 
renouvellement urbain au contraire des communes périphériques. 
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2.10. Des prix de l’immobilier élevés 

 

Le prix de l’immobilier affiche des prix élevés dans le cœur urbain. A GBM, 
le prix médian du m² pour une maison est d’environ 2500€ entre 2020 et 
2022. Le prix diminue avec l’éloignement. Par exemple, le prix médian du m² 
pour une maison dans le Val Marnaysien est compris entre 1700€ et 2250€ 
selon l’ancienneté du bien entre 2020 et 2022. Cette situation, accentuée 
par l’effet d’augmentation du prix de revente des biens, porte à l’installation 
des ménages dans les territoires limitrophes, notamment pour les primo-
accédants. 

La demande porte à la fois sur des maisons et des appartements. Les ventes 
des deux types de biens sont en augmentation.  

Le nombre de transactions de maisons augmente durant les 10 dernières 
années. Il passe d’un peu plus de 2000 entre 2013 et 2016 à 2500 entre 2020 
et 2022. Le prix médian des transactions d’une maison augmente entre 2013 
et 2022, passant d’un peu moins de 2000€ du m² à 2350€ à GBM (source 

DGFiP-valeurs foncières). L’augmentation du prix au m² concerne aussi la CCVM, passant d’environ 1600€ aux 
alentours de 2000€ durant les mêmes périodes. 

Le nombre de transactions des appartements augmente également lors de la période 2013-2022 pour les 
appartements, passant de 4500 à 5000. Le prix médian au m² des appartements augmente plus sensiblement 
que celui des maisons. A GBM, il est de 1800€ entre 2013 et 2016 et de 2000€ entre 2020 et 2022. Au sein de la 
CCVM, l’augmentation est plus nette, passant de 850€ du m² à 1200€, durant les mêmes périodes.   

Le revenu annuel médian est de 21 500€ dans le territoire du SCoT.  

L’étude Novascopia en 2020 a montré que le revenu 
annuel minimum nécessaire s’élève à : 

- 46 000€ pour acquérir une maison d’occasion à 
Besançon d’une valeur de 240 000€ ; 

- 38 000€ pour acquérir un bien de 200 000€. 

La fiscalité résidentielle est aussi un frein à l’accession à 
Besançon, voire pour l’ensemble de Grand Besançon.   

 

  

Prix moyen au m² à GBM 
pour une maison : 2500€ 

Prix moyen au m² dans la 
CCVM pour une maison : 
entre 1700€ et 2250€ 

+2500 transactions de 
maisons entre 2020 et 
2022 

 

 

 

Les biens les plus chers se trouvent en milieu urbain. Les transactions s’effectuent autant sur les 
appartements que sur les maisons. Ces dernières ont augmenté depuis les 10 dernières années.  

Plus de la moitié de la population du SCoT ne peut donc pas acquérir un bien au prix moyen actuel 
du marché. 
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2.11. Des formes urbaines qui tendent à banaliser le territoire 

L’analyse d’opérations urbaines récentes montre une certaine 
forme de banalisation de l’habitat. : elles offrent une large 
place à la maison individuelle. Les lotissements sont découpés 
de telle manière que les parcelles sont uniformes. Les espaces 
publics ne sont pas systématiques. Ils s’apparentent souvent à 
un espace vert, offrant un espace de pleine terre, au sein de la 
zone artificialisée, mais proposant peu d’autres fonctions 
urbaines avec l’absence de mobilier urbain. Néanmoins, leur 
rôle permet de garantir l’effet d’îlot de fraîcheur.  

Dans les petites communes, les espaces publics sont absents 
dans les nouvelles opérations urbaines. Plusieurs raisons 
peuvent être avancées : les opérations sont de taille réduite et 
le caractère rural de la commune permet d’offrir des espaces de loisirs en-dehors de l’espace urbanisé. 
Néanmoins, ces quartiers sont souvent construits en impasse, pouvant alors former une sorte d’enclave dans la 
commune, qui n’est pas raccordée aux autres quartiers environnants. Le manque de communication entre les 
différents espaces urbanisés est à déplorer.  

Des opérations mixtes apparaissent dans les réalisations récentes, surtout dans les communes les plus 
importantes du territoire (communes périphériques de Besançon, communes-relais, halte ferroviaire). Elles 
proposent à la fois des logements individuels, intermédiaires et collectifs.  

Des équipements relatifs aux ENR sont implantés mais de manière minoritaire. 

Le développement urbain récent ne reflète pas la diversité des entités du territoire et conduisent à une uniformité 
du territoire.  

De nouvelles formes urbaines sont tout de même apparues ces dernières années, qui permettent aux communes 
rurales de proposer d’autres typologies, et notamment des logements dit intermédiaires. Plusieurs communes 
ont développé des nouveaux quartiers, plus denses et qui alternent avec les lotissements pavillonnaires (ex : 
Chemaudin-et-Vaux, Ecole-Valentin, Marnay, Les Auxons…).   

 

2.12 Le développement de l’urbanisation : un étalement urbain à l’œuvre depuis les années 1970 

 

La Ville de Besançon s’est établie, dès l’époque gallo-romaine, dans le méandre du Doubs, appelé la Boucle en 
raison de sa géométrie presque parfaite. La ville a gardé de cette époque la morphologie de son centre-ville, avec 
le cardo (grande rue actuelle) et son decumanus (rue de la République). Vesontio joue déjà un rôle stratégique, 
ce qui lui a permis de se développer, en devenant ville militaire, centre politique, capitale religieuse et ville 
universitaire. Cette évolution de la ville a entraîné son développement urbain constitué de manière successive 
par :  

- Le centre-ville compact, aux rues resserrées et au bâti continu ; 

Marnay (rue Courbet) – Architectes Bergeret & Associés, Maître d’ouvrage : Habitat 70 
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- La première couronne formée entre 1850 et 1950 par un urbanisme semi-continu avec des maisons et 
des petits immeubles ; 

- La périphérie et les premiers grands ensembles formés de bâtiments de grande taille, les zones 
commerciales et d’activités se sont également développées dans cette partie ; 

- La frange urbaine au bâti éparpillé et où les zones vertes prédominent. 

En-dehors de la ville-centre, le territoire du SCoT est constitué de communes aux caractéristiques plus rurales. 
Ces villages se sont formés autour de noyaux urbains anciens. Ils sont souvent marqués par un patrimoine, 
qualifié d’ordinaire, mais emblématique de la région. L’église et son clocher comtois sont souvent des marqueurs 
d’identité et de reconnaissance des communes. Le territoire se caractérise également par la présence de 
nombreux lavoirs. La proximité de ces villages à Besançon a entraîné leur extension urbaine. Celle-ci est marquée 
par une uniformité de la forme urbaine. L’habitat pavillonnaire a largement gagné ces villages et conduit à une 
banalisation du paysage. 

À partir des années 1970, de larges auréoles périurbaines s’étendent autour des pôles qui attirent de plus en plus 
les citadins, pour des raisons, entre autres, de hausse du niveau de vie. L’urbanisation des communes se poursuit 
dans les années 1980-1990, engendrant des conurbations urbaines. Dans les années 1990, l’urbanisation gagne 
les plus petites communes, notamment celles plus éloignées dans le Val Marnaysien. 

2.13. Réduction de moitié de la consommation d’espace 

 

Depuis 2001, l’AUDAB observe pour le SCoT Besançon Cœur-Franche-Comté 
l’évolution de l’occupation du sol du territoire afin de suivre la dynamique 
d’urbanisation du territoire, la consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers engendrée et les effets du SCoT. Le MOS caractérise le territoire 
en quatre classes :  

- Les espaces artificialisés, 
- Les espaces agricoles, 

- Les espaces forestiers 
- Les espaces naturels.  

Cinq années ont déjà été observées : 2001, 2010, 2017, 2020 et 2023. A partir de ces millésimes, trois périodes 
ont été étudiées : 

- 2001-2010 : période avant la mise en œuvre du SCoT approuvé en 2011, 
- 2010-2020 : période de mise en œuvre du SCoT de 2011 et de référence avant l’application de la 

trajectoire de sobriété foncière, 
- 2020-2023 : début de la trajectoire ZAN.  

Entre 2001 et 2010, 1079 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés, soit 120 ha par an. 
Cette surface peut être ramenée à 1056 ha en comptabilisant les espaces renaturalisés durant la même période.  
Entre 2010 et 2020, 622 ha ont été consommés, soit 62 ha/an. Le rythme de consommation a donc été divisé 
quasiment par deux entre les deux périodes observées. Cette surface peut être ramenée à 580 ha en 
comptabilisant les espaces renaturalisés durant la même période. 

L’augmentation de l’urbanisation entre 2001 et 2010 dans le territoire se répartit de la manière suivante entre 
EPCI : 

- 904 ha ont été consommés à Grand Besançon Métropole, 
- 152 ha ont été consommés dans la Communauté de Communes du Val Marnaysien.  

Lors de la deuxième période (2010-2020), l’augmentation de l’urbanisation se répartit comme suit :  

- 498 ha ont été consommés à Grand Besançon Métropole, 
- 82 ha ont été consommés dans la CCVM.  

Division par 2 de la 
consommation d’espaces 
depuis la mise en œuvre 
du SCoT de 2011 
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Ainsi, les deux EPCI portent le même effort de réduction de la consommation d’espaces, en divisant quasiment 
par deux la surface consommée entre les deux périodes.  

En 2023, la surface urbanisée s’élève à 10 195 ha. L’urbanisation a augmenté de 154 ha par rapport à 2020. 162 
ha ont été artificialisés, hors renaturation. Ainsi, le rythme de 54 ha/an se poursuit pour ces trois premières 
années de la trajectoire ZAN.  

 

 

 

Schéma des flux entre classes d’occupation des sols entre 2020 et 2023 

Parmi les espaces naturels, agricoles et forestiers, ce sont les espaces agricoles qui sont les plus consommés à 
des fins d’urbanisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MOS AUDAB 
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  Un desserrement des ménages à l’œuvre : 

Les ménages sont de plus en plus nombreux (+0,7% entre 2013 et 2018) mais leur taille 
est de plus en plus faible (2,1 personnes en moyenne en 2013 contre 2,2 en 2008).  53% 

des ménages constitué d’une seule personne se trouvent à Besançon et 32% des 
ménages de 2 personnes se situe hors Besançon. Afin de maintenir la population 

actuelle, un besoin de 11 000 logements est exprimé sur les 20 prochaines années.  

 

Une répartition des logements monospécifique dans le territoire : 

72% des logements à Besançon sont des locations contre 30% sur le reste du territoire. 
87% des logements à Besançon sont des appartements. Sur le reste du territoire, 79% 

sont des maisons individuelles. 9% des logements sont vacants : les communes les plus 
concernés sont celles avec un parc de logements anciens.  

52% des étudiants sont logés dans un appartement loué du parc privé.  

25 équipements pour personnes âgées répondent actuellement à la demande actuelle 
du territoire, mais le bassin de chalandise s’étend au-delà du territoire.  

 

Une dynamique de construction qui repart mais un prix de l’immobilier élevé : 

950 logements / an sont produits en moyenne entre 2001 et 2020. 1000 logements / an 
ont été commencés entre 2015 et 2020. 60% des logements produits sont en 

renouvellement urbain entre 2012 et 2015.  

272 ha de dents creuses sont disponibles et 118 ha d’espaces mutables. 

A Besançon, ainsi que dans la deuxième couronne, les loyers s’élèvent à 2000€ du m². 20 
à 30% des ménages ont la capacité d’acquérir un lot à bâtir avec maison.  
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ATOUTS FAIBLESSES 

Une expérience avérée pour la mobilisation du 
renouvellement urbain 

Une densification à l’œuvre 
 

Disparités de la répartition des ménages entre Besançon et 
le reste du territoire : la majorité des logements collectifs 
se situent à Besançon 

Une production qui manque de diversité dans son offre et 
sa répartition spatiale 

Un desserrement des ménages à l’œuvre qui nécessite de 
produire de nouveaux logements et de tailles plus petites 

Une inéquation entre le profil des ménages et les 
logements : population vieillissante dans de grandes 
maisons  

Un parc vieillissant  

Une vacance du parc qui se poursuit à Besançon 

OPPORTUNITES MENACES 

Un potentiel en renouvellement urbain (dents creuses, 
mutation du bâti) toujours disponible dans l’ensemble des 
communes 

Les sites stratégiques libérables à plus ou moins long terme 
que représentent les casernes militaires 

Faible diversification de la taille et de la typologie des 
logements entre Besançon et les autres communes 

Un marché immobilier aux prix élevés par rapport au 
niveau de vie de la population, qui entraîne le départ des 
primo-accédants 

 
Une restructuration du parc existant à prévoir : confort 
thermique, nouvelles attentes des ménages, réadaptation 
des lotissements des années 1970 
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Dynamiques résidentielles – Synthèse 

 

 

 

 

Opérer un changement des formes urbaines :  

Afin d’adapter le parc immobilier au vieillissement de la population, mais également afin de répondre 
aux attentes des ménages (couples sans enfants, avec enfants, personnes seules, …) et aux différents 
niveaux de revenus, modifier la façon de construire les logements en introduire la construction de 
logements intermédiaires et collectifs de qualité, tout en limitant la consommation foncière 

 

Diversification et adéquation de l’offre en logements en fonction des publics :  

Mettre à disposition une offre adaptée à la demande de logements pour toutes les catégories de 
population :  étudiants, personnes âgées, jeunes ménages, publics spécifiques… 

Développer une offre diversifiée dans l’ensemble du territoire, en proposant un parc varié en forme et 
en taille dans les communes 

Maintien de la population et diversification de l’offre : 

Répondre à l’augmentation du nombre de ménages, mais qui sont également de plus en plus petits, en 
développant le parc immobilier afin que ce dernier réponde aux attentes et besoins des ménages 
(logements individuels et collectifs, avec différentes surfaces). 

Faire correspondre la production de logements avec les nouveaux modes de vie des ménages et les 
évolutions sociétales. 

Urbanisation moins consommatrice d’espace : 

Poursuivre l’urbanisation en infra-urbain : utiliser les espaces en dents-creuses et les potentiels de 
densification 

Remobilisation et réhabilitation du parc existant : 
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Remobilisation du parc existant pour limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
ainsi que l’étalement urbain, et revitaliser les centres  

Adéquation de l’offre avec les capacités des ménages : 

Proposer des logements pour tout type de revenus, afin d’éviter notamment le départ des primo-
accédants. 

Travailler sur l’adaptabilité des logements existants pour éviter une nouvelle consommation :  

Réadapter les logements aux attentes et besoins des ménages, notamment le parc vieillissant peu 
adapté aux personnes à mobilité réduite (personnes handicapés, personnes âgées, …) et qui ne 
possède pas forcément les éléments de confort recherchés par les ménages (isolation sonore et 
thermique, balcon, …)  

 

3. Le niveau d’équipements et services 
 

3.1. La situation sanitaire et sociale 

3.1.1. Un territoire bien couvert en offre de santé 

Besançon concentre le plus grand nombre d’équipements de santé au sein du 
territoire, quel que soit la gamme observée. La ville-centre concentre la majorité 
de l’offre de la gamme supérieure du territoire. Elle accueille le CHU et plusieurs 
cliniques. La commune de Novillars abrite un centre hospitalier spécialisé en 
psychiatrie. Le territoire départemental de Besançon à Morteau est rattaché à ce 
centre. 

Les communes principales du territoire sont ensuite les communes qui 
accueillent le plus d’équipements. Les communes rurales doivent donc se rendre dans les polarités du territoire 
pour avoir accès aux soins.  
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La densité de médecins généralistes pour 1000 habitants est de 1,2. L’offre de soins est satisfaisante pour un 
territoire de cette taille. 

Néanmoins, les espaces les plus ruraux du territoire disposent très rarement d’un équipement regroupant au 
moins 2 praticiens de santé. 

 

Le territoire compte également plusieurs centres de secours : Besançon, 
Saône/Mamirolle, Recologne, Boussières, Saint-Vit, Pouilley-les-Vignes, Emagny, 
Chalezeule (Besançon-Est), Marchaux, Marnay. Les centres de secours sont répartis sur 
l’ensemble du territoire. Le cœur du territoire, le plateau et l’ouest sont plutôt bien desservis, avec une couverture 
à moins de 10 minutes par le centre de secours. Cependant, le nord du territoire subit un plus fort temps d’accès 
par les secours. 
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3.1.2. Une offre de soins satisfaisante avec une offre de santé de proximité regroupée dans les villes 
et bourgs 

 

En effet, les équipements de santé de proximité sont répartis dans l’ensemble du territoire. Mais les communes 
les plus petites n’en disposent pas. Une offre de proximité dans les communes plus importantes permet de 
prendre le relai. De plus, malgré une offre moindre dans les communes de l’aire d’attraction hors SCoT en raison 
de leur caractère plus rural, les principales centralités hors SCoT sont tout de même bien pourvues en médecine 
de proximité. L’aire d’attraction de Besançon et le territoire du SCoT ne relèvent pas d’un désert médical. 
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En ce qui concerne l’offre médicale de gamme intermédiaire, même si l’offre est moins nombreuse car plus 
spécifique, la répartition des équipements au sein du SCoT et de l’aire d’attraction est similaire à celle des 
équipements de santé de proximité. Au-delà de Besançon, les communes les plus importantes et la ceinture 
périurbaine comptent ce type d’équipements dans leur offre médicale. 

 

Concernant les équipements de santé de la gamme supérieure, l’offre est concentrée à Besançon. Cette gamme 
est largement rattachée à la présence d’un hôpital. C’est le cas à Besançon, mais aussi Ornans et Baume-les-
Dames. Ces deux pôles permettent de répondre à une demande locale. En revanche, la partie Nord de l’aire 
d’attraction ne dispose pas d’une offre supérieure à proximité, en-dehors de celle de Besançon. Ainsi, le centre 
urbain capte une partie importante des besoins liés à une médecine supérieure. 
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3.1.3. Plusieurs structures d’accueil au sein du territoire 

Le territoire compte plusieurs structures d’accueil des personnes handicapées adultes :  

- 6 ESAT ; 
- 1 entreprise adaptée ; 
- 2 FAM ; 
- 3 foyers d’hébergements ; 
- 3 MAS ; 
- 3 SAMSAH ; 
- 3 SAVS ; 
- 3 SSIAD/SPASAD ; 
- 1 centre de pré orientation ; 
- 1 maison de vie. 

Le territoire compte plusieurs structures d’accueil des personnes handicapées enfants et adolescentes :  

- 3 IME pour déficients intellectuels ; 
- 2 IME pour polyhandicapés ; 
- 2 ITEP ; 
- 2 CMPP ; 
- 1 CAMSP ; 
- 1 centre d’accueil familial spécialisé ; 
- 1 structure expérimentale méthode ABA ; 
- 7 SESSAD. 
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3.2. Les équipements liés à la petite enfance : une couverture complétée par les assistants 
maternels 

L’offre en équipements liés à la petite enfance est surtout présente dans les centralités du territoire : Besançon, 
Saint-Vit, Saône, Marnay, Pouilley-les-Vignes, Devecey, Montferrand-le-Château… Le territoire compte au total 45 
crèches ou micro-crèches. 

Besançon compte plusieurs structures, pour un total de près de 1000 places :  

- 15 crèches collectives soit 498 places ; 
- 1 crèche familiale soit 55 places ; 
- Accueil occasionnel, 45 places ; 
- 16 micro-crèches privées soit 160 places ; 
- 1 crèche associative, soit 25 places ; 
- 3 crèches d’employeurs soit 170 places ; 
- 4 maisons d’assistants maternels, soit 44 places. 

Néanmoins, certaines communes ne disposent pas de ce type d’équipements. La partie Est du territoire ne 
compte pas de crèches. De manière générale, les espaces plus ruraux du territoire ne comptent pas de crèches. 

Les équipements de santé : 

Les équipements de santé et les centres de secours sont répartis de façon relativement 
homogène sur l’ensemble du territoire. L’ensemble du territoire reste à proximité des centres de 

secours et peu de zones se situent à plus de 20 minutes d’un centre. 

Besançon est la commune du SCoT la mieux équipé dans les différentes gammes des 
équipements de santé.  

Les polarités sont fournies en médecins de proximité ainsi qu’en équipement de santé 
intermédiaire. 
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Cependant, cette absence d’équipements ne préjuge pas d’un manque d’accueil de la petite enfance, qui peut 
être assuré par les nourrices à domicile.  

Ainsi, selon la CAF, en 2019, Grand Besançon Métropole dispose d’un taux de couverture de garde d’enfants de 
69,5%. Ce taux s’élève à 73,1% pour la Communauté de Communes du Val Marnaysien. Ces taux sont supérieurs 
à ceux observés au niveau départemental (65,6% dans le Doubs et 71,4% en Haute-Saône). Au niveau national, 
la couverture est de 59,8%. 

Globalement, le taux de couverture de chaque commune est assez bon. Le taux de couverture peut être 
supérieure à 100% dans certaines communes puisque qu’à l’échelle communale, l’offre peut être supérieure à la 
demande. Mais celle-ci pourra ainsi prendre en charge la demande venant de communes voisines. Les communes 
avec un taux de couverture dépassant les 100 % peuvent ainsi prendre en charge la demande venant des 
communes moins bien desservies.  

Dans le SCoT, peu de communes compte une couverture inférieure à 20%. Seules 22 communes du SCoT sont 
dans ce cas. La proximité avec des communes à fort taux, voire excédentaire, pallie le déficit communal observé.  

Néanmoins, les communes à proximité de Marnay sont nombreuses à disposer d’un faible taux de couverture. 
Malgré, un taux de couverture excédentaire à Marnay qui viendrait compenser ce déficit, ce secteur semble le 
plus vulnérable au sein du territoire du SCoT.  

Le manque de crèches dans l’Est grand-bisontin se ressent par un taux de couverture de garde moins élevé dans 
ces communes que dans le reste de la Communauté Urbaine. 
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3.3. Des équipements d’éducation allant de l’enseignement primaire au supérieur, dans 
l’ensemble du territoire 

 

Les équipements scolaires de proximité (écoles 
maternelles et élémentaires) sont répartis dans 
l’ensemble du territoire. Leur nombre est en lien 
avec le poids de population des communes.  

Les équipements intermédiaires correspondent 
principalement aux collèges. Les communes 
sont moins nombreuses à en disposer. Ils sont 
concentrés dans les centralités les plus 
importantes.  

La gamme supérieure des équipements 
d’enseignement fait référence aux lycées et 
établissements d’enseignement supérieur. Pour 
cette catégorie, l’offre est concentrée à 
Besançon, hormis pour quelques établissements 
spécifiques.  
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Les établissements scolaires montrent une implantation homogène maillant la quasi-totalité du périmètre du 
SCoT.  

Dans la plupart du territoire la gamme de proximité, correspondant aux écoles maternelles et élémentaires, est 
présente à l’échelle de la commune, sauf dans la partie nord-ouest.  

Les communes fonctionnent beaucoup en RPI, qu’il soit dispersé ou concentré. Le territoire en compte 29, qui 
regroupe de 2 à 7 communes. Ainsi, au total, 91 communes sont comprises dans un RPI. Le secteur Nord de la 
CCVM fonctionne en RPI, dont le pôle est situé à Gy à l’extérieur du territoire.  Cette organisation permet d’assurer 
une bonne couverture en équipements scolaires et leur proximité aux lieux d’habitation de la population.  

En-dehors des RPI, le territoire compte une soixantaine d’écoles (élémentaires et maternelles confondues). 

Les collèges sont présents majoritairement à Besançon, mais aussi dans les communes structurantes et peuplées 
(Marnay, Saint-Vit, Saône, Pouilley-les Vignes, Pirey et Châtillon-le Duc). Le territoire compte 16 collèges au total, 
dont 4 privés. 

20 lycées sont présents dans le territoire, dont 18 à Besançon. Les deux autres lycées correspondent au lycée 
agricole de Dannemarie-sur-Crète et à la Maison Familiale de Morre. 8 lycées offrent un enseignement général 
et technologique et 12 lycées un enseignement professionnel. 4 lycées sont privés. 
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3.4. L’Enseignement Supérieur concentré à Besançon 

L’offre de formation bisontine représente 
une large part de l’offre de l’Académie. 

L’aire urbaine de Besançon centralise une 
grande partie de l’offre en enseignement 
supérieur de l’académie. 

L’Université de Franche-Comté en est le 
principal acteur. Elle compte plus de 20 
000 inscrits : 

- 10 465 en licence (cycle 1) ; 
- 3 915 en master (cycle 2) ; 
- 5 750 inscrits en filière santé ; 
- Près de 700 doctorants. 

Les formations universitaires bisontines 
sont dispensées dans 5 UFR (Sports, ST, 
SLHS, SJEPG, Santé) réparties sur 
plusieurs campus. L’université intègre aussi de nombreux laboratoires accueillant des étudiants du supérieur dans 
les campus du centre-ville et de la Bouloie-Temis. Au sein de l’académie, la ville de Besançon propose : 

- L’intégralité des places ouvertes en PACES ; 
- 3/4 de l’offre en licence ouverte à ParcourSup en 2018 ; 
- 2/3 de l’offre de l’académie en classes préparatoires aux grandes écoles. 

L’offre en DUT et en BTS de l’académie (formations plus courtes) est en revanche moins concentrée sur l’aire 
urbaine (30% de l’offre). Les formations de ce type proposées à Mamirolle et Dannemarie-sur-Crète concernent 
majoritairement la filière agricole. 
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Enfin, l’offre de formation est complétée par les Maisons Familiales Rurales (MFR), les Centres de Formation 
d’Apprentis (CFA), les écoles d’art, d’ingénieurs, de commerce et de management. Quelques formations 
diplômantes du social et du paramédical sont aussi proposées notamment à l’Institut de Formation des Soins 
Infirmier (IFSI) et l’Institut Régional du Travail Social (IRTS). 

L’aire urbaine compte 23 977 étudiants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

3.5. Les équipements culturels 

3.5.1. Des équipements à fort rayonnement à Besançon 

Les équipements culturels sont les plus nombreux et diversifiés 
dans le centre urbain qui accueille des établissements à 
rayonnement intercommunal et régional des gammes 
intermédiaires et supérieurs (théâtre, musées, cinémas, salles 
de spectacle, conservatoire régional, …).  

D’autres communes bénéficient d’équipement à rayonnement intercommunal, comme un musée (Nancray), une 
école de musique, un cinéma (Byans-sur-Doubs) et des centres culturels.  

Les équipements culturels disponibles en-dehors de Besançon sont principalement des bibliothèques. Certaines 
d’entre elles ont mutualisées leur équipement : Boussières et Devecey.  

Certains projets sont d’ores et déjà connus comme la bibliothèque intercommunale et universitaire de Besançon 
et le développement envisagé du Musée des maisons comtoises à Nancray.  

Ces équipements à haut rayonnement participent largement à l’attractivité culturelle et renforcent les centralités 
du territoire du SCoT. L’existence d’un ancrage culturel fort dans un territoire constitue une ressource autant pour 
la population que pour l'attrait territorial à large échelle. 

Les équipements scolaires : 

Le territoire du SCoT dispose d’un taux de couverture de garde d’enfants supérieur à la moyenne 
national. Les communes présentes à l’Est de Grand Besançon sont les moins bien couvertes. 

Les établissements scolaires sont présents de façon uniforme au sein du territoire, hormis au 
nord-ouest. Le territoire présente une trentaine de RPI. Les collèges se situent majoritairement à 

Besançon et dans les pôles structurants.  

La quasi-totalité des lycées se situent à Besançon, tout comme l’offre d’enseignement supérieur.  

5 UFR sont présentes au sein de Besançon. 
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3.5.2. Une diversité d’offre culturelle 

Cinéma  

Besançon compte 2 cinémas (le Mégarama qui compte 8 salles et le cinéma Victor Hugo qui compte 3 salles) et 
3 salles de diffusion (le Kursaal, les 2 Scènes et le Frac). D’autres communes du territoire disposent de ce type 
d’équipements : Ecole-Valentin (Mégarama), Saint-Vit (cinéma itinérant) et Byans-sur-Doubs (foyer cinéma).  

Scènes/théâtre 

Besançon dispose de 4 théâtres (Ledoux, Centre Dramatique National, Bacchus, L’Espace) et de plusieurs salles 
de spectacles. Trois communes disposent d’un équipement spécifique pour accueillir des spectacles : la Tuilerie 
à Vaire, une cave voûtée pour des concertes à Geneuille (festival) et une halle culturelle pour des spectacles en 
extérieur à Devecey.   

Musées  

Besançon compte 5 musées : Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie, musée du Temps, musée de la Résistance 
et de la Déportation, Musée Comtois, Musée d’Histoire Naturelle. La Maison Natale de Victor Hugo et la Cité des 
Arts s’ajoutent également. Deux autres communes sont dotées d’un musée : Nancray (avec un projet d’extension) 
et Beure. En outre, la commune de Chevroz dispose d’un archéosite.  

Ecole de musique 

Le territoire compte de nombreuses écoles de musiques et ateliers musicaux en-dehors de Besançon : EMICA à 
Franois, Ecole de musique du plateau à Saône, atelier musical à St Vit, Avanne-Aveney, Grandfontaine, Devecey, 
Miserey, et Les Auxons. 
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Equipements culturels 

Besançon accueille le FRAC. Plusieurs communes disposent d’un équipement culturel : Saône, Pirey, Serre-les-
Sapins, Pouilley-les-Vignes, Saint-Vit.  

Bibliothèques 

Il s’agit de l’équipement culturel le plus présent dans le territoire.  

Actuellement, Besançon dispose de 5 médiathèques et d’une bibliothèque d’étude et de conservation. Le projet 
de Saint-Jacques compte la création d’une bibliothèque universitaire et médiathèque d’agglomération. La mise 
en place de ce nouvel équipement entraîne la libération de la médiathèque Pierre Bayle dont le devenir du 
bâtiment n’est pas encore acté.  

En-dehors de Besançon, 44 bibliothèques sont recensées. Certaines sont mutualisées : Boussières et 
Dannemarie-sur-Crète dispose d’un bâtiment commun à plusieurs communes, Les communes de 
Devecey/Geneuille/Vieilley et Novillars/Chalezeule/Roche/Thise proposent des animations communes. Malgré 
ces mutualisations, ce type de projet reste encore minoritaires.  Les projets en cours concernent plutôt des 
extensions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5.3. Le rôle culturel de Besançon au sein de l’aire d’attraction 

Les équipements culturels de proximité font 
référence aux bibliothèques municipales, écoles de 
musique… Ils sont présents dans une bonne partie 
des communes du SCoT, mais dans une moindre 
mesure dans les autres communes de l’aire 
d'attraction. Cette distribution est en rapport avec le 
poids démographique des communes.  

Pour les équipements culturels de la gamme 
supérieure (musées, salles de spectacle…), les 
équipements sont concentrés à Besançon. Les 
scènes, cinémas, musées sont nombreux, alors que 
ce type d’équipements est plus anecdotique dans les 
autres communes où ils relèveront d’une spécificité. 

Au sein de l’ancien site Saint-Jacques, en plein cœur du centre-ville de Besançon, un projet de bibliothèque d’une 
surface de 15 000 m² et 1500 places. 660 000 livres et documents seront mis à disposition. Le bâtiment s’étendra 

sur 3 niveaux. Elle sera divisée en 3 parties :  

- Une bibliothèque grand public 
- Une bibliothèque universitaire 
- Un lieu d’animation culturelle 

La Grande Bibliothèque devrait ouvrir au grand public en 2028. 
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3.6. De nombreuses salles polyvalentes 

Ces salles regroupent plusieurs usages : scolaire, périscolaire, culturel, sportif, pratique libre.  

La répartition de ces équipements est plutôt homogène dans le territoire : la plupart des communes dispose 
d’une salle polyvalente (voire de plusieurs). Grand Besançon compte 91 salles (hors Besançon) et le Val 
Marnaysien 12.  

Seules neuf communes ne comptent pas de salles polyvalentes à Grand Besançon Métropole. Le Nord-Ouest du 
Val Marnaysien est également peu doté.  

Les salles polyvalentes ont des usages variés et spécifiques à certains moments de la journée ou de la semaine. 
Ainsi, un quart des salles recensées est utilisé pour des activités scolaires (sport, gymnastique, …), un tiers pour 
des activités périscolaires (dont la cantine). Les trois-quarts des salles sont utilisés par la commune pour organiser 
des réunions, accueillir des événements/cérémonies tels que les mariages, vins d’honneur, vœux municipaux… 
Les trois-quarts des salles sont également utilisés par les associations de la commune pour organiser les 
différentes activités et réunir les clubs divers de la commune. Les salles polyvalentes sont à la fois utilisées par le 
club du 3e Age, les clubs sportifs (yoga, zumba, danse, tennis de table, judo…) ou culturels (chorale, école de 
musique, peinture). Ces différentes activités peuvent être accueillies dans une même salle, et également servir 
aux activités d’autres communes. Ainsi, 45 salles polyvalentes présentes dans les communes de GBM bénéficient 
à plusieurs communes. Malgré les nombreuses activités proposées dans ces salles, seules 19 sont déclarées avec 
une fréquentation saturée. De plus, la majorité est déclarée en bon état (trois-quarts des salles). 

Les lieux de cultures : 

Les équipements culturels de toute gamme sont concentrés dans la Ville de Besançon.  

Les équipements culturels de proximité (bibliothèques) sont davantage présents sur l’ensemble du 
territoire. Néanmoins, certaines zones, comme le Val Marnaysien, restent peu équipées sur le plan 

culturel.  
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Infrastructures de salles polyvalentes : 

La répartition des salles polyvalentes au sein du territoire est homogène, hormis au Nord-Ouest 
du Val Marnaysien.  

 Ces infrastructures restent majoritairement d’une utilisation communale. 

Ces dernières sont utilisées à des usages divers comme les usages sportifs, culturels, loisirs 
autres. Malgré cela, seules 19 salles présentes une fréquentation saturée. 

Un usage mutualisé dans certaines communes permettrait de générer une fréquentation plus 
élevée au sein de ces lieux et une moindre consommation d’espaces. 
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3.7. Les équipements sportifs et de loisirs 

3.7.1. D’une offre de proximité communale à une offre de haute gamme à 
l’échelle de l’aire d’attraction 

La pratique sportive est un enjeu fondamental de société, facteur de préservation 
de lien social et d’épanouissement, enjeu fondamental de santé publique, et 
contributeur au développement des territoires. Les équipements sportifs ainsi 
que leurs pratiquants traduisent de la vitalité et de la santé d’un territoire.  

En plus de nombreux équipements sportifs, le territoire du SCoT possède de larges espaces de jeux pour la 
pratique du sport de plein air (trail, canoë, VTT, course à pied, randonnée, escalade...) représentant véritablement 
un environnement facilitant pour ces loisirs sportifs. 

L’offre en équipements sportifs et de loisirs est plutôt bien répartie dans le territoire. 450 équipements sportifs 
sont présents dans le territoire.  Peu de communes ne comptent pas d’équipements. Celles-ci sont plutôt situées 
dans la partie nord-ouest du territoire. 

A Grand Besançon Métropole, chaque commune dispose de son terrain de sport et 24 d’entre elles accueillent 
au moins un équipement sportif spécialisé à l’échelle de la communauté urbaine (voire au-delà). Ainsi, bien que 
Besançon concentre un certain nombre d’équipements à rayonnement intercommunal (piscines, patinoire, 
bowlings, salle d’escalade…), la communauté urbaine bénéficie d’une répartition spatiale équilibrée. Certaines 
pratiques offrent d’ailleurs une notoriété intercommunale aux communes : gymnastique rythmique (Besançon et 
St Vit), tir à l’arc (Besançon et Torpes), floorball (Châtillon-le-Duc, Saône), tir (Besançon, Saint-Vit, Mamirolle), 
basket-ball (Devecey, Thise), tennis (Nancray)… 

De nouveaux besoins apparaissent également, notamment pour la pratique de l’escrime et du futsal, mais aussi 
pour accueillir des championnats (Besançon, Devecey, Thise, Saône).  

Des projets d’envergure intercommunale sont en cours : salle d’escalade et base nautique à Besançon, nouveau 
complexe sportif à Saint-Vit, boulodrome à Saône, aménagement de la base nautique à Osselle-Routelle et 
agrandissement à Avanne-Aveney, site mutualisé à Pirey, … 

 



81 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



82 
 

 

 

  

Le sport de haut niveau :  

Des équipements innovants sont en usage ou en projet dans le territoire du SCoT, pour accompagner le 
développement de la pratique sportive de haut niveau, notamment à Besançon : 

- La plateforme EPSI (Exercice, Performance, Santé, Innovation), depuis 2011, fait le lien entre les 
UFR Santé et Sports sur des projets de recherche portant principalement sur l’évaluation des 
matériels à usage sportif ou médical comme de l’interface de l’homme avec ces matériels. Cette 
plateforme technologique et scientifique d’environ 200 m² est dédiée à l’expérimentation humaine 
et à l’innovation technologique. Elle accueille de nombreux outils uniques sur le territoire (tapis de 
grandes dimensions asservi, bassin d’immersion, évaluation embarquée en conditions 
écologiques…) et possède de nombreux partenariats avec des entreprises (Compressport) et 
autres laboratoires régionaux, nationaux et internationaux, participant au rayonnement 
territorial ; 

Le complexe d’escalade d’envergure internationale a ouvert début 2020.  

 Le bâtiment hypoxique des Montarmots de Besançon Fitness-Inside the athlètes 3.0 : un bâtiment de 2200 
m² appelé "incubateur de la performance". Ce site réunira des cellules chaudes et froides (- 60°C) pour la 
récupération, une salle dédiée à l’amélioration des positions cyclistes, un caisson hyperbare pour soumettre 
le corps à une pression supérieure ainsi qu’un niveau complet réservé à l’hypoxie qui reproduit les 
conditions d’un entraînement en altitude. 

Onze centres de préparations aux Jeux Olympique de Paris 2024 (CPJ) ont été choisis dans le département 
du Doubs, principalement à Besançon :  

- Le Palais des sports, pour le handball ou la lutte ; 
- Le Gymnase de la Malcombe, et sa salle d'haltérophilie ; 
- La piste BMX Rosemont pour le BMX Race ; 
- Le pôle sportif des Montboucons pour le cyclisme sur route olympique et paralympique, le judo 

olympique et paralympique, le VTT XCO ; 
- Le gymnase des Montboucons pour le basket ball, le basket-ball fauteuil, rugby fauteuil ; 
- La salle de gymnastique la Saint-Claude pour la gymnastique artistique et rythmique ; 
- Le Stade des Orchamps pour le rugby à 7 ; 
- L'Université des Sports pour le triathlon olympique et paralympique ; 
- Le Stade d'athlétisme Léo Lagrange pour l’athlétisme. 

Fin 2018, l’équipe cycliste Groupama-FDJ a lancé son équipe "continentale", un groupe international de 12 
jeunes coureurs, appelé à former le réservoir de la formation WorldTour. L'équipe est intégralement basée 
à Besançon-Témis (coureurs, staff technique, pôle performance). 

Le Pôle sportif de Montboucons dispose d’équipements sportifs de haut niveau. Il se compose d'un dojo 
régional de quatre tatamis, d’une surface de quatre tapis de lutte internationaux, et d’espaces dédiés et 
spécialisés à la pratique du cyclisme VTT. Les équipements annexes de récupération, la salle de musculation 
et les locaux médicaux répondent aux exigences de la préparation vers le haut niveau sportif. 
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Les équipements de gamme supérieur pour un usage qui dépasse les limites du SCoT 

Treize équipements répartis dans l’ensemble du territoire proposent la pratique d’une activité sportive 
particulière dont l’usage peut être moins fréquent par la population ou plus restrictif, et dont le rayonnement par 
le fait s’étend au-delà du territoire du SCoT.  

Il accueille ainsi : un stand de tir à Mamirolle, un golf à La Chevillotte, un aérodrome à la Vèze, un site d’escalade 
à Montfaucon, un site de kayak et un site de parapente à Avanne-Aveney, deux bases nautiques à Marnay et à 
Osselle-Routelle, et deux terrains de moto-cross au Moutherot et à Marnay. A Besançon, deux bowlings et une 
patinoire complètent l’offre en équipements sportifs de gamme supérieure. 

Ces équipements sont tous estimés en bon état. Hormis le site de parapente, aucun ne fait état d’une saturation 
de l’équipement. 

 

Les équipements sportifs structurants présents dans les polarités principalement 

Les équipements de gamme intermédiaire dans le territoire correspondent à des salles de sports spécialisées, 
aux piscines, aux salles de combat, aux activités en plein air, aux roller-skate parks, aux pistes d’athlétisme et aux 
centres équestres.  

Ces équipements sont situés principalement dans les communes qui disposent de fonctions de centralité. Dans 
la CC du Val Marnaysien, seules les communes de Marnay, Ferrières-les-Bois et Jallerange comptent un 
équipement de cette gamme. A GBM, Besançon concentre l’offre. Les communes les plus rurales n’en comptent 
pas.  

Ces équipements ne subissent pas une saturation de leur utilisation et sont déclarés en bon état. Des nouveaux 
besoins apparaissent liés au développement de nouvelles pratiques : escrime, futsal… 

Les équipements sportifs de proximité dans le territoire correspondent aux terrains de grands jeux, aux courts de 
tennis, aux boulodromes… Quasiment toutes les communes possèdent au moins un équipement sportif de 
proximité, notamment les terrains de boules.  

Les équipements qui sont les plus fréquentés et qui subissent une certaine saturation sont les stades de football. 

 

3.7.2. La répartition des équipements sportifs et de loisirs par gamme 

Les équipements sportifs de proximité (terrains de jeux extérieurs terrains de boules…) sont largement présents 
dans le territoire. Les communes n’en disposant pas sont peu nombreuses. Elles correspondent aux communes 
les plus petites en poids de population. En-dehors de Besançon, les communes qui disposent le plus de ce type 
d’équipements sont celles qui sont le plus dynamique démographiquement. Ainsi, les pôles de Saint-Vit et Saône 
sont bien pourvus, comme les communes périphériques et l’ouest de Besançon. En-dehors du SCoT, au sein de 
l’aire d’attraction se sont surtout les centralités qui comptent des équipements sportifs de proximité, telles que 
Ornans, Rioz, Baume-les-Dames et Gy.  

Pour les équipements sportifs de la gamme intermédiaire (terrains de grands jeux, gymnases…), les communes 
les mieux fournies sont Besançon, Saône et Saint-Vit, et dans une moindre mesure, certaines communes 
périphériques. Une différence nette s’observe par rapport aux équipements sportifs de proximité. Une large part 
des communes ne compte pas d’équipements sportifs de gamme intermédiaire. Les communes de l’aire 
d’attraction hors SCoT sont encore plus dépourvues. La plupart d’entre elles n’en compte pas. Les équipements 
de gamme intermédiaire se concentrent dans les pôles du territoire. 
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Pour les équipements sportifs de la gamme 
supérieure (stades, piscines olympiques, golfs…), 
l’offre se concentre encore une fois à Besançon. 
Quelques communes se dégagent. Il s’agit de celles 
qui disposent d’un équipement spécifique, comme le 
golf à La Chevillotte ou la base nautique d’Osselle et 
de Marnay. Ces spécificités sont quasiment absentes 
dans l’aire d’attraction en-dehors du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.8. Présence d’équipements spécifiques qui représentent des « pépites » pour le territoire 

Au-delà des équipements bénéficiant directement à la population, le territoire compte quelques « pépites », 
c’est-à-dire des équipements spécifiques, uniques au sein du territoire et dont le rayonnement dépasse largement 
le territoire : golf à La Chevillotte, site de modélisme à Pouilley-Français, terrain de moto-cross à Etrabonne… 

La gamme d’équipement sportifs : 

Les équipements sportifs de proximité sont présents sur l’ensemble du territoire (on observe néanmoins 
une absence de ces équipements au Nord-Ouest du territoire du SCoT). 

La gamme intermédiaire se concentre au sein des pôles du territoire, qui possèdent des équipements 
spécifiques. 

A Besançon, l’équipement sportif de haut niveau se développe.  
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Ce référentiel autour des grands équipements rayonnants insuffle une identité au territoire que l’on retrouve au 
travers de la culture (musée des Beaux-arts, gastronomie, salles de cinéma…), du sport-loisirs (Grandes Heures 
Natures, Trail des Forts, sites d’escalade, berges du Doubs et de l’Ognon…), ou encore de la formation supérieure 
(UFC, écoles de commerce, CHRU, Pôle des microtechniques…).  

Ces équipements mettent en scène le territoire et concourent à façonner une image attractive et touristique 
auprès des populations aux attentes diverses, résidentes comme de passage. Ils renforcent et valorisent la 
fréquence des événements, de manière récurrente ou ponctuelle. 

 

 

3.9. Une bonne accessibilité des équipements 

Les équipements de GBM hors Besançon sont quasiment tous accessibles en voiture et disposent d’un parking. 
Seuls 15 équipements sur plus de 650 équipements - hors santé - recensés par l’AUDAB en 2019 ne disposent pas 
d’un stationnement. La moitié des équipements recensés est desservie par les transports en commun. 

635/650 équipements disposent d’un stationnement.  

1/2 des équipements recensés est desservie par les transports en commun 

1/5 équipement hors Besançon est accessible à vélo. 

Les ¾ sont accessibles de manière sécurisée à pied. 

 

3.10. Des maisons de services qui se développent 

Ces dernières années l’État a mis en place la création d’équipements de proximité sous forme de « guichet unique 
» rassemblant plusieurs types de services (culturels, économiques ou éducatifs) et permettant aux habitants 
d’être accompagnés dans leurs démarches administratives (emploi, retraite, famille, social, santé, logement, 
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énergie, accès au droit, etc.). Ces espaces associent systématiquement présence humaine et accès aux outils 
numériques. Ces services constituent des relais au sein du territoire pour les populations qui n’ont pas les moyens 
de se déplacer.  

A ce jour seulement 4 équipements de ce type existent dans le territoire. Ils sont situés dans le cœur et les bassins 
structurants du territoire : Besançon, Saint-Vit, Mamirolle et Marnay.  

Récemment, les Maisons France Services se sont développées. Dans le territoire du SCoT, quatre ont été 
installées. Les communes concernées sont Besançon, Saint-Vit, Saône et Marchaux-Chaudefontaine. En-dehors 
du territoire, à proximité, les communes de Quingey et Bouclans en compte également. La Communauté de 
Communes du Val Marnaysien n’en compte pas. Les plus proches dans le territoire haut-saônois sont situées à 
Pesmes et Rioz. 

 

 

3.11. La diversité des équipements 

Les communes qui regroupent le plus grand nombre de typologie d’équipements sont situées principalement à 
Grand Besançon Métropole.  

Besançon par son statut d’ancienne capitale régionale et de centre urbain concentre les équipements, 
notamment d’envergure, exerçant ainsi des fonctions dépassant le territoire du SCoT. 

Les communes autour de Besançon et les bourgs de Saint-Vit, Saône et Marnay regroupent un large nombre 
d’équipements de différents types. 
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3.12. Le numérique 

Le Département s’investit dans le développement du numérique via le Schéma Directeur Départemental 
d’Aménagement Numérique (SDDAN) et s’implique dans le Syndicat Mixte Doubs Très Haut Débit (SMDTHD) et 
dans le Syndicat Mixte Lumière. L’objectif du SDDAN est d’accélérer le déploiement de la fibre pour atteindre une 
couverture complète fin 2022 au lieu de 2024, avec une échéance intermédiaire d’un débit > 8Mb/s en 2020 de 
manière conforme avec les objectifs de l’Etat.  

59 communes de GBM sont en zone AMII (Appel à Manifestation d’Intention d’Investissement). Les opérateurs 
privés déploient le réseau de fibre optique. Dans les autres communes, le réseau d’initiative publique prend le 
relai. 

Seules 13 communes ne présentent pas une couverture complète de la fibre optique en 2023. 
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3.13. Les centralités 

Le Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au Public (SDAAPS) a relevé plusieurs 
centralités, de différents niveaux dans le SCoT en fonction des services proposés. Besançon ressort évidemment 
en tant que pôle métropolitain. Saint-Vit, Saône et Marnay correspondent à des pôles intermédiaires.   

Au niveau du territoire du SCoT, pour la partie dans le Doubs, le Département montre dans son SDAAPS que les 
parties Est et Nord du territoire ne bénéficient pas d’un bon accès aux services publics. C’est également le cas 
pour certaines communes à l’ouest et au sud. 
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Des équipements de proximité présents dans l’ensemble des communes : 

Le territoire est bien équipé en salles polyvalentes. La couverture de garde pour enfants s’élève 
à 70%. Les infrastructures scolaires sont également mutualisées avec une forte part de 
commune en RPI. Les équipements sportifs sont présents sur l’ensemble du territoire. Le 
territoire est bien fourni en termes de médecins généralistes, avec 1,2 médecins pour 1 000 
habitants dans le bassin de vie. 

 

Des équipements de gamme intermédiaire présents dans les centralités : 

16 collèges sont présents sur le territoire. De nombreux équipements culturels se trouvent à 
Besançon. De nouvelles demandes d’équipements émergent, liées à de nouvelles pratiques 
(escrime, futsal, …).  

Les Maisons France Services se développent à Besançon, Saint-Vit, Saône et Marchaux. 

Des équipements supérieurs concentrés à Besançon qui centralise l’offre à l’échelle de l’aire 
d’attraction, et au-delà : 

Les lycées sont majoritairement présents à Besançon, mais on en retrouve également à 
Dannemarie-sur-Crète et à Morre, avec la Maison Familiale.  

Les lieux d’Enseignement Supérieur sont concentrés à Besançon, mais Dannemarie-sur-Crète 
ainsi que Mamirolle proposent des formations.  

Besançon a également un fort rôle culturel au sein de l’aire d’attraction, et présente des projets 
d’envergure tel que la Grande Bibliothèque à Besançon, ainsi que le développement 
d’équipement sportif de haut niveau. Le CHU possède une large aire de chalandise au niveau 
régional.  
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3.14. Le niveau d’équipements – Synthèse 

 

 

 

Poursuivre la structuration du territoire en fonction du niveau d’équipements en confortant les polarités :  

Afin de conserver leur attractivité, maintenir le niveau d’équipements des communes  

Prioriser le développement en direction des communes les mieux équipées 

Développer de nouveaux équipements en fonction des besoins de la population : 

Permettre aux équipements d’être polyvalents afin qu’ils puissent s’adapter aux nouvelles pratiques ou modes 
de vie des habitants, mais aussi à la démographie de la commune 

Mutualiser les équipements pour maintenir des services de qualité dans le territoire et limiter la 
consommation d’espace : 

Mutualiser mes infrastructures pour éviter de démultiplier les équipements, et ainsi réduire les coûts par 
commune et proposer des équipements de meilleure qualité tout en limitant la consommation d’espaces 
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Anticiper la conversion des équipements : 

Dès leur conception, prévoir des équipements d’être mobilisés pour différents types d’activité (culturelle, 
sportive, …) pour optimiser et pérenniser leurs usages  

Conforter les fonctions de centralité par la résidentialisation de proximité : 

Conserver une dynamique démographique dans les communes qui accueillent des équipements pour favoriser 
leur utilisation et leur maintien. 

Organiser l’accessibilité aux équipements sur l’ensemble du territoire et développer l’accès multimodal des 
équipements : 

Mettre à disposition des services de transports sur l’ensemble du territoire afin de pouvoir accéder aux 
équipements de santé, de culture, de sport, …  

Maintenir les équipements supérieurs attractifs pour la population : 

Conserver le niveau des équipements supérieurs actuels en soutenant le dynamisme démographique des 
communes et pouvoir éventuellement en accueillir de nouveaux. 

Maintenir une couverture numérique de haut niveau partout sur le territoire pour offrir aux ménages les 
conditions de télétravailler : 

S’adapter aux nouveaux modes de vie des habitants et être attractifs pour que des ménages s’installent. 
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4. Les dynamiques des mobilités des personnes 
 

 

 

 

4.1.  Un réseau routier hiérarchisé desservant l’intégralité du territoire 

Le territoire dispose d’un réseau routier hiérarchisé 
permettant de desservir son intégralité. L’autoroute 
A36 traverse le territoire dans un axe Sud-Ouest - 
Nord-Est.   

Deux routes nationales passent par le territoire :  

- La RN57 qui traverse du Nord au Sud le 
territoire : elle relie Vesoul au Nord, et le 
Haut-Doubs jusqu’à la Suisse au Sud ; 

- La RN83 à partir de Besançon en direction 
du Jura.  

Enfin, plusieurs routes départementales maillent l’ensemble du territoire.  

Un projet d’envergure est en cours sur le réseau routier national de Grand Besançon : la mise à 2 x 2 voies de la 
RN 57 entre les Boulevards et Beure. 

En novembre 2024, la portion de la RN57 reliant Devecey et l’A36 a été mise en service.  

 

Plusieurs infrastructures de transport nouvelles ont vu le jour entre 2005 et 2018, telles que la Ligne à Grande 
Vitesse Rhin-Rhône et la gare Besançon-Franche-Comté TGV, la voie des Mercureaux, le pôle d’échanges 
multimodal Viotte, les deux lignes de tramway ainsi que l’axe de bus reliant la gare au campus plus 
récemment. 

 

SCoT Besançon Cœur Franche-
Comté 
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4.2. Un trafic routier en augmentation 

Le trafic routier connaît toujours une hausse. Seule la RD683 voit son trafic baisser en 2014. Tous les autres 
tronçons connaissent une hausse du trafic, de manière plutôt soutenue. Le trafic de RD673 reliant Besançon à 
Saint-Vit augmente de plus de 1%. Il s’agit également d’un tronçon les plus utilisés au sein du territoire.  

La RN57 correspond à l’axe qui subit le plus fort trafic. Il s’agit également de l’axe qui enregistre la plus forte 
augmentation en 2014 (+3%). Cette augmentation s’observe sur l’intégralité du tronçon, hormis une partie au 
Nord de Besançon. 

 

 

 

 

 

 

4.3.  Les modes alternatifs à la voiture 

4.3.1. L’étoile ferroviaire à Grand Besançon Métropole 

Le territoire du SCoT compte plusieurs gares et lignes ferroviaires. Toutes sont situées dans Grand Besançon 
Métropole :  

- La ligne à grande vitesse Rhin-Rhône : le territoire est desservie par la gare Besançon-Franche-Comté-
TGV, située aux Auxons ; 

- La ligne de la vallée du Doubs (Dijon-Montbéliard-Belfort) : électrifiée et à voie double, elle traverse le 
territoire d’ouest en est avec les gares situées dans les communes de Saint-Vit, Dannemarie-Velesmes, 
Besançon-Viotte, Roche-lez-Beaupré et Deluz ; 

Les axes routiers maillent l’ensemble du territoire du SCoT.  

Certains axes majoritaires présentent des trafics denses.  
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- La ligne “de Devecey” relie les deux lignes précédentes : rénovée depuis 2011, elle permet la circulation 
de navettes reliant la gare Besançon-Franche-Comté TGV et Besançon-Viotte au centre-ville. Cette ligne 
dessert Ecole-Valentin ; 

- La ligne en direction de Lons-le-Saunier, électrifiée et à double voie sur le territoire, dite « du Revermont 
», dessert les haltes de Franois, Montferrand-Thoraise, Torpes-Boussières, et Byans-sur-Doubs ; 

- La ligne en direction de Valdahon, Morteau et la frontière suisse, à voie unique et non électrifiée, 
dessert, au départ de Besançon-Viotte : la gare de Besançon-Mouillère, les communes de Morre, Saône 
et Mamirolle. 

 

 

4.3.2. Une offre ferroviaire importante mais sous-utilisée 

Le territoire a la particularité de disposer d’une étoile ferroviaire, centrée 
sur Besançon. La LGV traverse le nord-ouest du territoire. Les lignes TGV sont 
à destination de Paris, Marseille, Metz, Strasbourg, Mulhouse ou 
Luxembourg. La gare de Besançon-Viotte fait office de gare centrale du 
territoire. Elle est desservie par plusieurs lignes TER à destination de Lyon, 
Dijon, Belfort ou La Chaux-de-Fonds (Suisse). Il s’agit de la gare qui offre le 
plus grand service avec 130 passages de TER et 2 TGV par jours ouvrés. Les lignes Besançon-Saint-Vit-Dijon et 
Besançon-Belfort sont cadencés à l’heure.  

L’utilisation des gares est hétérogène au sein du territoire, en lien avec l’offre de services. Ainsi, Besançon-Viotte 
est la gare qui capte le plus grand nombre de voyageurs. Saint-Vit dispose de la deuxième gare TER la plus utilisée 
du territoire. La fréquentation des gares est en lien direct avec l’offre de desserte. La gare de Saint-Vit bénéficie 
d’une offre et d’un cadencement propice à l’utilisation pour les flux domicile-travail. A l’inverse, la halte d’Ecole-
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Valentin dispose d’une offre calée sur la desserte TGV aux Auxons avec des horaires qui ne conviennent pas aux 
potentiels usagers locaux.  

Ainsi, malgré un temps de parcours plus intéressant, le manque d’offre peut être un facteur limitant. Le prix du 
train est aussi un frein. 

 

 

4.3.3. Une faible fréquentation des lignes régionales 

Les lignes Mobigo régulières offrent entre 5 et 10 aller-retours par jour, lors des heures 
de pointe. Elles sont principalement utilisées pour des trajets domicile-travail ou 
domicile-études. Mais leur fréquentation reste faible. 
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La fréquentation des lignes régionales (train et Mobigo) montre que les habitants du Val Marnaysien sont les plus 
nombreux, parmi les EPCI voisins, à utiliser ce mode pour se rendre à GBM. Malgré une offre réduite entre les 
deux intercommunalités, avec moins de 6 navettes quotidiennes, plus de 4000 personnes l’utilisent depuis le Val 
Marnaysien pour se rendre au travail à GBM.  
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4.3.4. Une offre urbaine en transports en commun efficace 

L’offre Ginko en milieu urbain est développée et à haut niveau de 
service, en étant en cohérence avec la concentration des besoins. Le 
réseau offre ainsi une bonne desserte de la population. Il est ainsi 
performant et emprunté : la fréquentation est stable avec les années. 
Les lignes de tramway sont les plus utilisées.  

Les lignes aménagées en site propre permettent des trajets plus 
directs et rapides.  

Toutefois, les lignes de bus restent peu concurrentielles par rapport à 
la voiture. Le tarif s’avère équivalent entre le bus et la voiture. Mais les 
temps de trajets sont plus longs en bus, qui peuvent nécessiter des 
correspondances plus ou moins longues et contraignantes. 

 

4.3.5. Des parkings relais à conforter 

Besançon compte six parkings-relais sur le ban communal. Ils proposent entre 49 places (Vesoul-Saint-Claude) et 
200 places (Hauts de Chazal). Le parking d’Ile-de-France bénéficie du plus fort taux de remplissage (37%) mais, 
au regard de sa capacité (63 places), sa fréquentation n’est pas très élevée. Les parkings les plus fréquentés 
correspondent à ceux des Hauts du Chazal et de Micropolis. Comptant respectivement 200 et 142 places, ils sont 
occupés à hauteur d’un tiers de leur capacité. Ces deux parkings sont reliés aux lignes de tramway.  

Globalement, les parkings-relais de Besançon ne sont pas occupés à plus d’un tiers, ce qui témoigne d’une sous-
occupation. La facilité de stationnement en ville et la localisation de certains parkings n’ont pas encore 
suffisamment incité à leur usage.  

Dans le Grand Besançon, 10 parkings-relais sont proposés, correspondant surtout aux parkings à proximité des 
gares. Le parking-relai de Saint-Vit est le plus fréquenté et bénéficie d’un fort taux de remplissage. 
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4.3.6. Une forte demande en aire de co-voiturage 

Le territoire du SCoT compte 13 aires de covoiturage dont 5 formelles et 8 informelles. Deux aires 
supplémentaires de covoiturage ont été inaugurées en 2021 et 2022 à La Vèze et Miserey-Salines.  

Au total, entre 200 et 300 places de stationnement sont disponibles à Grand Besançon et à proximité. Les aires 
formelles sont plutôt bien occupées, notamment celle d’Ecole-Valentin et de Dannemarie-sur-Crète.  

Les territoires autour de GBM ne disposent pas de haltes ferroviaires. Dans ce contexte, le co-voiturage peut 
pallier le manque d’offre alternative à la voiture individuelle. La volonté de continué à développer des aires de 
covoiturages le long des axes de circulations majeurs est affiché au sein du Schéma Directeur du Covoiturage. Ce 
Schéma a pour objectif de proposer les emplacements d’aires de covoiturages les plus pertinents. Des aires de 
covoiturages sont d’ores et déjà présentes sur les axes de circulation principaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.7. Une intermodalité à construire autour de nœuds de mobilité 

L’aménagement tend vers davantage d’intermodalité, qui commence à se développer au 
sein du territoire. Des nœuds de mobilité se mettent en place dans certaines communes 
qui bénéficient de plusieurs offres modales. Ces nœuds de mobilité peuvent réunir en un 
même lieu une desserte Ginko, une desserte ferroviaire ou une ligne de bus régionale et 
un parking de covoiturage. 

Tous les nœuds sont desservis par une ligne périurbaine et disposent d’un parking public permettant de 
stationner pour utiliser une offre de transports en commun ou de pratiquer le covoiturage.  

Les axes majeurs du territoire comptent tous au moins un nœud de mobilité : 

• La RN57 : 5 ; 
• La RN 83 : 1 à créer ; 
• La RD673 : 2 ; 
• La RD 683 : 1 ; 
• La RD8 : 2 ; 
• La RD 67 : 3 ; 
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• La RD 105 : 1. 

 

 

4.3.8. Un réseau cyclable essentiellement bisontin 

Malgré de nombreuses voies cyclables, celles-ci sont largement concentrées à 
Besançon. L’offre dans les communes est réduite et discontinue dans le territoire. En-
dehors de l’Eurovéloroute 6, peu de tronçons permettent de relier les communes entre 
elles.  

Les gares TER du territoire disposent toutes de stationnements vélos (sauf Novillars). Mais elles ne sont pas 
forcément reliées à des cheminements cyclables.  

Les parkings-relais proposent des stationnements vélos. Mais seulement cinq nœuds de mobilité en disposent : 
Saint-Vit, Montferrand-le-Château, Saône, Dannemarie-sur-Crète et Morre.   

 

 

 

 

 

 

 

 

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 



101 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

4.3.9. Des efforts à fournir pour les aménagements piétons 

Le centre-ville de Besançon a très vite été piétonnisé dans les années 1970 et 1980. Malgré cette ambition, les 
aménagements piétons dans les autres rues restent inégaux.  

Dans les communes du territoire, les aménagements sont également hétérogènes et globalement peu qualitatifs. 

L’essor du Vélo à Assistance Electrique (VAE) : 

Répondant aux attentes des habitants en 
termes d’économie, d’écologie et de plaisir, 
l’utilisation du VAE est en croissance 
permanente en France pour les déplacements 
urbains. Son usage est en plein essor à 
Besançon. Le réseau Ginko a lancé en juin 2019 
un service de location de VAE très utilisé, tout 
comme le service Vélocité pour les vélos 
standards (30 stations - 200 vélos disponible). 
Le marché du cycle poursuit ainsi sa 
dynamique de croissance sur le territoire. 
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4.4. Des aérodromes à conforter 

Le territoire du SCoT compte deux aérodromes à La Vèze et Thise. 

L’aérodrome de La Vèze s’étend également sur les communes de Saône et Morre. Il comprend 3 aéroclubs, une 
école de parachutisme et une base d'hélicoptères de la sécurité civile. Il a également une activité d’aviation 
d’affaires mais le loisir reste la principale activité.  Il dispose d’un trafic de plus 15 000 mouvements par an. Il 
s’agit de la deuxième plateforme aéroportuaire régionale par son nombre de mouvements.  

L’aérodrome de Thise dispose de deux hangars classés Monuments Historiques le 21 décembre 2007. Son activité 
porte uniquement sur le loisir avec 6 850 mouvements. 

4.5. Une offre de stationnement qui n’incite pas au report modal 

Le taux de motorisation de Besançon est le plus faible du territoire. Néanmoins, 
près de la moitié des ménages de Besançon ne possède pas une place de 
stationnement privée. Cette situation entraîne le report vers le stationnement 
public.  

Différentes infrastructures permettent l’utilisation d’autres moyens de transport que la voiture : 

- Le train : plusieurs lignes telles que Besançon-Lyon ou Besançon-Belfort sont proposées de 
manière fréquente tout au long de la journée. Une gare TGV au Nord-Ouest de Besançon 

permet également d’effectuer de plus grandes distances (Paris, Marseille). L’étoile 
ferroviaire avec 16 gares est une opportunité pour le territoire.  

- Le covoiturage : le territoire présente 13 aires de covoiturages, qui représentent entre 200 
et 300 places. Ces dernières sont bien occupées. 

- Les parkings-relais : Besançon compte 6 parkings-relais au total mais ces derniers sont au 
maximum utilisé au tiers de leur capacité.  

- Les pistes cyclables : plusieurs pistes et bandes cyclables sont présentes sur le territoire. 
Néanmoins, la jointure entre les communes est difficile car l’offre est réduite et 

discontinue. La majorité des pistes cyclables se situent à Besançon.  
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A Grand Besançon Métropole, près de 65% des ménages dispose d’une place de stationnement. Dans le Val 
Marnaysien, cette part s’élève à 86%. Ces forts taux ne sont pas propices à un report modal. 

Besançon a mis en place un stationnement réglementé dans le 
centre. Néanmoins, 44% des places de stationnement sont 
gratuites dans le centre-ville élargi. Les communes de Saint-Vit, 
Ecole-Valentin et Marnay disposent de zones de stationnement 
gratuites à durée limitée (zone bleue). 

A Besançon, un taux de congestion plus important est observé 
sur les parkings gratuits que sur ceux payants. 

 

 

4.6. Caractéristiques des déplacements : les 
enseignements de l’Enquête « ménages déplacements » 

4.6.1. Introduction 

L’Enquête Ménages Déplacements 2018 est un outil de 
connaissance des pratiques de déplacement de la population 
sur le périmètre de GBM et du SCoT. Elle est basée sur le 
questionnement de plus de 4 500 personnes. Ces enquêtes, en 
face à face, ou par téléphone, ont permis de quantifier et de 
qualifier l’ensemble des déplacements effectués la veille de 
l’enquête. L’enquête ménages déplacements est reconnue 
d’intérêt général par le Conseil National de l’Information 
Statistique, ce qui atteste de son utilité pour la société.  

Le territoire du Grand Besançon a déjà réalisé une enquête 
mobilité en 2005, ce qui permet de suivre l’évolution des 
activités et des pratiques de déplacements quotidiens ainsi que 
l’opinion des habitants sur leur système de transport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Part des ménages disposant d'au moins 
un emplacement réservé au 
stationnement 

  2008 2013 2018 2021 
Besançon 48,90% 49,70% 51,60% 52,60% 
Grand Besançon Métropole 61,30% 62,50% 64,40% 65,30% 
Communauté de communes 
du Val Marnaysien 84% 85,40% 85,80% 86% 
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4.6.2. Une population mobile dans un territoire plus large que le SCoT 

 

93 % des déplacements réalisés par les grands 
bisontins ont pour origine et destination le périmètre 
de Grand Besançon Métropole, 5 % sont des 
échanges entre le territoire de l’agglomération et 
d’autres territoires et 2 % sont réalisés intégralement 
en dehors de l’agglomération. 

La majorité des déplacements des résidents réalisés 
en échange avec d’autres territoires sont effectués 
vers d’autres communes des départements du Doubs 
(Montbéliard, Morteau, Pontarlier), de la Haute-
Saône (Gray et Vesoul notamment) et du Jura (Dole, 
Arbois). 

 

Près de 20 000 personnes entrent quotidiennement à Grand Besançon pour venir travailler. A l’inverse, 
seulement, 9000 grands-bisontins vont travailler dans un autre territoire. L’attraction de Besançon est forte pour 
les EPCI voisins. Les flux domiciles-travail les plus importants sont effectués avec le Val Marnaysien (3900), Loue-
Lison (3900) et le Pays Riolais (3100). La dépendance de ces territoires à Besançon est donc grande.  

Ces déplacements s'effectuent en majorité en voiture. Plus de 80% des déplacements domicile-travail sont 
réalisés en voiture dans les territoires voisins. 

 

 

Déplacement 

C’est l’action, pour une personne, de se déplacer d’un lieu (origine) à un autre lieu (destination) pour un certain 
motif (travail, école, loisirs, ...), en utilisant un ou plusieurs modes de déplacement (marche, vélo, voiture, ...). 

Déplacement interne 

Déplacement réalisé entièrement à l’intérieur du périmètre d’enquête. 

Déplacement d’échange 

Déplacement effectué entre le territoire enquêté et un autre territoire. 

Déplacement externe 

Déplacement effectué totalement hors du territoire. 
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4.6.3. Une attraction de Besançon qui s’observe par les flux domicile-travail 

Besançon capte la majorité des flux domicile-travail 
en raison de sa forte offre en emplois. La ville attire 
des travailleurs bien au-delà du périmètre du SCoT, 
et même de l’aire d’attraction. En effet, la mobilité 
doit se penser non pas uniquement sur un territoire 
administratif, mais bien à une échelle plus large, 
comme, par exemple, à l’échelle des bassins 
d’emploi et de mobilité.  

En-dehors de Besançon, la première couronne attire 
les travailleurs, ainsi que les centralités les plus 
importantes telles que Saint-Vit, Saône et Marnay. 
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L’EMD a fait l’objet d’un découpage territorial propre, permettant de conserver le secret statistique. 

4.6.4. La voiture comme mode de déplacement privilégié en-dehors de Besançon 

Le mode de déplacements utilisé dépend du lieu d’habitation et de sa proximité avec les lieux d’emplois et de 
services. Ainsi, la voiture individuelle est le mode de transports le plus utilisé, en-dehors de Besançon. Elle 
représente dans les territoires périphériques plus de la moitié des déplacements, et atteint presque les ¾ en 
ajoutant les passagers. La voiture est le mode de transports prépondérant dans les communes hors Besançon. 
Les transports en commun représentent moins de 10%. La marche à pied, cependant, représente près de 20% 
des déplacements dans ses communes. Elle reste un des moyens utilisés pour les déplacements courts.  

A Besançon, la tendance est différente. La part de la marche à pied est importante et représente plus de 40% des 
déplacements. La voiture reste tout de même largement utilisée puisqu'elle représente 34% des déplacements, 
et même jusqu’à 42% en comptabilisant les passagers. La voiture est alors le moyen de déplacement le plus utilisé, 
également à Besançon. Mais les modes alternatifs sont plus importants que dans les autres communes, du fait 
de l’offre en transports en commun et de la proximité entre le lieu d’habitation et les services et emplois. 
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D’ailleurs, le constat de la forte utilisation de 
la voiture est encore plus grand pour les 
déplacements domicile-travail. Pour ces 
déplacements, la voiture est largement 
privilégiée, partout dans le territoire. Plus de 
la moitié des déplacements pour le travail 
s’effectue en voiture à Besançon. Dans les 
autres communes, la part de la voiture s’élève 
à près de 90% (conducteurs et passagers 
confondus), voire quasiment 100% dans le 
secteur de Saône. 

Ces nombreux déplacements en voiture 
s’effectuent avec des voitures diesel ou 
essence, générant alors des émissions de gaz 
à effet de serre. Les voitures électriques ou hybrides sont encore minoritaires dans le parc automobile. Elles 
représentent 2% des voitures à Besançon, et une part infime dans les autres communes. 

 

 

4.6.5. Une baisse de la mobilité quotidienne 

En moyenne 3,8 déplacements par jour et par habitant tout âge confondu sont 
réalisés dans le territoire. 

Entre 2005 et 2018, une baisse générale de la mobilité de près de 10% est observée 
: les habitants du territoire effectuent moins de déplacements. La diminution de la 
mobilité est hétérogène selon les populations :  

• 10% des habitants du territoire du SCoT sont « immobiles » ; 
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• À l’inverse, 30% des habitants effectuent plus de 5 déplacements par jour. 

La baisse la plus forte concerne la population des 18 à 34 
ans. Seules les personnes de 65 ans et plus se démarquent 
par une mobilité qui augmente légèrement entre les deux 
enquêtes (3 déplacements par jour et par personne contre 
2,9 en 2005). L’arrivée progressive dans cette tranche d’âge 
de la génération des baby-boomers, nés entre 1946 et 
1964, bien plus motorisés que leurs aînés et en meilleure 
santé, est un élément explicatif de cette hausse.  

Ainsi, les comportements liés à la mobilité sont liés en 
partie aux habitudes. Les populations plus jeunes se 
déplacent différemment des personnes plus âgées. 

Les actifs à temps partiel restent les personnes qui réalisent le plus de déplacements quotidiens (4,7), devant : 

• Les actifs à temps plein (4,1) ; 
• Les personnes recherchant un emploi (4) ; 
• Les étudiants (3,7) 

Comme en 2005, les cadres et professions 
intermédiaires sont les catégories 
socioprofessionnelles qui effectuent le plus de 
déplacements alors que les ouvriers et les 
personnes n’ayant jamais travaillé en réalisent le 
moins. 

Les évolutions notables entre les deux périodes 
d’enquête concernent les actifs et les étudiants 
dont la mobilité baisse respectivement de 17 % et 
11 %. A contrario la mobilité des personnes au 
chômage et celle des agriculteurs augmentent sur 
la même période. Les retraités ont peu modifié 
leurs habitudes de mobilité.   

 

4.6.6. Le recul du permis de conduire chez les jeunes 

La possession du permis de conduire chez les jeunes urbains depuis 2005 est en recul (-6% en moyenne pour le 
SCoT avec d’importantes disparités entre urbain dense et périphérie). 

Un jeune de 18-24 ans sur 3 ne dispose pas du permis de conduire dans la ville de Besançon contre 1 sur 4 dans 
le reste du SCoT. Les difficultés d’accès au permis (financement), à une voiture mais aussi l’existence de solutions 
alternatives peuvent expliquer cette évolution en milieu urbain. 

En effet, si les jeunes urbains se déplacent moins en voiture, leurs modes de déplacements tendent à se 
diversifier. Cette diversification des usages – ou multimodalité – fait écho à une demande d’amélioration de l’offre 
alternative à la voiture dans Besançon et sa périphérie. 
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4.6.7. Un léger recul de la voiture au profit des modes actifs 

La part modale de la voiture, bien que prépondérante comme vu précédemment, baisse tout de même de 3 
points entre 2005 et 2018 (362 276 déplacements quotidiens aujourd’hui contre 379 000 en 2005). Les modes 
actifs sont en hausse de 17,5% entre 2005 et 2018 (223 004 déplacements quotidiens contre 189 500 en 2005). 
Le nombre de déplacements effectués en marche à pied et à vélo augmente respectivement de 16,5% et de 48%. 

 

La baisse de mobilité est principalement portée 
par la baisse de l’utilisation de la voiture, en 
tant que conducteur et en tant que passager. 
Les habitants du Grand Besançon effectuent 
donc plus de déplacements doux (vélo, marche 
à pied…) et utilisent moins les modes motorisés 
qu’en 2005. Néanmoins, le taux de 
motorisation des ménages reste stable, voire 
augmente sensiblement. A Grand Besançon, 
80% des ménages possèdent une voiture en 
2018 (contre 78% en 2008). Dans le Val 
Marnaysien, ce taux s’élève à 86% en 2018 
(contre 84% en 2008).  

Les modes de déplacement actifs sont plus 
marquées pour les habitants de la ville de 
Besançon que pour ceux du reste du territoire 
du Grand Besançon et du Val Marnaysien.  

L’augmentation de la part des déplacements piétons en ville est très notable (de 34% en 2005 à 41% en 2018) et 
résulte de multiples facteurs, dont les évolutions démographiques, les aménagements urbains, les évolutions des 
pratiques...  

Ces facteurs d’un changement de modèle des déplacements sont une indication que doit prendre en compte le 
SCoT pour réduire l’usage de la voiture individuelle et proposer des alternatives efficaces. 

 

4.6.8. Des motifs de déplacements principalement contraints 

Globalement les motifs de déplacement des habitants du territoire sont restés stables en 15 ans : 

• 1 déplacement sur 3 est contraint (domicile-travail, domicile-étude) : 
• Les achats représentent 1 déplacement sur 5. 

Les autres motifs de déplacements, notamment ceux à titre culturels et récréatifs (loisirs, visites, promenade, 
etc.) représentent 22 % de la mobilité dans le SCoT en 2018. 



110 
 

 

 

 

4.6.9. De nouveaux comportements qui influent sur les heures de pointe 

Entre 2005 et 2018, les heures de pointe ont évolué. 
Elles sont davantage marquées le matin et le midi et 
décalées le soir entre 18h et 19h. La pointe matinale est 
essentiellement portée par les déplacements domicile-
études et domicile accompagnement.  

Le retour au domicile lors de la pause méridienne 
diminue (moins 8000 déplacements entre 2005 et 2018). 
Ils sont remplacés par des déplacements secondaires. 

 

 

4.6.10. Un développement des déplacements 
de courte distance 

 

Le vélo est utilisé majoritairement pour les déplacements de 2 à 5 km, 
soit 5 à 15 min de trajet.  

Le train devient un mode de déplacement utilisé à partir de 20km de 
distance de trajet. 

La voiture devient le mode majoritaire à partir de 1 km de distance. La 
moitié des déplacements en voiture font moins de 5 km et 22 % font 
moins de 2 km ce qui constitue une marge de progression non 
négligeable pour les modes alternatifs. 
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Synthèse de la mobilité des personnes 

• Une baisse générale de la mobilité de près de 10% en 15 ans :  
o Révolution numérique ; 
o Périurbanisation ; elle a pour conséquence de rallonger les trajets domiciles travail mais on 

observe une baisse des trajets durant le temps de midi ; 
o Limitation volontaire pour causes économiques et/ou environnementales… 

• Un recul des modes motorisés (voiture et TC) et une croissance importante des modes doux (marche à 
pied, vélo) dans tout le territoire ; 

• Les actifs utilisent moins la voiture pour leurs déplacements ; 
• Les 18-25 ans bisontins sont nettement moins détenteurs du permis de conduire qu’en 2005, à l’inverse 

des résidents des communes périurbaines du même âge. 
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Les tendances pour l’avenir 

Evolution des modes de vie. 

• 39 % des Français souhaitent consacrer moins de temps 
aux déplacements, surtout pour le travail ; 

• Souhait plus marqué de vivre hors des zones urbaines 
denses ; 

• Les jeunes les plus désireux de moins se déplacer, de 
ralentir, d’occuper leur temps différemment, dans un 
cadre de vie de plus grande proximité. 

L’essor du télétravail 

• 30 à 35% d’emplois « télétravaillables » en Bourgogne-
Franche-Comté ; 

• Hypothèses d’évolution : 
o Augmentation générale de la mobilité : enjeu de la 

proximité des services par rapport aux lieux 
d’habitat (voir schéma) ; 

o Diminution des distances parcourues en voiture : 
baisse des émissions de GES ; 

o Entre 5 % et 11 % des trajets domicile-travail 
quotidiens évités d’après une simulation pour 
l’Ile-de-France : permet d’imaginer à terme un 
lissage des heures de pointe ; 

o Potentiel effet rebond : étalement urbain renforcé 
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4.7. Les générateurs de déplacements 

Les principaux générateurs de 
déplacements sont les lieux d’emplois et 
d’études, ces deux activités étant à 
l’origine d’un tiers des déplacements. 
Ainsi, les établissements 
d’enseignement du second degré et 
d’enseignement supérieur, ainsi que les 
zones d’activités sont à l’origine des 
principaux déplacements. Leur 
concentration entraîne alors un pôle 
générateur de déplacements. En 
fonction de la concentration des 
générateurs, des espaces de différents 
niveaux peuvent être identifiés dans le 
territoire. 

Le centre-ville de Besançon constitue le principal pôle générateur de déplacements, par la forte concentration 
d’emplois et de lieux d’enseignement. La zone périphérique de Châteaufarine, Trépillot, La Fayette correspond à 
un autre pôle générateur de premier niveau. D’ailleurs, ces zones enregistrent un pic de population en journée, 
c’est-à-dire que la population est plus nombreuse en journée que le soir.  

Les pôles générateurs de deuxième niveau correspondent à des communes qui disposent de services et de zones 
d’activités : Saint-Vit, Saône, Devecey, Miserey-Salines, Ecole-Valentin. Les pôles générateurs de troisième niveau 
correspondent à des communes qui disposent de lieu d’enseignement et de zones d’activités : Mamirolle, 
Dannemarie-sur-Crète, Pouilley-les-Vignes et Roche-lez-Beaupré. La plupart des communes génératrices de flux 
bénéficient d’une gare, qui constitue aussi un pôle, mais permet aussi de proposer une offre alternative à la 
voiture.  

Enfin, la gare LGV des Auxons constitue un pôle générateur de flux également. Mais elle n’est pas reliée à d’autres 
générateurs, comme un lieu d’emplois ou d’enseignement. 



114 
 

 

 

4.8. Les problèmes de congestion 

Les principaux déplacements du territoire suivent donc le schéma suivant : il s’agit de déplacements domicile-
travail effectués en voiture à destination de Besançon. En ce sens, des points de congestion sont observés à 
Besançon aux heures de pointe. Le matin, le secteur d’entrée de ville au niveau d’Ecole-Valentin, de Beure et du 
centre-ville subissent les plus forts problèmes de congestion. Le soir, ces secteurs sont un peu décalés 
spatialement par rapport au matin, mais un parallèle peut être fait par rapport au trajet aller du matin. Le secteur 
Porte de Vesoul, du centre-ville et de Micropolis sont ceux qui sont confrontés à la plus forte augmentation du 
temps de parcours le soir. 
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HPM : Heure de pointe du matin 

HPS : Heure de pointe du soir 
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Une population mobile sur un territoire beaucoup plus large que le SCoT : 

Le territoire recense 709 000 trajets par jour soit une moyenne de 3,8 déplacements par 
habitant.  

93% des déplacements à GBM s’effectuent au sein du périmètre. 26 000 personnes entrent 
sur le territoire pendant que 9 100 en sortent chaque jour.  

La mobilité baisse chez les 18-34 ans mais augmente pour la catégorie des plus de 65 ans.  

Les Communautés de Communes du Val Marnaysien, Loue Lison et le Pays Riolais 
représentent chacun environ 10 % des déplacements du territoire.  

33% des déplacements sont liés au travail et 20% sont liés aux achats.  

 

La voiture comme mode de déplacement privilégié en-dehors de Besançon : 

La voiture personnelle représente 50% des déplacements. Les transports en commun ne 
représentent que 10% des déplacements et la marche à pied 20%, et seulement sur les 

déplacements courts. 

 

Les déplacements piétons à égalité avec la voiture à Besançon : 

42% des personnes se déplacent en voiture à Besançon, et 40% à pied. Seul 18% des 
personnes se déplacent en transports en commun et autre.  

 

Les déplacements domicile-travail très majoritairement en voiture : 

A Besançon, les déplacements en voiture représentent 50% des trajets et en-dehors de 
Besançon, 80 à 90%. 

 

Un léger recul de la voiture au bénéfice des modes actifs surtout en ville : 

L’utilisation des modes doux augmente entre 2005 et 2018 : la marche à pied a augmenté 
de 16,5% et le vélo de 48%. Mais le taux de motorisation des ménages a augmenté de 2%. 

 

Un développement des déplacements de courte distance : 

30% des déplacements font moins d’1 km. Mais 21 000 déplacements de cette distance 
sont encore effectués en voiture.  

Le vélo est majoritairement utilisé pour les trajets de 2 à 5km.  

4% des déplacements quotidiens en voiture font plus de 20km, remplacée par le train. 
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Un réseau routier hiérarchisé et un trafic en augmentation : 

Le réseaux routier dessert l’ensemble du territoire. Tous les axes connaissent une 
augmentation à l’exception de la RD 683. Les points de congestion sont observés :  

- A Ecole-Valentin / Beure / Centre-ville le matin, 
- Portes de Vesoul / Centre-ville / Micropolis le soir. 

 

Des infrastructures ferroviaires uniquement sur GBM avec dessertes locales mais une 
offre sous utilisée : 

Le territoire se compose de 16 gares et 2 gares TGV. Il présente aussi des lignes cadencées 
à l’heure (Besançon/Dijon et Besançon/Belfort). 

La fréquentation/services se situe entre 0 et 12 pour les gares et haltes et 44 et 52 pour les 
gares TGV.  

8% de la population se situe à moins de 500m d’une gare ou halte.  

 

Un faible réseau de lignes régionales :  

8 lignes régionales Mobigo avec 10 aller-retours par jour 

 

Un réseau de bus urbain structuré dont la fréquentation est stable : 

L’offre est assez diversifiée. Le réseau a également développé des lignes en site propre. 
87% de la population de Besançon se situe à moins de 800m d’un arrêt mais le bus reste 

peu concurrentiel de la voiture. 

 

Unr réseau de parkings relais à articuler avec l’accessibilité et le stationnement en centre-
ville : 

Le taux de remplissage varie de 37 à 60% mais la plupart des parkings est occupée à un 
tiers de leur capacité.  

Une forte demande en aires de co-voiturage : 

Il existe 5 aires formelles et 8 informelles. Elles présentent un fort taux de remplissage, 
notamment à proximité des haltes ferroviaires.  
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4.9. Mobilité – Synthèse 

 

 

Un réseau cyclable en cours de structuration : 

Les voies cyclables sont majoritairement présentes à Besançon. L’offre est discontinue dans le 
reste du territoire. Les stationnements pour les vélos se développent aux abords des gares, 

parkings-relais et nœuds de mobilité.  

L’essor du vélo électrique participe au développement de ce mode de transport. 

Une offre de stationnement qui n’incite pas au report modal :  

26 503 places de stationnement publics sont présentes sur le territoire. 44% de ces places sont 
gratuites dans le centre-ville élargi de Besançon.  

52% des ménages disposent d’une place de stationnement privé, 60% à Grand Besançon 
Métropole et 85% dans la communauté de communes du Val Marnaysien.  
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Dans un contexte d’évasion résidentielle, repenser le développement urbain pour des déplacements 
de courte distance : 

Afin de maintenir les populations au sein du territoire, assurer un développement favorisant les 
déplacements de courte distance.  

Poursuivre le développement des voies cyclables et améliorer les services de transports en commun 
afin d’éviter le report sur la voiture personnelle.  

 

Dans un objectif de décarbonation du territoire, rechercher les alternatives aux déplacements 
motorisés : 

Mettre en place des aires de covoiturages, ainsi que de nœuds de mobilité, afin de limiter l’usage de la 
voiture personnelle, et orienter vers un report en faveur des modes doux et des transports en commun, 
et participer à l’objectif de décarbonation du territoire. La présence de parkings relais, avec la mise à 
disposition de modes de transports diverses (modes doux et transports en communs) participe 
également à cet objectif.  

Adapter les solutions alternatives à la voiture individuelle en fonction des contextes urbains et des 
usages 

Apporter une capacité de mobilité équitable garantissant l’accès de tous aux générateurs de 
mobilité : 

Permettre le report modal au sein des lieux urbains mais également dans les espaces ruraux 

Améliorer l’efficacité du stationnement pour inciter au report modal, libérer l’espace public et 
réduire la consommation foncière : 

Développer des parkings-relais en lien avec les autres offres alternatives à la voiture. 
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Poursuivre l’organisation des mobilités limitant l’autosolisme : 

Développer les équipements de mobilité permettant de limiter l’autosolisme aux endroits stratégiques 
pour favoriser leur utilisation 

S’appuyer sur le ferroviaire pour favoriser le report modal : 

Organiser le territoire en s’appuyant sur l’étoile ferroviaire 
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5. Les dynamiques économiques 

5.1. Les dynamiques de l’emploi 

5.1.1.  Besançon : centre économique du territoire. 

Besançon capitalise le plus grand nombre d’emplois au sein du territoire. La 
première couronne, surtout à l’ouest, vient renforcer le centre d’emplois de 
Besançon. Les communes de Saint-Vit et Saône concentrent également de 
nombreux emplois, et d’autant plus que ces deux communes en gagnent entre 
2009 et 2020. Marnay joue également un rôle de centralité d’emplois à son 
échelle. Les autres communes du Val Marnaysien regroupent peu d’emplois et 
sont moins dynamiques. 

A l’échelle du territoire, le nombre d’emplois est en légère augmentation entre 2009 et 2022, comptant 
réciproquement 96497 emplois et 97792 emplois.  

Les centralités au nord du territoire et à l’est sont moins dynamiques et accusent une baisse ou une stagnation 
du nombre d’emplois entre 2009 et 2020. Mais les autres parties du territoire enregistrent une dynamique 
positive : l’ouest de Besançon, comptabilisant déjà de nombreux emplois en offre toujours plus.  

Besançon est le centre de l’emploi par sa taille et le dynamisme de la ville et des communes alentour. Le nombre 
d’emplois à Besançon est en légère baisse et s'accroît dans les communes voisines. Les pôles d’emplois en-dehors 
du territoire sont de moindre importance en taille et sont moins dynamiques. Rioz et Quingey gagnent des 
emplois mais Ornans et Baume-les-Dames en perdent. La commune d’Etalans qui accueille une grande zone 
d’activité en a gagné également durant la période 2009-2020. 

Le centre bisontin est bien le moteur unique économique du territoire du SCoT et au-delà dans l’aire d’attraction. 

 

 

97 792 emplois au sein 
du territoire du SCoT 

72% des emplois à 
Besançon 
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5.1.2 Une vaste zone d’emplois 

“Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent.” 
(INSEE). Le nombre d’emplois au sein du territoire est légèrement en baisse (-0,1% entre 2012 et 2017).  

 

La zone d’emplois de 2020 comptabilise 519 communes et présente un total de 139 963 emplois pour 2022 contre 
137 776 emplois en 2014 et 139 310 en 2009 sur la zone d’emplois. Le territoire présente une légère 
augmentation du nombre d’emplois avec une hausse de 0,46%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1.3 Une forte tertiarisation des emplois et un rebond des emplois agricoles 

Le territoire est marqué par une forte tertiarisation des emplois : 82% des emplois sont issus de secteurs tertiaires 
au sein du territoire (commerces, services, administration).  

Le territoire montre également une forte présence des emplois administratifs, liés aux fonctions d’ancienne 
capitale régionale de Besançon.  

Besançon reste le cœur économique du territoire avec le plus grand nombre d’emplois du 
territoire. La vile représente 72% des emplois du territoire.  

La ville de Besançon présente un nombre d’emplois relativement stable, quoi qu’en légère 
diminution. Les communes périphériques présentent un nombre d’emplois en augmentation.  

L’Est de Besançon regroupe plusieurs communes considérées comme des zones d’emplois. On 
retrouve également Gray, Valdahon ou encore Baume-les-Dames comme zone d’emplois.  
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De plus, les emplois du secteur tertiaire connaissent une évolution positive entre 2014 et 2020. Les secteurs qui 
présentent la plus forte augmentation sont les secteurs de l‘agriculture, avec une augmentation de 9,34% et le 
secteur des transports commerce, et services, avec une augmentation de 3,24%. Cette augmentation est d’autant 
plus significative que le nombre d’emplois est élevé.  

Le secteur industriel est le 3e domaine d’emplois du territoire. Mais il accuse une forte différence avec le nombre 
d’emplois tertiaires. Ainsi, les emplois industriels représentent seulement 12% des emplois du territoire. Il 
présente une augmentation de 1,85% sur la période 2014-2020. Mais malgré un passé industriel et la présence 
de filières de qualité, le territoire n’est plus considéré comme un territoire industriel.  

Le domaine de la construction représente peu d’emplois et est concerné également par une diminution entre 
2014 et 2020.  

Enfin, le territoire dans les secteurs ruraux bénéficie d’une forte présence de l’agriculture. Néanmoins, ce 
domaine représente peu d’emplois (moins de 1000). Les exploitations agricoles du territoire comptent souvent 
un chef d’exploitation à sa tête, ou quelques associés, et peu de salariés, ce qui explique le faible nombre 
d’emplois. Pourtant, ce secteur a connu une embellie ces dernières années. Pour la première fois depuis plusieurs 
décennies, le nombre d’emplois agricoles a augmenté lors de la dernière période intercensitaire. Ce rebond 
marque la fin d’un cycle d’extinction du monde agricole. Ce regain d’emplois est le fruit de l’apparition d’un 
nouveau type de consommateurs intéressés par les circuits-courts et l’agriculture urbaine, porteurs de nouveaux 
emplois. 

5.1.4. Une baisse de la population active 

La population active occupée s’élève à près de 85710 habitants du territoire du SCoT en 2020.   

690 actifs vont travailler en Suisse. Les frontaliers représentent depuis plusieurs années quelques centaines 
d’actifs dans le territoire. Il est difficile d’estimer l’évolution future de ces actifs. 

Le taux de chômage, au sens de l’INSEE, en 2021 s’élève à 8,4% pour la Communauté urbaine de Grand Besançon 
Métropole et 5% pour la Communauté de communes du Val Marnaysien. 

A Besançon, le taux de chômage est plus élevé, que la moyenne du territoire. Le centre urbain accueille une part 
plus importante de personnes en difficulté, par son parc locatif social est important au sein du territoire. Les 
communes de l’Ouest du territoire profitent, à l’inverse, d’un taux de chômage peu élevé par rapport au reste du 
territoire, allant de pair avec le niveau de vie des ménages dans ces communes. Certaines communes telles que 
Saint-Vit et Novillars accusent un taux de chômage plutôt élevé. 
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5.1.5 Une part importante des emplois publics 

Les emplois publics sont déterminants pour le territoire. En tant qu’ancienne capitale régionale, 
Besançon a concentré de nombreuses administrations qui perdurent. Environ 30% des emplois sont 
publics.  

Ainsi, l’administration, de l’enseignement et de la santé sont les principaux secteurs d’emplois du 
territoire.  Les cinq plus gros employeurs sont les hôpitaux et les collectivités. Cette forte présence de 
l’emploi public s’avère un atout en temps de crise et notamment face à celle liée au COVID, car ces 
emplois subissent moins de répercussions. 
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5.1.6. Un tissu de petites entreprises 

Le tissu des entreprises est principalement constitué de TPE-PME. 

 

 

 

Les secteurs qui ont perdu le plus d’emplois sont l’industrie et les transports. Au contraire, ceux qui ont 
le plus créé d’emplois correspondent à des activités tertiaires, restauration, sanitaires et sociales. 

89% des entreprises ont 
moins de 20 salariés 



126 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des emplois sont dans le secteur tertiaire. Mais les secteurs qui présentent la 
plus forte augmentation sur la période 2014-2020 sont les secteurs de l’agriculture et du 

commerce, transports et services.  

Besançon a gardé une part importante d’emplois administratifs, dû à son ancien statut de 
capitale régionale. 

Besançon présente un taux de chômage plus élevé que les autres communes.  

Le tissu des entreprises est principalement composé de TPE-PME.  

Le secteur ayant le plus perdu d’emplois est le secteur de l’industrie. Au contraire, celui qui 
en a le plus créé est le secteur de la restauration et du social. 
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5.1.7 Une augmentation du nombre d’entreprises 

Comme pour l’emploi, le cœur du territoire : Besançon et l’ouest de la ville, regroupe également le plus grand 
nombre d’entreprises et les plus forts taux de création. 

Les bourgs de Saint-Vit, Saône et Marnay sont également dynamiques sur le plan de la création d’entreprises. Les 
pôles de l’aire d’attraction, situés en-dehors du SCoT, connaissent une évolution moindre par rapport à ceux du 
SCoT, hormis Rioz et Baume-les-Dames. 

 

 

Comme pour les emplois, les établissements de services sont les plus nombreux au sein du territoire du SCoT. Ils 
représentent 66% des établissements.  

Source : Flores 
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5.1.8 Un passé industriel sur lequel se basent les activités actuelles 

Le territoire par son histoire et sa localisation a vu s’installer et se développer des 
activités industrielles telles que l’horlogerie, la papeterie et le tissage qui profitent 
dès la fin du XVIII siècle de la détaxation et de la proximité avec la Suisse qui permet 
de vendre dans les deux pays. Ces industries correspondent au moteur du territoire 
et font vivre les habitants.  

Les crises économiques à partir des années 1970 et la décentralisation depuis 1982 
ont conduit à réduire le poids industriel du territoire au profit d’une tertiarisation de l’activité. Le territoire ne se 
distingue plus par son industrialisation. D’ailleurs, l’industrie est sous-représentée dans l’ensemble par rapport à 
la moyenne régionale. Néanmoins, ce passé industriel permet à la métallurgie et aux microtechniques d’être 
historiquement bien implantées dans le territoire. Le secteur des microtechniques mise sur l’innovation, avec des 
applications dans le biomédical, l’aéronautique ou les nouvelles mobilités, en lien avec le Pôle de compétitivité 
des microtechniques implanté à Besançon. L’importance de l’innovation au sein de ce secteur a contribué à 
limiter l’impact de la crise sanitaire sur des emplois de plus haut niveau moins liés à la production immédiate, 
plus accessibles au télétravail et dont certains appartenaient aux filières prioritaires (Santé). L’innovation peut 
aussi contribuer fortement au rebond économique du territoire en particulier pour les entreprises travaillant sur 
les secteurs d’avenir identifiés dans le plan de relance gouvernemental (médical, nouvelles mobilités). Les 
entreprises travaillant principalement pour l’aéronautique seront durablement fragilisées par la crise.  

 

5.1.9. Un territoire essentiellement tertiaire 

La part représentée par les emplois 
dans les secteurs Commerces, 
transports et services et Administration, 
santé et action sociale témoigne du 
poids du tertiaire dans le territoire.  

Récemment, le secteur des transports a 
connu une croissance par l’explosion de 
la livraison à domicile, accentuée par la 
crise sanitaire. 

 

5.1.10. Des emplois agricoles en hausse grâce aux nouvelles pratiques 

L’agriculture est le secteur dont le nombre d’emplois a le plus évolué 
entre 2014 et 2020. Néanmoins, son poids est faible dans l’économie 
locale. L’augmentation du nombre d’emplois dans l’agriculture est un 
phénomène récent. Il avait jusqu'à ces dernières années jamais cessé 
de décroître. Cette évolution positive lors de la dernière période 
intercensitaire montre un nouveau regain du monde agricole. Grâce à 
l’essor du nouveau marché des circuits-courts, mené par la prise de 
conscience écologique, le secteur agricole est à nouveau porteur 
d’emplois.  

Cette renaissance est confirmée à l’échelle de la zone d’emplois et dans d’autres agglomérations (Dijon, 
Beaune…). 

 

 

 

11 736 emplois dans 
l’industrie en 2014 

11 885 emplois dans 
l’industrie en 2021 

+ 3,24% : évolution du nombre d’emplois entre 2014 et 2020 dans le 
secteur Commerces, transports et service 

+ 1,36% : évolution du nombre d’emplois entre 2014 et 2020 dans le 
secteur Administration, santé et action sociale 

42% des emplois dans le secteur Commerces, transports et services 

40% des emplois le secteur Administration, santé et action sociale 

 

+ 9,34% : évolution du nombre 
d’emplois entre 2014 et 2020 

dans le secteur de l’agriculture 

1% des emplois dans le secteur 
de l’agriculture 
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5.1.11. Une complémentarité économique avec les territoires voisins 

Le territoire se caractérise par une forte vocation tertiaire. Il compte de nombreux établissements de taille 
modérée : un large tissu d’entreprises est présent dans le territoire. Le tertiaire non-marchand se dégage 
également fortement, marquant la vocation administrative de Besançon.  

Le territoire se démarque ainsi des territoires voisins, qui sont davantage portés par le secteur industriel et dont 
le tissu économique est davantage mono-sectoriel et plus perméable aux crises.  

Le tissu économique de Besançon se démarque par son caractère multi-sectoriel : industrie, tertiaire, BTP et la 
présence de filières au savoir-faire reconnu : horlogerie, luxe, microtechniques, santé. 

Le taux de création des entreprises est important à Besançon, ainsi qu’à Ecole-Valentin et 
Saint-Vit.  

Les secteurs liés au tertiaire correspondent aux activités prépondérantes du territoire.   

L’agriculture a connu l’augmentation la plus importante entre 2014 et 2020. Cette 
augmentation s’explique par l’utilisation de nouvelles méthodes de consommation, ainsi qu’a 
la prise de conscience écologique. Néanmoins son poids dans l’économie reste assez faible. 
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5.1.12. L’étalement urbain qui entraîne un déficit des revenus résidentiels  

Les revenus productifs exportateurs, les revenus publics et les revenus sociaux sont supérieurs à la moyenne des 
Agglomérations. En revanche, il y a un déficit par rapport à la moyenne en termes de revenus résidentiels. 

Les mouvements pendulaires des actifs entraînent des transferts de richesse entre lieux de production et lieu de 
résidence. Pôle de production attractif sur un grand nombre d’actifs non-résidents, GBM redistribue plus de 
masse salariale qu’elle n’en capte : pour l’année 2016, 698 millions d’€ de masse salariale redistribuée contre 318 
millions d’€ captés soit un bilan négatif de 380 millions d’€. Faible potentiel de captation de revenu, GBM profite 
d’une forte propension locale à consommer qui permet de compenser ce déficit. 

Au sein du territoire, le secteur tertiaire est particulièrement développé, notamment à 
Besançon, ce qui témoigne de son ancien statut administratif. Les territoires alentours 

présentent majoritairement des établissements liés à l’industrie.  

Le secteur de Besançon forme une complémentarité économique avec les territoires voisins.  

Le territoire possède un caractère multi-sectoriel. 
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5.2 Les zones d’activités économiques : deuxième consommateur de foncier 
Les activités économiques correspondent au deuxième poste de consommation foncière dans le territoire, 
derrière l’habitat. Pourtant, le nombre d’emplois restent stables dans le territoire. Les mouvements d’entreprises 
sont essentiellement endogènes. Les entreprises du territoire se déplacent en son sein pour trouver de nouvelles 
conditions spatiales au fil du projet de l’établissement : agrandissement, accessibilité… 

La consommation foncière permet a minima le maintien des emplois dans le territoire, et participe en partie à la 
hausse du nombre d’emplois.  

Néanmoins, à l’échelle communale, des évolutions sont observées : entre 2008 et 2018, Grand Besançon 
Métropole développe la zone de Chemaudin. Le taux d’activité de la commune est de 64%. 

Dans le cadre de la révision du SCoT, un atlas des zones d’activités a été réalisé.  

Méthode de l’atlas : 

L’atlas des zones d’activités économiques et des sites économiques a été élaboré, dans le cadre de la révision du 
SCoT, avec le concours des deux intercommunalités (GBM et CCVM) compétentes en matière de foncier 
économique.  

Il porte deux objectifs. Le premier est de dresser un état des lieux du foncier libre à destination économique, qu’il 
soit communautaire dans le cadre de l’exercice de la compétence de l’EPCI, ou communal et donc inscrit dans les 
documents d’urbanisme des communes concernées. 

Cet inventaire sera par la suite mis en regard avec les besoins de développement économiques identifiés par GBM 
et la CC du Val Marnaysien. 

En fonction de ce besoin, le second objectif de l’atlas sera d’accompagner à la détermination des arbitrages et des 
priorisations à effectuer si nécessaire. 
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Le territoire compte environ 1500 ha de zones d’activités, au total. Toutes ne sont pas au même stade 
d’urbanisation :  

• 524 ha correspondent à des zones entièrement remplies, ne disposant plus de disponibilités foncières ; 
• 808 ha de zones sont partiellement remplis avec 117,5 ha encore disponibles à l’intérieur de ces zones ; 
• 160 ha ne sont à ce jour pas aménagés, elles sont uniquement planifiées dans les PLU.  

La répartition des zones d’activités suit la répartition spatiale des emplois. Besançon concentre la plus grande 
part de surfaces dédiées aux activités économiques (Trépillot, Témis, Châteaufarine…). Les communes de l’Ouest 
bisontin, et plus largement suivant une transversale allant de Saint-Vit à Devecey, disposent de zones d’activités. 
Enfin, les bourgs de Saône et Marnay, et Roche-lez-Beaupré, Fontain et Marchaux dans une moindre mesure, 
comptent également des ZAE, assurant une distribution au sein du territoire.  

Au-delà des zones d’activités communautaires, les sites économiques représentent environ 350 ha au total, 
répartis de la manière suivante :  

• 180 ha sans disponibilité foncière ; 
• 103 ha partiellement libres avec 29 ha disponibles ; 
• 65 ha non-aménagés, uniquement planifiés dans les PLU. 
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5.3. De nombreuses zones, de taille diverse, réparties dans le territoire 
La moitié des surfaces des ZA de GBM et les 2 de la CCVM sont dites mixtes 
car elles ne sont pas spécialisées et accueillent des entreprises 
industrielles, logistiques et artisanales (772,6 ha). Le territoire compte 
également de grandes zones dédiées majoritairement au commerce (194,6 
ha) comme Espace Valentin, l’espace commercial de Chalezeule ou encore 
Cheneau Blond à Saône. Les zones accueillant des activités technologiques 
de pointe (technopôles, 123,3 ha) et à dominante industrielle (120,3 ha) 
représentent également de larges surfaces. Enfin, les ZA à vocation 
artisanale (51,6 ha), de logistique (40,1 ha) et tertiaire (29,2 ha) sont 
globalement de petites tailles et peu nombreuses.  

82 sites d’activités économiques (non communautaires) sont recensés sur le territoire. Plus de la moitié de ces 
sites, soit 46, ne possède aucune disponibilité foncière. 21 sites sont en partie aménagés. 15 sites sont 
entièrement libres. 

 

 

5.4. Des disponibilités foncières faibles dans les zones d’activités 
Les disponibilités foncières actuelles permettent de répondre aux besoins de développement économique à 
court terme 

118 ha sont identifiés comme libres au sein des ZA communautaires aménagées. 

64 zones d’activités 
communautaires : 62 à 
GBM et 2 à la CCVM 

1500 ha de foncier dédiés à 
l’activité économique 
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Les surfaces libres à court terme sont localisées au sein de 30 ZA. Au sein de ces périmètres, 118 ha étaient libres 
en 2020. Les communes de Besançon, Franois, Chalezeule, Marnay, Ruffey-le-Château, Chemaudin-et-Vaux 
regroupent à elles seules 97,6 ha libres. 

Parmi ces surfaces libres, seuls 60 ha sont considérés comme stratégiques et permettront de répondre aux 
besoins des entreprises à court terme. Le foncier stratégie correspond à la demande économique, qui est axée 
sur des tènements de plus d’un hectare en zone d’activités mixtes. 60 ha remplissent ces deux critères, soit un 
peu plus de la moitié des surfaces libres. Ces dernières sont dites « stratégiques ». Entre 2010 et 2017, le 
développement de l’activité économique du territoire du SCoT a nécessité de consommer 10 ha chaque année. 
En poursuivant ce rythme, les disponibilités au sein des surfaces aménagées permettraient seulement de 
répondre aux besoins en foncier économique à court terme.  
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5.5 Deux technopôles en cours de finalisation 
Les zones d’activités des technopôles à Besançon : Temis et Temis Santé 
comptent en 2020 une vingtaine d’hectares disponibles au total. Mais le foncier 
restant, en raison de sa taille ou de sa forme, sera plus difficile à remplir. Cette 
offre arrive à saturation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones d’activités économiques sont le deuxième consommateur de foncier.  

La moitié des zones d’activités sont dites mixtes car elles ne sont pas spécialisées et 
accueillent des entreprises industrielles, logistiques et artisanales. 

Mais près de 117,5 ha peuvent encore être densifiés.  

Seuls 60 ha sont considérés comme stratégiques et permettront de répondre aux besoins des 
entreprises à court terme.  

 160 ha ont été désigné comme des zones d’activité de projet : il s’agit de zones planifiées 
dans les PLU mais qui n’ont pas encore été aménagées.  
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Un territoire économiquement dynamique : 

Le centre urbain est le cœur économique au sein de l’aire d’attraction résidentielle, qui 
continue de s’étendre. Il s’agit de la deuxième zone d’emploi la plus dynamique de la 

région.  

47% des entreprises sont jugées performantes en termes d’autonomie financière.  

97792 emplois en 2022, en légère hausse 

Un territoire fortement tertiaire : 

82% des emplois dans le secteur tertiaire.  

L’administration publique est l’employeur principal avec plus de 16 000 emplois sur le 
territoire.  

Un passé industriel dont le savoir-faire perdure avec un passage qui s’est effectué, de 
l’horlogerie à l’industrie médicale.  

 

Une disponibilité foncière limitée à court terme : 

Les zones d’activités sont réparties sur l’ensemble du territoire.  

60 ha sont considérés comme stratégiques car ils permettront de répondre aux besoins 
des entreprises à court terme.  
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Dynamiques économiques – Synthèse 

 

 

 

 

 

Conforter le pôle d’emplois de Besançon :  

La grande offre d’emplois au sein de la ville de Besançon permet à cette dernière d’avoir une aire 
d’attraction importante. Conserver un nombre d’emplois élevé permet de maintenir, voire développer 
l’attractivité du territoire.  

 

Repenser les implantations urbaines dans une logique de réduction des déplacements domicile-
travail :  

Rapprocher les zones résidentielles des zones d’emplois 
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Développer l’offre de foncier économique : 

Utiliser les surfaces identifiées comme libres et aménageables au sein des zones d’activités 

Optimiser au maximum les surfaces d’activités en les densifiant  

Développer des zones d’activités au sein du territoire pour maintenir le tissu d’emplois  

 

Développer les ZAE de manière qualitative en optimisant le foncier : formes urbaines, espaces 
publics, mode de gestion… :  

Développer les ZAE à proximité du tissu urbain.  

Mettre à disposition plusieurs type et surface de structures afin que tout type d’entreprise puisse s’y 
implanter.  

Travailler la densité des parcelles ainsi que les formes urbaines (développer la densification verticale, 
…) afin de minimiser la consommation d’espaces.  

 

Développer une offre de formation permettant de répondre aux besoins d’emplois du territoire : 

Développer des formations notamment dans le secteur tertiaire qui se développent beaucoup au sein 
du territoire et notamment à Besançon, ainsi que le secteur de l’industrie.  

 

Optimiser et intégrer les zones d’activités dans les transitions : 

Permettre un accès facile à ces espaces avec notamment des solutions de transports autres que la 
voiture individuelle. Permettre une transversalité des infrastructures afin que ces dernières puissent 
correspondre à diverses utilisations. Développer la production d’ENR au sein des zones d’activités pour 
répondre à leurs besoins de consommation 

 

Repositionner les activités de service au cœur des espaces urbains : 

Rendre attractifs les centres urbains afin que les activités de services souhaitent s’implanter.  

Réduire le besoin en foncier des zones d’activités qui accueillent des activités industrielles et 
artisanales, en les limitant à ces activités   
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6. Les dynamiques commerciales 
 

6.1. Indicateurs démographiques  

 

 Le territoire du SCoT de l’Agglomération Bisontine enregistre une croissance 
démographique proche de la moyenne départementale autour de 2% (entre 2011 et 
2016). La CC du val Marnaysien enregistre en croissance démographique plus soutenue 
(+5,7%). 

Avec 23,7% de plus de 60 ans, le vieillissement apparaît moins marqué que sur 
l’ensemble du département mais cette part a néanmoins progressé de deux points par 
rapport à 2011. 

 

La ville de Besançon se caractérise par des revenus médians par UC 11% inférieurs à 
la moyenne du territoire. La ville se distingue aussi par une très forte part de ménages 
unipersonnels avec près de 54% des ménages d’une personne contre 43% en moyenne 
sur le territoire du SCoT et seulement 25% sur la CC du Val Marnaysien. 

 

Avec 16 emplois pour 10 actifs résidents, Besançon est le principal pôle d’emploi du 
territoire avec 70% des emplois du territoire.   

 

Si le taux de vacance en logement reste proche de la moyenne départementale (8,5%), 
il dépasse 10% sur la ville de Besançon et a progressé de plus d’un tiers entre 2011 et 
2016 contre +25% en moyenne sur le département. 

+2,1% 

23,7% 

18 602 € 

139 

+34% 
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Source : Insee 

6.2. Les zones de chalandise 

Pour analyser l’organisation commerciale de l’agglomération bisontine, il est 
nécessaire de replacer ces pôles dans leur environnement commercial dont le 
rayonnement ne coïncide pas avec les frontières du SCoT. 

Au total la zone de chalandise de Besançon regroupe 285 893 habitants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

285893 
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6.3. La spatialisation de l’offre commerciale 

Le SCoT de l’agglomération bisontine regroupe 2 639 commerces et services de moins 
de 300 m² de surface de vente dont 96% sont situés sur la CA du Grand Besançon.  

 

 

Avec 1 837 commerces et services recensés Besançon regroupe les deux tiers 
de l’offre commerciale totale du SCoT. 

 

En dehors du pôle urbain de Besançon / Ecole Valentin, seule la commune de 
Saint-Vit dispose d’une offre comptant près de 80 activités.   

ZONE DE CHALANDISE BESANCON 

Une zone de chalandise 1,4 fois plus important que le poids démographique du SCoT avec les 
trois-quarts de ce potentiel concentrés sur zone primaire.  

2 639 

66% 

78 
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La partie Ouest du territoire se caractérise par un maillage beaucoup plus lâche 
de l’offre commerciale avec une centaine d’activités sur la CC du Val Marnaysien 
dont 37 sur la commune de Marnay et 19 communes sans activité commerciale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.4. Répartition de l’offre commerciale 

Avec 643 activités soit 24% des activités, la filière CHR* est la plus représentée, dans 
une proportion proche des moyennes habituelles (20-25% des activités). Le secteur 
des services est la seconde filière la plus représentée avec 22% des activités 
témoignant de la forte tertiairisation du tissu commercial du territoire. La part de l’offre 
alimentaire (12%) se situe dans les moyennes basses.  

43 

LOCALISATION DE L’OFFRE COMMERCIALE TRADITIONNELLE*  

     

Source : analyse fichier CCI, 2019 

Une forte dépendance des territoires ruraux aux commerces de l’agglomération bisontine.   

24% 
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Le taux de diversité** moyen sur l’ensemble du territoire du SCoT s’élève à 25%. Un 
taux moyen à l’échelle du SCoT mais qui s’explique par le rôle de proximité de la 
majorité des communes. Sur Besançon, le taux de diversité s’élève à 35%, un taux 
élevé témoignant du rayonnement de la ville centre.  

*CHR : Cafés, hôtels, restaurants, 

**Le taux de diversité commerciale est la part de l’offre en équipement de la maison et 
de la personne sur l’ensemble de l’offre commerciale hors garages et services 

 

 

 

 

 

 

6.5. Répartition de l’offre commerciale traditionnelle en centralité 
  

En moyenne 68% des commerces sont situés dans les centralités du territoire. Ce ratio 
se situe au-dessus de la moyenne généralement observée (50-60%). Cet indicateur est 
principalement tiré vers le haut par la ville de Besançon qui bénéficie d’une bonne 
concentration commerciale en centralité (plus de 80% des commerces sont situés en 
centre-ville ou dans les différents pôles de quartier) Le rôle des centres-villes reste fort 
pour Marnay, Saône, Devecey ou Pouilley-les-Vignes. 

69% des commerces traditionnels de proximité sont implantés en centralité (CHR, 
Hygiène-Santé-Beauté et Alimentaire). C’est la filière équipement de la personne qui 
reste la plus présente en centralité (76%) alors que l’équipement de la maison 
s’implante majoritairement hors centralité. 

 

 

313
12%

643
24%

579
22%

371
14%

211
8%

285
11%

237
9%

Alimentaire

CHR

Services

Hygiène-santé-beauté

Culture-loisirs

Equipement de la personne

Equipement de la maison

25% 

REPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE TRADITIONNELLE PAR GRANDS SECTEURS  

Source : analyse fichier CCI 

Une offre commerciale diversifiée qui illustre une forme d’autonomie du territoire en terme  de 
réponse aux besoins de la population.  

68% 

69% 
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6.6. La dynamique de création de commerces traditionnels en centralité 

64% des commerces traditionnels du SCoT installés depuis moins de 5 ans ont choisi 
des espaces de centralités. Un taux plutôt élevé mais qui s’explique par le poids de 
Besançon (79% des nouveaux commerces implantés en centre-ville ou dans les 
différents pôles de quartier).  

216 253

122
229

123

333
41565% 70%

56%
76%

46%
60%

70%

0%

20%

40%

60%

80%

0
100
200
300
400
500

Nombre de commerces

% en centralité

PART DES COMMERCES IMPLANTES EN CENTRALITE 
      

Un bon maintien de l’activité commerciale en centralité excepté sur les communes périurbaines 
de Besançon. 

64% 
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En dehors de Besançon, seulement un quart des commerces implantés depuis moins 
de 5 ans ont choisi des espaces de centralité. Cette tendance accentue leur 
fragilisation en réduisant leur poids commercial par rapport aux espaces de périphérie. 

 

Les résultats par secteur montrent une périphérisation qui s’accentuent dans les 
activités hygiène-santé, boulangerie-pâtisserie et boucherie-charcuterie avec 3 à 4 
nouveaux commerces sur 10 qui choisissent de s’implanter en dehors des centralités. 

 

En moyenne 38% des commerces du territoire se sont installés depuis moins de 5 ans. 
Le renouvellement est logiquement plus marqué sur la filière CHR (54%) et 
alimentation générale et spécialisée (42%). 

 

25% 

40% 

38% 
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6.7. L’offre commerciale de proximité alimentaire 

Seules 15 communes disposent d’un tissu commercial de base complet représentant 
71,6% de la population, un niveau qui masque un très fort contraste entre les deux 
intercommunalités : 76,2% sur la CA du Grand Besançon mais seulement 10,5% sur la 
CC du Val Marnaysien. 

31 autres communes représentant 15,1% de la population disposent d’un ou deux 
commerces alimentaires (soit un tissu de base incomplet). Au total, ce sont donc 87% 
de la population qui disposent d’au moins un commerce alimentaire sur leur commune. 

23 communes présentent une offre limitée (un ou plusieurs CHR et 43 ne disposent 
d’aucun commerce de base représentant 6,1% de la population. A noter que parmi les 
communes sans commerce alimentaire, aucune ne compte plus de 1000 habitants. 

 

Le phénomène de périphérisation des activités traditionnelles s’accentue sur les communes 
périurbaines, situation préoccupante pour les commerces du quotidien (boulangerie, 

boucherie). 

71,6% 

15,1% 

6,1% 
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La croissance accélérée de la population des communes rurales augmente mécaniquement le 
nombre d’habitants sans commerce alimentaire 
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6.8. La densité des commerces traditionnels 

 

La densité commerciale permet d'apprécier l'adaptation de l'offre traditionnelle au 
potentiel de population de proximité. Sur le territoire, elle s’établit à 1,51 commerces 
alimentaires pour 1000 habitants soit un niveau inférieur à notre référentiel d’étude 
(2,09). 

En non alimentaire, les densités sont en revanche supérieures aux moyennes 
habituellement observées notamment en équipement de la personne, de la maison et 
hygiène-santé-beauté. Un résultat qui s’explique par l’importance de l’offre de 
Besançon dont le rayonnement dépasse les limites du SCoT. 

 

 

 

 

1,51 

5,75 
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6.9. L’offre en grandes et moyennes surfaces 

Le plancher commercial des grandes et moyennes surfaces (>300 m²) sur le territoire 
du SCoT représente 356 668 m². L’offre se répartit principalement sur trois communes 
Besançon (191 965 m²), Ecole-Valentin (48 543 m²) et Chalezeule (39 232 m²). En 
dehors du cœur d’agglomération bisontine, les communes de Saône, Saint-Vit et 
Marnay disposent également d’une offre en GMS alimentaire et non alimentaire. 

Le plancher commercial du territoire a progressé de 17% depuis 2010 (soit + 52000 
m²), une croissance expliquée par le fort développement de l’offre en équipement de 
la personne (+51%), alimentaire (+33%), solderie (+50%). Géographiquement, la 
croissance de l’offre en GMS a principalement concerné :  

 Chalezeule (+100%) avec notamment l’extension de la ZAC des Marnières 
(arrivée des enseignes Ambiance & Style, King Jouet, Chaussea, …). 

 Besançon (+15%) notamment le développement de la zone de Châteaufarine. 

 Ecole Valentin (+17%) avec l’extension du centre commercial Carrefour. 

A l’échelle du territoire, le taux de diversité commerciale* en GMS s’établit à 27%, en 
progression de 1 point par rapport à 2010 

 

*Le taux de diversité commerciale en GMS est la part du plancher des GMS en 
équipement de la personne, de la maison et culture loisirs sur l’ensemble du plancher 
commercial 

 

Une forte légitimité sur les filières non-alimentaires qui justifie la dimension de la zone de 
chalandise mais un affaiblissement de la réponse de proximité alimentaire 

356 668 
m² 

+17% 

27% 
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A l’échelle du SCoT, l’équipement en grandes et moyennes surfaces montre des 
densités très élevées (1450 m² pour 1000 habitants) dans la plupart des secteurs ce qui 
traduit un équipement commercial destiné à rayonner bien au-delà du périmètre du 
SCoT.  

A l’échelle de la zone de chalandise, les densités bien que plus cohérentes, restent très 
élevées, notamment en alimentaire, bricolage et solderies. 

 

 

 

 

> 
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6.10. Bilan de la structuration commerciale sur l’emploi 

La croissance du plancher des grandes et moyennes surfaces a été près de 4 fois plus 
rapide que celle de la population sur la période 2010-2018 (+3,7% contre +12,7%). 

 

Le nombre d’emplois dans le commerce a également progressé mais à un rythme 
nettement moindre que le plancher commercial (+3,3% contre +12,7%) alors que le 
nombre d’établissements est resté quasi-stable (+0,7%). En termes d’emplois, les 
filières de l’alimentaire traditionnel, des CHR et des services ont été les plus créatrices 
d’emplois ces 10 dernières années. 

 

Un équipement commercial qui apparaît désormais largement adapté au potentiel de la zone de 
chalandise avec même des effets de suréquipement notamment en alimentaire, en bricolage et 

en équipement de la personne  

x4 

+3% 
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6.11. La logistique urbaine 

L’essor de la logistique urbaine s’explique notamment par le très fort développement 
de la livraison de colis, de l’ordre de 8%-10%/an, avec une explosion des petits colis. 
Le e.commerce a ainsi doublé depuis 2012 et devrait encore être multiplié par deux 
d’ici 2024 (source : La Poste).  

On recense ainsi 113 points relais sur le territoire dont 51 sur la seule ville de Besançon. 
En appliquant une hypothèse basse de 7 colis/jour en moyenne (seuil de rentabilité) et 
une hypothèse moyenne de 25 colis / jour ce sont donc entre 2 100 et 7 600 colis qui 
sont déposés chaque semaine chez des commerçants de la ville.  

Les enjeux de logistique urbaine sont une problématique prise en compte par la ville 
et l’agglomération du Grand Besançon qui ont signé un partenariat avec La Poste pour 
développer des solutions de logistique de proximité innovantes et durables :  

 généralisation progressive des tournées en véhicules propres ou à faible 
émission,  

 développement d’espaces logistiques urbains en zones denses,  

 collaboration avec les acteurs économiques autour de nouvelles formes 
d’espaces logistiques mutualisés 

 Adaptation de la réglementation locale du transport de marchandises pour 
favoriser les livraisons en véhicules à faibles émissions 

 Intégration de la problématique de la logistique urbaine dans les actions du 
programme « Action Cœur de Ville »  

 Etc. 

 

+10%/a
n 

La 
Poste 

113 
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6.12. Les tournées alimentaires sur le périmètre du SCoT 

 

Parmi les communes ayant répondu à l’enquête (62 soit 56 % des communes), 42 % 
sont desservies par une ou plusieurs tournées alimentaires dont 69% bénéficient 
d’une seule tournée. 

Les tournées de boulangerie sont très largement les plus représentées (43%). Les 
autres secteurs alimentaires sont plus rares et concernent moins de 16% des 
communes. 

50% des communes ayant répondu au questionnaire et caractérisées par une offre 
commerciale alimentaire incomplète ou limitée bénéficient de tournées. Aussi, 33% 
des communes n’ayant pas de commerce alimentaire profitent de tournées 
alimentaires. 

 

42% 

50% 
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6.13. L’offre de marchés sur le territoire du SCoT 

 

Sur le territoire du SCoT, 11 communes profitent de l'existence d'au moins un marché 
qu’il soit hebdomadaire (8 communes), mensuel ou saisonnier (3 communes). Cette 
proposition vient compléter l'offre commerciale sédentaire.  

 

Avec 17 marchés, c’est la commune de Besançon qui offre le potentiel de marchés le 
plus important dont 11 marchés de producteurs.  

11 

17 
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6.14. La vente directe sur le territoire du SCoT 

 

Sur la base des communes ayant répondu au questionnaire et des informations 
disponibles, le territoire compte 63 producteurs qui proposent de la vente directe. 4 
communes en regroupent plus de 5 : Chalezeule, Fontain, La Chevillotte et Pouilley-
Français. 

 

Sur la base des communes ayant répondu au questionnaire et des informations 
disponibles, le territoire compte 63 producteurs qui proposent de la vente directe. 4 
communes en regroupent plus de 5 : Chalezeule, Fontain, La Chevillotte et Pouilley-
Français. 

 

En-dehors de Besançon, l’offre de marché est assez modeste à l’échelle du territoire 

63 

16 
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6.15. La hiérarchisation des pôles commerciaux 

La proposition de hiérarchisation s’appuie sur la stratégie commerciale élaborée à l’échelle du Grand 
Besançon pour laquelle six niveaux de pôles ont été définis. Chacun d’entre eux dispose d’un tissu 
alimentaire complet qui s’appuie au moins sur un supermarché. 
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6.16. La spatialisation de l’offre commerciale à Besançon 

 

 

6.17. Fiches d’analyse pour les zones commerciales 
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Méthodologie – Zone commerciale/Indicateurs commerciaux 
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Les fiches  
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6.18. Bilan des espaces d’accueil des grandes et moyennes surfaces (hors centralités) 
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74% du plancher commercial en grandes et moyennes surfaces s’organisent sur des 
espaces de périphérie. Ainsi par différence, 26% des GMS se positionnent soit en 
centralité soit sont isolées sur des axes de flux.  

 

 

76% des espaces sont lié à l’armature urbaine signe d’une certaine proximité avec les 
lieux d’habitation. Cette organisation tend à réduire les distances de déplacement. 

 

80% des espaces d’accueil des GMS disposent d’une attractivité banale ou vieillissante. 
Ainsi seul le nouvel espace commercial de Chalezeule est mieux intégré en termes 
d’aménagement urbain. 

 

Malgré une certaine banalisation d’aménagement, les trois quarts des espaces 
bénéficient de trottoirs qui favorisent l’accès piéton. 

Sans préjuger de leur capacité à être mobilisable, 76% des espaces offrent des 
possibilités de développement liées principalement à une continuité directe avec des 
espaces non urbanisés (constructibles ou non). 

 

 

 

74% 

76% 

80% 

76% 
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6.19. Bilan d’attractivité des centralités (commune au tissu complet) 

  

 

6.20. Bilan des projets des communes 
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6.21. Bilan des échanges avec les élus 
 

• Alors même que plusieurs communes viennent de bénéficier de la création ou de 
l’agrandissement de leur supermarché, ces mêmes élus affichent désormais une volonté de 
statu quo concernant le développement des grandes et moyennes surfaces. 

• A l’inverse les communes en attentes de confortement de leurs équipements commerciaux 
souhaitent conserver une certaine latitude de développement. 

• Les élus apparaissent particulièrement attentifs à la rationalisation des déplacements 
automobiles. 

• Au regard des projets des communes, les élus sont largement engagés dans le confortement 
de l’attractivité de leur centralité. 
 

6.22. L’enquête auprès des consommateurs et l’analyse des flux commerciaux : 
fréquentation et image des pôles commerciaux 

L'enquête a consisté à interroger par téléphone un échantillon de 601 ménages 
représentatifs du territoire du SCoT de l’Agglomération Bisontine. Elle s'est déroulée 
du mercredi 13 novembre au mercredi 27 novembre 2019. La méthodologie d'enquête 
respecte les quotas par secteur d’habitation et la répartition de la population par âge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

601 

PERIMETRE D’ENQUETE 
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6.22.1. Fréquence d’achat sur la commune de résidence 

 

Avec 17,5% des ménages déclarant fréquenter tous les jours les commerces de leur 
commune, le niveau de fréquentation quotidienne apparaît plutôt élevé. Le niveau de 
fréquentation hebdomadaire est également satisfaisant avec 85% en moyenne, tiré par 
les habitants de Besançon dont la fréquentation hebdomadaire approche les 90%. La 
fréquentation hebdomadaire est en revanche nettement plus faible pour les habitants 
des secteurs de Besançon et de Marnay (77%). 

 

La part des réfractaires est faible en moyenne avec seulement 4,8% des habitants qui 
fréquentent moins d’une fois par mois voire jamais les commerces de leur commune. 
Cette proportion quasi-nulle parmi les habitants de Besançon atteint néanmoins 23% 
parmi les habitants du secteur de Marnay et 10-12% pour les secteurs Besançon et 
Saint-Vit. 

 

Ce résultat s’explique principalement par la plus faible fréquentation des communes 
classées en tissu commercial incomplet : le taux de réfractaires atteint les 19% (dont 
14% jamais) et la fréquentation hebdomadaire ne concerne que 70% des habitants. 

Cette part de réfractaires est plus importante auprès : 

• Les cadres (7,5%), employés / ouvriers (6,0%)  

• Les plus de 60 ans (7,0%) 

17,5% 

4,8% 

36% 
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6.22.2. Jugement de l’image commerciale des communes 

Avec 85,3% d’habitants déclarant avoir une image positive de leur commune sur le plan 
commercial, les communes du territoire bénéficient d’une bonne appréciation. Le poids 
des très positifs, proche ou supérieur à 20% confirme l’image globalement très positive de 
la plupart des communes, même si les habitants de Besançon se montrent sensiblement 
plus sévères. 

 

 

Le niveau de fréquentation hebdomadaire élevé des communes montre l’attachement des ménages à 
leur commerce de proximité notamment sur les communes au tissu complet 

85% 
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27% des habitants d’une commune au tissu de base incomplet ont une image 
négative de leur commune au niveau commercial soit 15 points de plus que pour les 
communes au tissu complet. Ce résultat illustre l’enjeu de l’offre alimentaire de base 
dans le niveau de satisfaction. 

 

C’est le différentiel entre la part d’image très positive et l’image négative. Ce 
différentiel est particulièrement favorable pour les communes de Saône, Saint-Vit ou 
Montferrand-le-Château alors qu’il est négatif sur les communes de Thise ou Les 
Auxons. 

Parmi les ménages les plus sévères, on peut identifier : 

• Les employés /ouvriers (16,1%) et les retraités (19,2%), 

• Les 60-74 ans (18,3%) et les 75 ans et plus (22,7%), 

• Les ménages installés depuis moins de 10 ans (16,2%), 

Les ménages habitant à Besançon évoquent notamment les difficultés de 
stationnement au centre-ville, les changements de pratiques liés aux travaux du TRAM, 
l’uniformisation des enseignes, le développement des zones de périphérie qui fragilise 
le centre-ville… Sur les autres communes c’est principalement le manque de commerce 
qui est évoqué. 

27% 

+7 pts 
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6.22.3. Fréquentation des pôles commerciaux 

La zone commerciale de Châteaufarine constitue le premier pôle commercial de 
l’agglomération Bisontine avec 28,7% des ménages qui le citent parmi leurs deux pôles les 
plus fréquentés. Il s’agit du premier pôle fréquenté pour les habitants des quatre sous-
secteurs.  

Le centre-ville de Besançon est le second pôle fréquenté avec 14,8% des habitants qui le 
citent parmi leurs deux pôles les plus fréquentés. Cette position s’explique avant tout par 
la fréquentation des habitants de Besançon (21,3% le citent) et dans une moindre mesure 
du secteur de Besançon (7,6%). Pour les habitants plus éloignés (secteurs Saint-Vit et 
Marnay), le centre-ville de Besançon n’est cité que par 5% des habitants. 

La zone Espace Valentin est le 3ème pôle le plus fréquenté (10,6%), devant la zone 
commerciale de Chalezeule (8,6%) et le pôle Saint-Ferjeux (5,9%). La zone commerciale de 
Saint-Vit est citée par près d’un tiers des habitants du secteur comme l’un de leurs deux 
principaux pôles fréquentés. De même, la zone de Marnay est citée par près de 20% des 
habitants du secteur. 

28,7% 

14,8% 

10,6% 
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Une fréquentation privilégiée des pôles de périphérie : zones commerciales de Châteaufarine, Ecole-
Valentin, Chalezeule, Saint-Vit et Marnay. 

Un rayonnement limité du centre-ville de Besançon à l’échelle de l’agglomération avec une 
fréquentation forte des ménages habitant le cœur de l’agglomération, mais assez faible pour les plus 

éloignés. 
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6.22.4. Satisfaction des pôles commerciaux 

 

L’indice de satisfaction* permet de comparer les principaux pôles commerciaux de 
l’agglomération. Si la zone commerciale de Châteaufarine est le pôle le plus fréquenté, 
c’est également celle qui bénéficie du plus haut niveau de satisfaction globale (score de 
98) avec deux réels points forts avec l’attractivité des magasins et la diversité de l’offre. En 
revanche, son score de satisfaction est très mitigé sur son environnement urbain (59). 

*Score de satisfaction calculé selon la méthode : 100 + ((Total de Tout à fait d’accord - 
(1/2*total de plutôt d’accord) - total de plutôt pas – (2*total de pas du tout d’accord) *100 

 

Le centre-ville de Besançon bénéficie également d’un bon niveau de satisfaction (89) avec 
une très bonne appréciation de l’attractivité des magasins et des espaces publics et les 
aménagements paysagers. Le jugement est en revanche plus sévère sur la diversité 
commerciale (62). 

 

 

Parmi les autres principaux pôles du territoire, la zone de Chalezeule se caractérise par 
la qualité de ses aménagements urbains et paysagers alors que l’Espace Valentin 
présente au contraire un très important déficit d’attractivité de son environnement 
urbain (29). 

 

La question des espaces publics et de l’environnement paysager reste le critère le plus 
sévèrement jugé et pénalise notamment les quartiers de Besançon : Planoise (44), Rue 
de Vesoul (68), Les Chaprais (59), Montrapon (38) et Saint Ferjeux (56). 

 

Après le centre-ville de Besançon et Châteaufarine, Pouilley-les Vignes et Saint Vit sont 
les deux pôles les mieux jugés grâce à l’attractivité de leurs magasins. 

 

 

98 

89 

29 

<59 

<77 
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6.22.5. Les carences en commerce 

Plus d’un tiers des personnes interrogées estiment qu’il ne manque rien comme 
commerce et 4% ne savent pas réellement ce qu’il manque. Au total 37% des ménages 
expriment aucun besoin en commerces, signe d’une diversité commerciale cohérente 
à l’échelle des bassins de vie. A noter que ces résultats sont comparables quel que soit 
le secteur d’habitation des répondants. 

 

 

Néanmoins, au regard des manques exprimés, deux principaux secteurs se détachent 
:  

 L’équipement de la personne avec principalement le souhait d’accueillir des 
grandes enseignes internationales (Primark et Zara et Uniqlo), mais aussi des 
enseignes plus spécifiques (Cos, Orchestra, Pull and Bear, Nike…). 

37,3% 

11% 
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 L’équipement de la maison et de la décoration (Ikea). 

 

6.22.6. Les achats sur internet 

80% des ménages du territoire réalisent des achats sur Internet. La fréquence d’achat 
est nettement supérieure parmi les habitants de Besançon avec 38% des ménages qui 
achètent au moins une fois par mois sur Internet.  

Les cyber acheteurs concernent désormais toutes les classes d’âges même si la 
régularité des achats est plus faible pour les ménages de plus de 60 ans. La part de 
cyber consommateurs atteint 87% pour les 45-59 ans et dépasse les 90% parmi les 
moins de 45 ans. 

Par ailleurs ce sont les cadres (97%) et les professions intermédiaires (95%) qui 
consomment le plus fréquemment sur Internet, devant les employés (89%) et les 
ouvriers (87%). 

 

Si en moyenne les trois quarts des répondants mentionnent la recherche de prix plus 
attractifs comme motif d’achat sur Internet, 54% des répondants évoquent le fait de 
gagner du temps et éviter les contraintes de fréquentation des magasins. Les 

95% 

74% 

80% 

85% 
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contraintes d’horaires d’ouverture sont citées par 14% des répondants mais par 17% 
des habitants de Besançon contre 10% pour les habitants des autres secteurs. 

 

 

6.22.7. Les achats en drive 
 

Parmi les acheteurs sur Internet, 28% des ménages du territoire réalisent des achats 
via les services drive proposés par les grandes surfaces alimentaires. Un taux situé 
dans la moyenne nationale (27% selon une étude réalisée par Nielsen GFK en 2019).  

 

La clientèle des « drives » est très fortement marquée par les familles avec enfants 
(39,6% contre 21% pour les autres types de ménages). 

 

80% 

39,6% 
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La fréquence d’achat est particulièrement élevée parmi les 30-44 ans avec 23% qui 
déclarent y venir au moins une fois par mois et 15% plusieurs fois par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23% 
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6.23. L’enquête auprès des consommateurs et l’analyse des flux commerciaux : les 
comportements d’achat 

6.23.1. Dépenses en alimentaire 

 

Les dépenses en alimentaire restent un secteur fortement lié à la proximité. Ainsi 94,2% 
des dépenses des ménages du territoire sont effectuées sur les pôles du territoire. Les 
évasions hors secteur d’habitation restent importantes pour les habitants du secteur de 
Marnay (plus de la moitié des dépenses effectués hors secteur de Marnay). 

Les commerces de Besançon Saint-Ferjeux (Super U, Casino, Lidl…) avec 10,2% des 
dépenses, de Chalezeule (9,2%) et Ecole-Valentin (8,3%) sont les premiers lieux d’achat en 
alimentaire devant le centre-ville de Besançon (7,3%). 

20% des achats alimentaires des ménages du territoire sont effectués dans les commerces 
traditionnels. Il s’agit d’un taux correct qui traduit un certain équilibre entre commerces 
traditionnels et grandes surfaces. Le commerce traditionnel reste prépondérant pour le 
pain (77%) et reste plutôt élevé en viandes (29%). 

Les grandes et moyennes surfaces prédominent avec de 70% de parts de marché mais 
dans une proportion moindre que sur d’autres territoires. 

 

Avec seulement 3,5% d’emprise, les marchés exercent une influence modeste sur le 
territoire avec une emprise, néanmoins significative pour les achats de produits frais 
(10,7%). 

 

Totalisant 4%, les circuits alternatifs (3,5% pour les producteurs) ont un poids significatif 
notamment pour les achats en viandes et produits frais (6,9% et 6,8%) et illustrent la 
diversification des modes de consommation en alimentaire. 

 

94,2% 

70% 

3,5% 

10,2%  

20,0% 

4,0% 
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Dépenses en alimentaire par circuit de distribution 
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6.23.2. Dépenses en équipement de la personne 

 

79,2% des dépenses en équipement de la personne des ménages sont effectuées sur les 
pôles du SCoT dont plus de 60% sur les pôles de Besançon.  

 

La zone de Châteaufarine est ainsi le premier pôle fréquenté pour l’équipement de la 
personne (35,9%) devant le centre-ville de Besançon (24,3%) dont la fréquentation est 
tirée par les habitants de Besançon (31,3%) et du secteur de Besançon (18,3%). Le centre-
ville ne capte en revanche que 10% des dépenses des habitants des secteur Marnay et 
Saint-Vit. 

 

Avec une part de marché de 35,1%, les commerces traditionnels détiennent une part de 
marché inférieure à celle des grandes et moyennes surfaces spécialisées (43,1%). Le 
secteur de la chaussure maintient l’équilibre (38% trad et 40% GMS). 

 

Si les GSS progressent sur ce marché, c’est également au détriment des grandes surfaces 
alimentaires dont la part de marché est inférieure à 5%. 

 

 

Les ventes hors magasin représentent désormais 17,0% des dépenses dont 11,6% pour 
Internet. Un résultat dans la moyenne habituellement observées (12%). 

 

79,2% 

35,1% 

4,4% 

17,0% 

35,9% 
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Les évasions hors territoire du SCoT sont faibles et concernent principalement les 
ménages les plus à L’Ouest du territoire.  

 

 

 

Dépenses en équipement de la personne par circuit de distribution 

 

 

 

 

9,0% 
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6.23.3. Dépenses en bricolage-jardinage 

94,2% des dépenses des ménages restent effectués sur les pôles du territoire. La zone de 
Châteaufarine (Leroy Merlin, Jardiland) est de loin le premier lieu d’achat fréquenté pour 
les achats en bricolage-jardinage devant la zone de Ecole Valentin (Castorama, L’Esprit 
Jardiland) et celle de Chalezeule (Brico Dépôt). Ces trois zones captent ainsi 71,0% des 
dépenses en bricolage-jardinage.  

On notera le très faible score de la jardinerie Chrysopolis sur le quartier Planoise (1,8%). 

 

Si en bricolage, le marché est quasi totalement préempté par les grandes surfaces de 
bricolage (83,4%), en jardinage les commerces traditionnels (17,7%) et les grandes 
surfaces alimentaires (10,6%) conservent un certain rôle. 

 

Le bricolage et le jardinage restent l’un des rares postes de dépenses qui échappent au 
hors magasin (4,5%). 

94,2% 

83,4% 

4,5% 
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Dépenses en bricolage et jardinage par circuit de distribution 



195 
 

 

6.23.4. Dépenses en équipement de la maison  

73,4% pour les dépenses en équipement de la maison sont effectuées sur les pôles du 
SCoT.  

 

Avec une part de marché de 43,7%, la zone de Châteaufarine est le premier lieu d’achat 
fréquenté et maintient une emprise forte sur l’ensemble du territoire : de 35% pour les 
habitants du secteur de Marnay à 54% pour les habitants du secteur de Saint-Vit. 

 

Les grandes surfaces spécialisées sont majoritaires sur tous les marchés de 
l’équipement de la maison notamment en meuble (72,6%) et en électrodomestique 
(66,5%). 

 

Les grandes surfaces alimentaires conservent une réelle légitimité sur le marché de 
l’art de la table/linge de maison (16,3%) et l’électrodomestique (8,2%). 

Les ventes hors magasin représentent désormais plus de 18% des dépenses. Internet 
représente ainsi 13-14% des dépenses en électrodomestique et cadeaux, art de la 
table, linge de maison et près de 10% des achats en meubles. A noter que la filière 
braderie/brocante et les sites Internet entre particuliers représentent plus de 9% des 
dépenses en meubles. 

L’équipement de la maison est le poste de dépenses qui enregistre le plus d’évasions 
hors territoire même si elles restent contenues (8,5%). Elles profitent principalement 
aux pôles de Dijon et notamment à la zone Ikea.  

 

73,4% 

73% 

16% 

14% 

8,5% 

43,7% 
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Dépenses en équipement de la maison par circuit de distribution 
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6.23.5. Dépenses en culture-loisirs 

 

84,4% des dépenses sont effectuées sur les pôles du SCoT. Les pôles de Besançon 
captent près de 70% des dépenses des ménages du territoire. 

 

La Zone de Châteaufarine est de très loin le pôle leader pour les achats en culture loisirs 
avec 47,4% de parts de marché, devant le centre-ville de Besançon (17,4% en moyenne et 
jusqu’à 23,4% pour les habitants de Besançon). 

 

Les grandes surfaces spécialisées dominent les marchés du sport (82,6%), des jeux, jouets 
(51,7%). Le marché des biens culturels est davantage concurrencé par les commerces 
traditionnels (29,8%).  

 

La vente par Internet concerne davantage le marché des produits culturels (13,5%) mais 
également le marché des jouets (10,6%). 

 

 

Les évasions hors territoire sont insignifiantes (2,1%). 

 

 

84,4% 

92% 

10% 

2,1% 

47,4% 
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Dépenses en culture-loisirs par circuit de distribution 
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6.23.6. Bilan des lieux d’achat 
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6.24. Contexte territorial de la logistique 

La définition des entrepôts entrant dans le champ d’application du DAACL 

Selon la Loi Climat et Résilience le DAACL doit déterminer les localisations préférentielles des entrepôts 
dédiés à la logistique commerciale. Cette terminologie n’englobe pas l’ensemble des entrepôts mais 
seulement les entrepôts dont la fonction est de stocker des produits en vue de leur livraison 
directement vers les points de vente du territoire et ou les particuliers. Sont alors exclus des 
prescriptions du DAACL les entrepôts majeurs et les entrepôts structurants dont la fonction et de 
stocker des formats de colisage destinés à être orientés dans un second temps vers d’autres entrepôts. 
Ces deux premiers types d’entrepôts au regard des surfaces qu’ils nécessitent seront planifiés dans le 
volet économique du SCoT. Le DAACL inclut ainsi des prescriptions sur les mailles logistiques infra en 
intégrant à la fois des « dark-stores » ou les casiers de retrait de produits. (Le tableau suivant détaille 
la typologie d’entrepôts) 

Les ménages montrent un certain attachement aux commerces de proximité de leur commune 
qui s’observe tant au travers de leur fréquentation hebdomadaire et que de l’image positive qui 

leurs attribuent. 

Les quartiers de Besançon souffrent d’un certain déficit d’attractivité lié notamment au manque 
d’attrait des espaces publics. L’Espace Valentin connait un jugement sévère sur ce même thème. 

Les habitants montrent une appétence assez marquée à l’usage d’Internet notamment pour les 
achats en équipement de la personne et de la maison. 

La zone de Châteaufarine affirme son statut de leader sur toutes les dépenses non alimentaires 
qui contraste avec sa très faible légitimité sur les achats alimentaires.  

Les évasions territoriales sont désormais insignifiantes, signe d’une évasion désormais 
incompressible excepté en équipement de la maison. 

Même si le centre-ville de la Besançon reste le second pôle commercial le plus fréquenté du 
territoire SCoT, il n’est plus leader sur les achats en équipement de la personne face à 

Châteaufarine. 
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6.24.1. Une présence plutôt modeste des entrepôts logistiques 

Les activités logistiques sur le territoire s’organisent principalement le long de l’A36. Le poids des 
activités logistiques sur le territoire reste plutôt modeste comparativement aux grands pôles régionaux 
de l’agglomération de Dijon mais aussi Châlons-sur-Saône ou Mâcon avec par ailleurs une logistique 
plutôt de nature endogène en dehors des plates-formes régionales de distribution (Easydis, Ulog…). 
Selon l’Atlas réalisé par le SOeS, le territoire compte ainsi une aire de logistique dense* à Besançon 
avec 123000 m² d’EPL localisés dans les zones situées à l’Ouest de la ville. 
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6.24.2. Une évolution de l’emploi tirée par les transports 

 

Avec 3724 emplois salariés dans 
la logistique en 2022, cette filière représente près de 6% des emplois privés sur le territoire du SCoT, 
un poids identique à la moyenne régionale.  

En dix ans le nombre d’emplois  
est resté quasi-stable (-1%) alors qu’ils ont progressé de 10% en moyenne dans la région.  

Sur le territoire, cette stabilité masque cependant d’importantes évolutions dans la nature des emplois. 
Ainsi les effectifs salariés du transport ont fortement progressé (+31%) alors que ceux de l’entreposage 
et services auxiliaires de transport ont connu une évolution nettement plus faible (+8%) et que les 
activités de Poste et courrier ont chuté de 41%.   
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6.24.3. Des constructions de surfaces peu traduites en emploi 

Plus de 110 000 m² d’entrepôts logistiques ont été construits sur les onze dernières années soit 9238 
m²/ an en moyenne avec une accélération des mises en chantier ces dernières années.  

Les constructions se sont concentrées sur le cœur d’agglomération et les communes les mieux 
connectées à l’axe autoroutier (Besançon, Ecole-Valentin, Chemaudin-et-Vaux, Saint-Vit…) 

En revanche, cette production de surfaces logistiques s’est avérée peu efficace sur la création d’emplois 
(-1%). 
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6.24.4. Des activités concentrées le long de l’axe autoroutier et notamment Ecole Valentin 

Les activités de logistique se concentrent sur le cœur de l’agglomération bisontine, en particulier pour 
les activités d’entreposage qui nécessitent une accessibilité aisée et une proximité aux clients finaux. 
Les communes de Besançon, Chalezeule, Chemaudin-et-Vaux et surtout Ecole Valentin avec l’Espace 
Valentin Logistique sont ainsi privilégiées pour les implantations d’activités logistiques. 

Deux espaces sont notamment concernés par la présence d’entrepôts ou d’activités logistiques dans 
les SIP. Il s’agit de : 

• Espace Valentin, 
• ZI Chalezeule / Thise. 
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6.24.5. Un potentiel fluvial peu exploité pour le transport de marchandises 

 

Situé sur le canal du Rhône au Rhin, le territoire dispose d’une géographie favorable au transport 
fluvial qui est cependant à ce jour très peu exploitée pour la logistique (en 2019 seulement 30 
péniches sur 2000 passages à Besançon). Sur le territoire, les infrastructures sont de petits gabarits 
mais pourraient s’inscrire dans la stratégie régionale de développement du fret fluvial de 
marchandise et apporter de nouvelles solutions en matière de logique urbaine (livraison du centre-
ville en intermodalité avec des véhicules propres, transport de matériaux de chantiers…). 
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6.24.6. Un quart des flux logistiques des commerces traditionnels du territoire concentrés dans 
la Boucle 

 

A partir de ratios moyens de nombre de mouvements par semaine selon les types d’activités et le 
nombre d’emplois on peut estimer à 26 241 le nombre d’opérations de livraisons hebdomadaires liées 
aux commerces sur le périmètre du SCoT. 

Avec 17 427 mouvements, Besançon concentre les deux tiers de ces flux de livraisons liés au 
commerce. La Boucle Bisontine à elle seule représente ainsi 23,5% des flux logistiques des commerces 
du territoire et 36% des flux de Besançon. 

Le secteur de la Grande Rue et rue des Granges est notamment concerné par des problématiques de 
logistique urbaine en raison de l’importance des activités de proximité, fortement génératrices de flux. 

 

 

TRAFIC DE MARCHANDISES PAR SECTION EN 2022 

Source : VNF – Chiffres clés du Transport 
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6.24.7. Une progression des achats en ligne tirée par l’équipement de la personne et fortement 
génératrice de déplacements automobiles 
 

Depuis l’enquête de consommation réalisée auprès des ménages du territoire en 2019, les achats en 
ligne ont fortement progressé. Une évolution tirée en particulier par les achats en équipement de la 
personne dont les ventes en ligne ont progressé de près de 6 points. 

Si le bilan du e-commerce par rapport au commerce physique est peu évident sur un territoire à fort 
taux de motorisation tel que le SCoT, la progression du e-commerce se traduit plutôt par une 
augmentation des déplacements automobiles (les livraisons s’ajoutant aux flux vers les commerces 
physiques, peu de possibilité de mutualisation ou de livrer en véhicules propres, absentéisme lors des 
livraisons à domicile et déplacement automobile vers les points relais). 

 

 

 

 

INTENSITE DES FLUX HEBDOMADAIRES DE MARCHANDISES SUR LE CENTRE-VILLE DE BESANÇON    
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6.24.8. Un tiers des ménages peu ou pas couverts en points relais 

 

Les points relais constituent un maillon essentiel de la logistique urbaine en permettant de regrouper 
les colis de différentes personnes vers un même « point de retrait », en limitant de fait les impacts liés 
aux livraisons à domicile. 

Avec 164 points relais sur le territoire, la densité en points relais sur le territoire s’établit à 0,79 point 
relais pour 1 000 habitants soit un ratio plutôt supérieur à la moyenne nationale (0,70).  

A l’échelle du territoire, les deux tiers des ménages résident à moins d’un kilomètre d’un point relais.  

Néanmoins si la couverture est dense sur le cœur d’agglomération, sur les communes plus rurales et la 
partie ouest en particulier la couverture est beaucoup plus lâche avec des habitants contraints de se 
déplacer en voiture jusqu’aux points relais ou à recourir à la livraison à domicile. 
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6.24.9. De nouvelles formes d’espaces logistiques à intégrer 

Avec des évolutions majeures dans les modes de consommation et dans les conditions d’accès au 
centre-ville de Besançon, de nouvelles formes d’entrepôts logistiques doivent être imaginées pour 
massifier les flux et permettre la décarbonation des livraisons.  

La charte de logistique urbaine de Besançon prévoit ainsi la création d’un espace de logistique urbaine 
(ELU) à proximité du centre-ville (2 km) et facilement accessible depuis les grands axes. Un espace qu’il 
s’agira d’intégrer dans les documents d’urbanisme. 

PART DES MENAGES RESIDANT A MOINS D’UN KILOMETRE D’UN POINT RELAIS 
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6.24.10. ELU : des opérateurs ouverts à l’idée mais qui attendent les actions de la collectivité 

La mutualisation d’entrepôts de type ELU (Espace de logistique urbaine) reste encore un sujet complexe 
compte tenu des habitudes de fonctionnement actuel où chacun est autonome dans la gestion de sa 
chaine logistique. Pour autant les opérateurs apparaissent ouverts à la recherche de solutions mais 
jugent que l’initiative doit venir des collectivités. 
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Dynamiques commerciales - Synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une zone de chalandise 1,4 fois plus importante que le poids démographique du SCoT 

Une offre commerciale diversifiée en centralités, qui répond globalement aux besoins mais 
rend dépendants les territoires ruraux  

- Besançon concentre 2/3 de l’offre et 96% des surfaces inférieures à 300 m² 

- Ecole-Valentin/Saint-Vit/CCVM ont chacune une centaine d’activités  

- 68% des commerces sont situés dans les centralités 

- 69% des commerces traditionnels de proximité sont implantés en centralité 

Une périphérisation des commerces traditionnels dans les 5 dernières années 

- Représentent 38% des commerces  

- 64% des commerces traditionnels installés depuis moins de 5 ans ont choisi des 
espaces de centralités. 

- Hors Besançon, on tombe à 25% 

- 40% des implantations en hygiène-santé, boulangerie-pâtisserie et boucherie-
charcuterie se font hors centralités 

Une croissance démographique déconnectée de la création de commerces de proximité 

- 76,2% de la population de GBM dispose d’un tissu commercial de base complet contre 
seulement 10,5% sur la CCVM 

Des circuits alternatifs qui viennent irriguer le territoire 

- Une ou plusieurs tournées alimentaires (boulangeries) surtout dans les communes 
sans commerce 

- Des marchés hebdomadaires, mensuels ou saisonniers peu répandus en dehors de 
Besançon (11 de producteurs locaux sur 17) 

- De la vente directe diversifiée (+ de 5 producteurs) sur 4 communes de GBM 

Un équipement commercial (GMS) largement adapté à la zone de chalandise avec un 
suréquipement en alimentaire, bricolage et équipement de la personne 

- Près de 357 000m² : Besançon/Ecole-Valentin/Chalezeule puis Saône/St-Vit et Marnay 

- + 17% en 10 ans 

- Une croissance 4 fois plus rapide que la population entre 2010 et 2018 

Une croissance des emplois inférieure à la surface de plancher 
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Bilan des espaces d’accueil des GMS 

- 74% du plancher commercial en GMS s’organisent sur des espaces de périphérie soit 
21 espaces accueillant 264 000 m² 

- 76% des espaces sont liés à l’armature urbaine 

- 85% des espaces ont une attractivité banale ou classique 

- 20% sont vieillissants 

- 86% sont aménagés pour permettre un accès piéton 

- 76% sont en mesure de disposer de possibilités de développement dont 48% 
significatifs 

Le point de vue des élus : 

- Alors même que plusieurs communes viennent de bénéficier de la création ou de 
l’agrandissement de leur supermarché, ces mêmes élus affichent désormais une 
volonté de statu quo concernant le développement des GMS 

- A l’inverse les communes en attente de confortement de leurs équipements 
commerciaux souhaitent conserver une certaine latitude de développement. 

- Au regard des projets des communes, les élus sont largement engagés dans le 
confortement de l’attractivité de leur centralité. 

- Les élus apparaissent particulièrement attentifs à la rationalisation des déplacements 
automobiles. 

L’enquête auprès des consommateurs : 

- Les ménages montrent un certain attachement aux commerces de proximité de leur 
commune qui s’observe tant au travers de leur fréquentation hebdomadaire et que de 
l’image positive qui leurs attribuent. 

- Les quartiers de Besançon souffrent d’un certain déficit d’attractivité lié notamment 
au manque d’attrait des espaces publics. L’Espace Valentin connait un jugement sévère 
sur ce même thème. 

- Les habitants montrent une appétence assez marquée à l’usage d’Internet notamment 
pour les achats en équipement de la personne et de la maison. 

- La zone de Châteaufarine affirme son statut de leader sur toutes les dépenses non 
alimentaires qui contraste avec sa très faible légitimité sur les achats alimentaires. 

- Les évasions territoriales sont désormais insignifiantes, signe d’une évasion désormais 
incompressible excepté en équipement de la maison. 

- Même si le centre-ville de la Besançon reste le second pôle commercial le plus 
fréquenté du territoire SCoT, il n’est plus leader sur les achats en équipement de la 
personne face à Châteaufarine. 
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ATOUTS  FAIBLESSES 

Près de 9 habitants sur 10 bénéficient d’un commerce 
alimentaire sur leur commune. 

Des centralités plutôt préservées par le phénomène de 
vacance commerciale excepté Marnay 

Une croissance de l’emploi dans le commerce. 

Une faible présence des friches commerciales en 
périphérie. 

Une majorité des commerces reste concentrée dans les 
centres villes et les centralités de quartier. 

Un poids important de la zone primaire dans le potentiel 
de la zone de chalandise, renforçant leur dépendance aux 
pôles de l’agglomération. 

Un fort pouvoir d’attraction de la zone de Châteaufarine. 

Un fort attachement des ménages aux commerces de leur 
commune associée à une bonne image et une 
fréquentation hebdomadaire importante. 

Le réseau de points relais apparait plutôt cohérent pour 
répondre à la croissance des achats en ligne. 
 

Plus de 5 700 habitants de la CC du Val Marnaysien ne 
disposent pas de commerce alimentaire sur leur 
commune, territoire pourtant en croissance 
démographique. 

Une croissance des GMS en totale déconnexion avec la 
croissance de population réduisant le rendement des 
enseignes. 

Un développement important de l’offre en grande surface 
alimentaire (+33% en 10 ans). 

Une tendance à l’installation des boulangeries et des 
boucheries en dehors des centralités urbaines. 

Une offre alternative (tournée, marché, vente directe) 
plutôt modérée notamment dans la partie la plus rurale du 
territoire. 

Les ménages jugent sévèrement le fonctionnement urbain 
des espaces commerciaux. 

L’agglomération bisontine reste à l’écart des grands axes 
de logistiques nationaux et internationaux avec une filière 
qui tend à se recentrer sur le transport routier. 

La construction significative d’entrepôts ces dernières 
années ne s’est traduite par la création d’emploi 

 
 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Un fort rayonnement de Besançon sur un territoire 1,4 fois 
supérieur à la population du SCoT. 

Une tendance à la diversification des zones commerciales 
vers une vocation de loisirs. 

De nombreux projets des communes rurales de créer de 
nouvelles cellules en centralité. 

Les principaux secteurs logistiques se positionnent à 
proximité des principales zones commerciales du territoire 
(Espace Valentin et Chalezeule), posant les bases d’une 
certaine forme d’optimisation des flux. 

Les enjeux de la logistique du dernier kilomètre se 
concentrent sur le centre-ville de Besançon 
 

Une installation des ménages sur les communes les moins 
bien équipées commercialement, renforçant les 
déplacements vers les pôles les plus importants. 

Un suréquipement en GMS qui interroge sur les risques de 
développement des friches commerciales en périphérie. 

Un risque de renforcement de la dépendance à la voiture 
pour les achats du quotidien. 

Une tendance à la saturation des flux sur la zone de 
Châteaufarine. 

Des potentiels fonciers importants en zone et des velléités 
de développement en périphérie. 
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Dans un contexte de faible évasion commerciale, organiser une maîtrise de la croissance des grandes 
et moyennes surfaces 

Dimensionner les surfaces commerciales en fonction des besoins et de la zone de chalandise 

Affirmer la vocation des centralités en matière de vocation commerciale 

Repenser le modèle d’aménagement commercial en faveur de la revitalisation des centres 

Apporter une réponse servicielle et en circuit alternatif sur les territoires les moins denses en 
population 

Développer des types de commerce alternatifs en milieu rural 

Améliorer le fonctionnement urbain des zones commerciales 

Adapter les zones commerciales au changement climatique et réduire la dépendance à la voiture de 
ces zones 

Repenser le maillage entre les équipements commerciaux et les lieux d’habitat 

Rapprocher les commerces de l’habitat 

Calibrer le dimensionnement des entrepôts de logistique en SIP dans le cadre d’une recherche 
d’optimisation des flux 

Dimensionner les entrepôts en fonction des besoins 

Définir les modalités d’implantation des entrepôts de logistique urbaine (ELU) pour réduire l’impact 
des livraisons dans le centre-ville de Besançon 

Définir des implantations permettant de répondre à l’enjeu du dernier kilomètre et réduire les 
livraisons automobiles en centre-ville 

Intégrer l’enjeu des nouvelles formes de commerce (casier, magasin autonome…) 

Prévoir ce type d’équipements et leurs impacts en termes de flux dans le fonctionnement commercial 
global du territoire 

Identifier des espaces permettant de développer l’intermodalité pour le transport de marchandises 
(fluvial, ferroviaire, routier) 

Réduire si possible le transport de marchandises essentiellement routier 
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7. Les dynamiques agricoles 

7.1. Un fort passé agricole du territoire 

En 1969 en Franche-Comté, 92 % des agriculteurs âgés de 21 à 34 ans sont eux-mêmes fils d’agriculteurs ; vingt-
cinq ans après, ils sont encore 87,1 %, marquant une tendance très lourde à l’hérédité sociale.  

Le mode d’accès aux facteurs de production, en particulier au foncier, est une variable décisive de cette hérédité 
familiale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grandes phases historiques : 

La révolution industrielle et des transports du milieu du XIXe siècle a encouragé un exode rural des petits 
exploitants vers les villes. Le développement du chemin de fer va mettre en concurrence les régions entre 
elles, en termes de production, de conditions pédoclimatiques, de surface d’exploitations, et malgré la 
subsistance de l’autofourniture des moyens de productions et l’autoconsommation familiale, apparaît les 
besoins de dégager un surplus monétaire pour les foyers, concernant l’éducation, la santé, les achats, etc. 

Au milieu du XXe, les opérations de remembrement visant à regrouper les parcellaires dispersés des 
exploitations accroissent les surfaces agricoles moyennes du territoire, amenant à la disparition drastique 
des petits exploitants sur le territoire. Les nitrates de synthèse font également leur apparition à partir de 
1920 et décollent à la fin de la Seconde guerre mondiale. Le milieu du XXe est un tournant dans l'accélération 
et l’apparition de nouvelles technologies, innovations, moto-mécanisation lourde, qui permettent l’arrivée 
de l’industrie dans l’agriculture (pétrochimie et irrigation massive). La moto-mécanisation amène une 
standardisation des processus techniques agricoles et augmente la productivité du travail par exploitant, 
mais pas par unité de surface. Ce processus amena petit à petit à une chute du nombre d’exploitants agricoles 
sur le territoire.  

La démocratisation des robots de traite dans les années 2000 amène une nouvelle organisation du travail. 
Les surfaces cultivées par actif sont également de plus en plus vastes (moyenne de 25 ha/actif en 1950 ; 200 
ha/actif en 2000 ; 2020 : agriculture de précision et téléguidage par GPS). Aujourd’hui, les systèmes de 
productions sont spécialisés (cultures ou élevage, raccourcissement des rotations, gestion des adventices par 
herbicides, monoculture de grandes surfaces). Ce basculement dans la modernité agricole a participé à 
réduire le nombre d’exploitants dans le territoire.  
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7. 2. Une agriculture d’élevage et de cultures selon les secteurs du territoire 

Bien que polarisé par le centre urbain de Besançon, le territoire reste 
une terre d’agriculture. Les surfaces agricoles occupent 42% de la 
surface du territoire, ce qui représente une part identique à celle du 
département du Doubs. 

Les activités agricoles se répartissent entre cultures et élevages.  

Les trois-quarts ouest du territoire sont situés en zone défavorisée simple. Il s’agit d’une zone soumise à des 
contraintes naturelles ou spécifiques dans lesquelles la production agricole est considérée comme plus difficile. 
Le reste du territoire (hors Besançon et Beure) est situé en zone de piémont.  

La zone d’appellation d’origine contrôlée (AOP) du Comté et du Morbier s’étend sur l’ensemble de la partie Doubs 
du territoire. Néanmoins, la partie est et plateau du territoire se distingue par une production de lait AOP, alors 
que les exploitations situées à l’ouest produisent plutôt du lait standard. 
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Trois secteurs géographiques agricoles se distinguent par leur filière et les problématiques associées :  

• La partie du piémont laitier (petite région agricole des Plateaux moyens du Jura) : la production concerne 
essentiellement le lait AOP, les éleveurs pourraient être en recherche de foncier dans les années à venir 
pour conserver leur volume de production malgré le changement climatique ; 

• La couronne périurbaine de Besançon (petite région agricole de la zone des plaines et basses vallées) : 
les exploitations existantes tendent à s’agrandir ou les installations se font en polyculture. Il s’agit du 
secteur qui concentre les tensions les plus importantes entre urbanisation et foncier agricole. La mise 
en œuvre du Projet Alimentaire Territorial à GBM a pour objectif de mobiliser du foncier agricole pour 
l’installation de maraîchers en circuits-courts ; 

• La Communauté de Communes du Val Marnaysien (petite région agricole des plaines et basses vallées 
du Doubs et de l’Ognon et petite région agricole de la région des plateaux) : ce secteur est spécialisé en 
cultures ou polycultures-poly-élevages. Le lait standard produit est transformé à la fromagerie Milleret 
à Charcenne.  
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7.3. Des exploitations de taille variée en fonction du type d’agriculture 

Le territoire compte 257 sièges d’exploitation, dont 
181 dans GBM et 76 dans la CCVM. 

Dans le Doubs, les types d’exploitations (formes 
sociétaires ou exploitations individuelles) se 
répartissent de manière équivalente à l’échelle du 
territoire. 107 exploitations sont de type GAEC ou 
EARL et 106 exploitations sont individuelles. 
Néanmoins, cette répartition est différente entre les 
EPCI : GBM compte plus de formes sociétaires que 
d’exploitations individuelles alors que l’inverse 
s’observe dans la CCVM. 53% des exploitations de 
GBM sont de formes sociétaires, alors que ce type 
d’exploitations représente 40% des exploitations 
dans la CCVM.  

Un tiers des exploitations du territoire du SCoT sont plutôt de petite taille puisqu’elles comprennent moins de 50 
ha. Néanmoins, 45% des exploitations disposent de plus de 100 ha. La surface moyenne des exploitations se 
situent dans ces alentours. En moyenne, dans le Doubs, une exploitation dispose de 106 ha. En Haute-Saône, la 

Entre les années 1950 et 2020, un remembrement des parcelles a eu lieu afin de regrouper 
les parcelles dispersées des exploitations. Ces regroupements ont eu pour conséquence un 

accroissement de la taille moyenne des parcelles agricoles.  

Les surfaces agricoles couvrent presque la moitié du territoire. 

Le territoire du SCoT est divisé en trois secteurs :  

- La partie du piémont laitier ou s’effectue le lait AOP 
- La couronne périurbaine de Besançon ou s’effectue de la polyculture 

- La Communauté de Communes du Val marnaysien ou s’effectue des cultures, 
polycultures et poly-élevages. 
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surface moyenne d’une exploitation est plus élevée, en raison de l’orientation agricole davantage tournée vers la 
culture de céréales. Elle est de 137 ha. 

7.4. Baisse du nombre d’exploitations 

Evolution des exploitations et perspectives : 

Entre les recensements de 2000 et 2010, le nombre d’exploitations a baissé dans le territoire de 25%. Cette baisse 
est observée dans l’ensemble de la Région.  

La diminution est marquée par les exploitations de petite taille. Leur nombre diminue d’un tiers.  

De la même manière, le nombre d’exploitants baisse de 21%. Cette diminution touche toutes les classes d’âges, 
sauf celle des moins de 30 ans qui reste stable. Mais son effectif est plus réduit. Le vieillissement de la population 
agricole est un enjeu pour la pérennité de l’activité.  

Cette diminution est également plus marquée à l’ouest du territoire. La partie Est, située dans la zone AOP Comté 
et Morbier, bénéficie d’une dynamique favorable. La baisse du nombre d’exploitations est plus limitée. 

 

7.5. Deux types de production principaux 

Deux types de production principaux dans le territoire : la production laitière dans le Doubs et la polyculture 
en Haute-Saône. 

La production principale concerne l’élevage laitier, qui se rapporte à la production liée aux AOP du territoire 
(comté, morbier). Elle représente 47% des exploitations agricoles de la partie Doubs du SCoT et 28% des 
exploitations haut-saônoises du SCoT. La production laitière est prégnante dans le Doubs où elle reste l’activité 
agricole principale.  

Le territoire haut-saônois est marqué par la présence de cultures, qui représentent l’activité la plus importante 
pour l’agriculture de ce secteur, avec 38% des exploitations agricoles de la partie haut-saônoise.  

D’autres types de production existent au sein du territoire du SCoT de 
l’Agglomération bisontine : élevage allaitant, élevage équin et 
maraîchage/horticulture. Ils sont aujourd’hui plus minoritaires. 
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7.6. Une activité économique importante 

Malgré des exploitations principalement de type familiale, l’activité 
agricole est économiquement intéressante avec une production de 60 
millions d’€ par an pour le territoire du SCoT. 

Les terres agricoles sont majoritairement situées autour des espaces urbanisés. Ils sont déclarés à la PAC, ce qui 
permet d’activer les aides à l’hectare, qui peuvent s’élever entre 30 et 100€/ha/an. En zone AOP, les surfaces 
permettent d’estimer le droit à produire. Ainsi, la perte du foncier agricole entraîne une perte financière pour 
l’exploitation agricole, un hectare valant 1 500€ de revenu.  

 

7.7. Une forte valeur agronomique des terres 

Le territoire du SCoT se caractérise par une forte valeur agronomique 
de ces terres. Plus de 40% des terres agricoles sont repérées comme 
étant de forte valeur agronomique. Le secteur nord de la communauté 
de communes du Val Marnaysien est particulièrement bien marqué 
par la qualité de ces terres, avec des communes qui comptent la 
totalité, ou quasiment, de leurs parcelles agricoles réputées de bonne 
valeur agronomique. Les parcelles à forte valeur agronomique sont 
également réparties sur l’ensemble du territoire, conférant à tous les 
espaces du territoire des qualités pour la production agricole.  

A l’inverse, les terres de faible valeur agronomique sont minoritaires (15% des terres agricoles). Elles sont surtout 
présentes dans les vallées de l’Ognon et du Doubs où les terrains sont marqués par une forte hydromorphie. 
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7.8. Une forte valeur économique des terres 

Les terres agricoles du SCoT bénéficient d’une bonne valeur technique. Plus de 50% des terres agricoles sont 
caractérisées avec une bonne ou une forte valeur technique, révélant la robustesse et le dynamisme du système 
agricole.  

Les vallées de l’Ognon et du Doubs apparaissent moins dynamiques 
du fait de l’éloignement des parcelles par rapport à l’exploitation.  

La partie haut-saônoise du territoire est également marquée par des 
terres avec une valeur économique moindre. Le système de cultures 
en place dans ce secteur entraîne souvent un plus grand éloignement 
des parcelles par rapport aux bâtiments de l’exploitation, qui est un 
critère de dévaluation. 

La valeur économique des terres confirme que le foncier agricole est 
un outil de travail performant pour le territoire. 
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7.9. Forte proportion de prairies permanentes 

Les prairies permanentes constituent les surfaces les plus importantes au sein du territoire (12 526 ha, soit 35% 
des terres agricoles). Elles jouent un rôle de régulation hydrique et de stockage du carbone. Elles sont nécessaires 
au pâturage et à la fauche pour l’élevage. La PAC protège de plus en plus ces surfaces : les éleveurs doivent 
disposer d’une autorisation pour les retourner, par exemple.  

Les prairies permanentes remplissent donc plusieurs rôles pour la résilience face au changement climatique et à 
la transition écologique. 

Un tiers des exploitations du SCoT sont des exploitations de petite taille. La taille moyenne 
d’une exploitation dans le Doubs est de 106 ha. En Haute-Saône, elle est de 137 ha.  

La production laitière et polycultures sont les deux types d’agriculture les plus effectués sur le 
territoire.  

La répartition des terres agricoles à forte valeur agronomique est relativement égale sur 
l’ensemble du SCoT.  
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7.10. Développement de l’agriculture biologique 

24 exploitations du territoire sont en agriculture biologique. Elles représentent 9,1% des exploitations. La surface 
totale est de 2045 ha, soit 6% de la SAU déclarée à la PAC. Il s’agit d’exploitations laitières en Haute-Saône et de 
maraîchage dans le Doubs. 

 

 

7.11. Des mesures agro-environnementales sous-utilisées 

A Grand Besançon Métropole, les parcelles qui sont concernées par une Mesure Agro-Environnementale et 
Climatique (MAEC) sont peu nombreuses. Elles concernent un peu moins de 100 ha.  

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 
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Ce dispositif apporte une subvention aux agriculteurs qui mettent en place ce type de mesure sur leurs parcelles, 
en contrepartie d’adaptation de leurs pratiques, en fonction de l’enjeu écologique du secteur. Ces mesures 
peuvent concerner une fauche plus tardive ou une réduction de la quantité d’intrants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.12. L’emploi agricole : Un regain d’emplois mais 
des exploitants vieillissants. 

Comme vu précédemment, les emplois agricoles ont 
augmenté récemment, en lien avec les nouvelles pratiques 
de cultures et la demande des consommateurs. L’emploi 
agricole connaît donc une embellie.  

Néanmoins, le territoire est concerné par un vieillissement 
de sa population. 63% des exploitants ont plus de 50 ans. Le 
secteur agricole est donc confronté à un départ prochain des 
exploitants actuels. Le renouvellement est à assurer, ce qui 
sera d’autant plus difficile que l’effectif des moins de 40 ans 
est faible. 

 

 

La présence de prairies au sein du territoire joue un rôle hydrique et de stockage de carbone.  

Environ 9% des exploitations sont en agriculture biologique.  

Des parcelles sont concernées par des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC). Mais 
ces mesures restent peu utilisées.  

 

              
        

L’emploi dans le domaine agricole augmente dernièrement. Mais la population présente dans ce 
domaine est vieillissante, avec 63% des exploitants qui ont plus de 50 ans.  

Le renouvellement de ces exploitants sera donc à assurer.  

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 
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7.13. Un secteur qui rencontre des difficultés 

7.13.1. La perte de foncier en raison de l’urbanisation 

L’agriculture est confrontée à une perte de son foncier en raison de 
l’urbanisation du territoire. Les terres agricoles sont les plus 
prélevées à des fins d’urbanisation. Cette perte engendre une 
réduction de la production pour les exploitations et génère ainsi une 
situation de tension foncière où les espaces agricoles subissent les 
effets de l’étalement urbain.  

La perte de foncier agricole pour les exploitations entraîne un manque à gagner puisqu’elle entraîne 
une baisse de la production, et une perte des aides agricoles et “des droits à produire” de lait AOP pour 
les exploitations concernées, la productivité étant contingentée à l’hectare par le cahier des charges de 
l’AOP Comté.  

La perte du foncier pourrait entraîner le risque d’intensification des pratiques, contenues jusqu’à 
maintenant par le respect du cahier des charges de l’AOP Comté. Cette pression plus forte pourrait 
également entraîner un report vers d’autres espaces à enjeux de biodiversité. 

7.13.2. Le besoin de foncier supplémentaire pour faire face au changement climatique 

Les effets du changement climatique se font déjà ressentir sur les dates de fauche, la quantité du 
fourrage et les soins à apporter au bétail. La perte de rendements engendrée trouve sa compensation 
dans l’augmentation du foncier par exploitation. Ainsi, la tension sur le foncier est de plus en plus 
importante car de plus en plus précieux pour la production des exploitations. 

7.13.3. La ressource en eau de plus en plus nécessaire pour faire face au changement climatique 

L’agriculture subit et va subir directement les variations du régime pluviométrique induit par le 
changement climatique. Le cumul des pluies devrait être identique sur une année mais avec des phases 
d’alternance entre pluie et sécheresse qui aura un impact sur la disponibilité de l’eau. Ainsi, les besoins 
en eau seront plus élevés en période de sècheresse. Cette pression sur l’eau sera aussi d’autant plus 
grande que la ressource est partagée avec les autres besoins pour la population et les activités 
économiques. L’enjeu de la disponibilité de l’eau est un enjeu global à l’échelle du territoire. 
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7.14. Des bâtiments agricoles à prendre en compte dans l’urbanisme 

Les différents types de cultures nécessitent des installations spécifiques pour la production.  

Les élevages entraînent la construction de bâtiments agricoles. Les exploitations sont principalement sorties des 
villages pour s’installer à l’extérieur et limiter les nuisances pour les riverains. Les bâtiments d’élevage doivent 
respecter des périmètres de réciprocité : 

• 50 mètres par rapport aux habitations riveraines pour un bâtiment accueillant moins de 50 vaches ; 
• 100 mètres par rapport aux habitations riveraines pour un bâtiment accueillant plus de 50 vaches. 

Les périmètres de réciprocité sont différents en fonction du type d’élevage. 

Une forte pression du foncier pèse sur les espaces agricoles. Cela entraîne une baisse de production, 
mais également une intensification des pratiques.  

Le changement climatique modifie les rendements des exploitations. Pour maintenir leurs 
rendements, les exploitations auraient besoin de foncier supplémentaire.  

Le besoin en eau lors des périodes de sécheresse est un enjeu fort, d’autant plus que cette ressource 
doit être partagée avec les autres besoins pour la population et les activités économiques.  
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Les autres types de cultures ont également des besoins en constructions : les serres pour le maraîchage par 
exemple.  

 

 

 

7.15. Des nouveaux besoins en outils de transformation 

De plus, chaque culture s’accompagne de sites de transformations : les fruitières/fromageries, abattoirs, 
alimentation pour bétail…  

Ainsi, le territoire compte six établissements laitiers (dont une coopérative à Fontain). Plus de 140 producteurs 
approvisionnent ces établissements. Ils regroupent 90 salariés. Pour la viande, le territoire compte deux 
établissements d’abattage (Besançon et Boussières) et trois de transformation (Besançon, Dannemarie-sur-Crète 
et Pirey). Ces activités emploient près de 140 salariés.  

Le territoire du SCoT compte deux établissements de la coopérative agricole Terre Comtoise (Dannemarie-sur-
Crète et Chemaudin-et-Vaux). Les Moulins d’Avanne sont également implantés dans le territoire (Avanne-
Aveney). Cette activité emploie 83 salariés.  

Les cultures récentes ne disposent pas de site de transformation performant. Le territoire ne compte pas de 
légumerie par exemple.   

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 
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7.16. La diversification agricole qui se développe 

Le territoire compte plusieurs structures de diversification. Celle-ci 
porte sur des filières variées : maraîchage, apiculture, œufs ou 
encore agritourisme.  

Il s’agit d’une dynamique récente qui tend à s’amplifier. 
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7.17. Le développement de l’alimentation locale : de nouveaux besoins liés à la volonté de développer 
l’alimentation locale au bénéfice du territoire et de la santé de ses habitants 

Un hectare de terres agricoles nourrit 2,8 personnes. Avec plus de 210 000 habitants et une surface totale de 83 
300 ha, dont 35 000 en agricoles, le territoire du SCoT ne peut subvenir à l’ensemble des besoins en alimentation 
de sa population. La surface agricole disponible permettrait de couvrir la moitié des besoins alimentaires pour la 
population actuelle, sans compter la croissance démographique à venir. Cela nécessiterait également un 
changement total des pratiques pour assurer une diversité des produits répondant aux besoins du régime 
alimentaire.  

La diversification alimentaire entraîne une réorientation des terres agricoles, pour installer de nouvelles cultures. 
Cela peut passer par la diversification des pratiques au sein d’exploitations agricoles. La production de fruits, de 
protéines végétales (légumineuses) et de petits élevages (volaille) passe par une diversification des structures 
existantes.  

Le maraîchage nécessite de nouvelles installations pour accroître l’offre locale. Ainsi, à l’échelle de GBM, 55 
hectares supplémentaires de maraîchage sont nécessaires pour atteindre environ 6% des besoins en légumes. 
Cette surface doit couvrir le maraîchage diversifié et la production de légumière de plein-champ. La localisation 
du foncier pour le maraîchage doit conjuguer plusieurs caractéristiques : une bonne qualité agronomique, la 
proximité avec l’eau pour irriguer et une faible pente.   

  

 

 

 

 

 

Les besoins fonciers : 

Par délibération en date du 31 mars 2022, Grand Besançon Métropole a acté, à l’horizon 2030, le besoin foncier 
de :  

• De 55 ha la surface maraîchère en 2030 sur GBM, dont 5 ha en légumes de plein-champ pour la 
restauration collective, pour atteindre une capacité de production locale de légumes ; 

• D'environ 6% des besoins des habitants de GBM ; 
• D'une quarantaine d'hectares les surfaces de verger ; 
• D'environ 70 ha de légumineuses pour l'alimentation humaine ; 
• De développer les élevages diversifiés (hors bovins). 

Les secteurs propices au maraîchage doivent combiner les critères suivants :  

• Bonne valeur agronomique ; 
• Faible pente (très difficile au-dessus de 10%) ; 
• Hors zones humides et si possible hors zones inondables ; 
• Disponibilité de l’eau en irrigation : proximité du Doubs, de l’Ognon ou du réseau AEP.  

 

Les objectifs du PAT (Projet Alimentaire Territorial du Grand Besançon) : 

• Restructuration des filières lait et viande existants pour l’approvisionnement locale ; 
• Développement du maraîchage, des protéines végétales, de petits élevages (volaille) et 

structures de vente directe ; 
• 5% d’autonomie en légumes dans le Grand Besançon soit 80 à 100 ha de maraîchage à 

échéance 7-8 ans ; 
• Besoins de terres de bonne valeur agronomique pour développer les cultures. 
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Dynamiques agricoles – Synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des sites de transformations divers existent dans le territoire mais les nouvelles cultures ne disposent 
pas de sites de transformation performants.  

Malgré cela, la diversification agricole tend à s’amplifier.  

Bien que le territoire du SCoT ne puisse être autosuffisant en termes d’alimentation pour sa 
population, l’objectif est de diversifier les cultures pour accroître la production locale en circuit-court. 

 

 

Une filière économique qui perdure dans un territoire urbain et périurbain :  

42% de la surface du territoire correspond à de la surface agricole.  

Ce secteur rapporte dans le territoire du SCoT environ 60 millions d’euros par an, soit 7% de la 
production du Doubs.  

Le foncier agricole a été le plus prélevé à des fins d’urbanisation.  

Le nombre d’emplois agricole a augmenté de nouveau en 2020 après une baisse depuis 
plusieurs années : 837 emplois contre 791 en 2008.  

Mais un vieillissement des exploitants est observé : 63% des agriculteurs ont plus de 50 ans.  

Un territoire qui bénéficie d’une agriculture de qualité mais qui est vulnérable au 
changement climatique :  

42% des terres sont réputées de bonne valeur agronomique. 

61% des terres sont déclarées comme étant de bonne ou à forte valeur économique.  

12526 ha de prairies permanentes sont présents sur le territoire. Elles jouent un rôle de 
régulation hydrique et de stockage de carbone.  

Mais des pertes de rendement sont observées en raison du changement climatique : une 
recherche de foncier supplémentaire est effectuée afin de compenser cette perte.  

Les besoins en eau est un fort enjeu du changement climatique, d’autant plus que plusieurs 
secteurs en ont besoin.  

Une agriculture qui commence à se diversifier en faveur de l’alimentation locale : 

6% des terres sont en agriculture biologique. 

Le territoire possède des outils de transformation pour les cultures traditionnelles, tels que les 
fruitières, abattoirs, et moulins mais, ne possède pas de légumerie.  

Une diversification qui a besoin de foncier, dont les caractéristiques d’exploitation nécessitent 
une bonne qualité agronomique, un accès à l’eau et une faible pente. 

 

 



234 
 

 

 

Accompagner l’adaptation des systèmes agricoles face au changement climatique : 

Réduire le stress hydrique des sols. Développer l’agroforesterie. Aider au développement de 
l’alimentation locale, ainsi que le maraîchage, les protéines végétales ainsi que les petits élevages.  

Se saisir du ZAN pour repenser la place de l’agriculture : 

Limiter la consommation foncière sur les espaces agricoles, d’autant plus si ces derniers possèdent une 
valeur agronomique bonne ou forte.  

Garantir le foncier nécessaire aux différentes filières agricoles (traditionnelles et maraîchage) : 

Maintenir le foncier nécessaire au maintien des exploitations, dans le contexte du changement 
climatique et au développement de nouvelles pratiques agricoles. 
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Développer une production alimentaire diversifiée et locale pour préserver santé et environnement : 

Favoriser le circuit-court en conservant, voire en développant le nombre de terres dédiés à l’agriculture 
locale. Favoriser la diversification alimentaire avec l’installation de nouvelles cultures. Adapter les 
nouvelles installations aux nouveaux types de cultures.  

Maintenir l’agriculture traditionnelle et sa performance dans un contexte de tension foncière : 

Conserver les terres agricoles et limiter au maximum leur consommation.  

 

8. Les dynamiques touristiques 

8.1. Organisation de la compétence tourisme 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (loi NOTRe) a introduit la « promotion du tourisme » dont 
la création d’offices du tourisme parmi les compétences obligatoires 
des communautés de communes et des communautés 
d’agglomération.  

La compétence tourisme est exercée par deux offices du tourisme : 
Besançon et Marnay.  Grand Besançon Métropole dispose d’un service 
Tourisme et d’une mission Rayonnement Attractivité, qui travaillent à la 
promotion du territoire et à ses activités touristiques.  

Le territoire compte plusieurs labels qui témoignent de ses spécificités et de leur reconnaissance. Besançon 
dispose d’un site reconnu internationalement : la Citadelle et les fortifications Vauban, inscrites au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, depuis 2008. Des labels locaux ont également été décernées, notamment Marnay qui fait 
partie des Cités de Caractère de Bourgogne-Franche-Comté et est labellisée “Station Verte”.  

La Citadelle de Besançon est le 13e site le plus visité de la Région Bourgogne-Franche-Comté. Il s’agit du site du 
territoire le plus visité à l’échelle régionale. 
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8.2. Une fréquentation touristique de proximité 

En 2018 et 2019, le territoire de Grand Besançon a accueilli plus de 
500 000 nuitées hôtelières, d’origines françaises et étrangères. La 
tendance est à l’augmentation entre 2018 et 2019.  

Les touristes sont essentiellement d’origine française. Un quart des 
nuitées sont d’origine étrangères. La majorité de la clientèle 
étrangère vient d’Allemagne, du Bénélux et de Suisse. La cible géographique s’étend dans un rayon de temps 
d’accès de 1h à 4h autour de Besançon. 

Dans la Communauté de Communes du Val Marnaysien, la tendance est également à la hausse de la 
fréquentation entre 2017 et 2019. La part de la clientèle étrangère représente 15% des touristes en 2019. L’origine 
des touristes est similaire à celle de Grand Besançon Métropole.  

Le secteur du tourisme a pleinement subi les effets de la crise sanitaire depuis 2020. Une baisse de la 
fréquentation est observée depuis cette période, en raison de la limitation des déplacements et de l’annulation 
d’évènements/manifestations. Ce constat s’observe dans tous les territoires.  

La fréquentation touristique est la plus forte de mai à octobre dans le territoire, même si le tourisme d’affaires 
apporte une activité tout au long de l’année. 
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Le territoire du SCoT est concerné par deux types de tourisme : loisirs et affaires (entre 8000 et 10 000 
congressistes entre 2016 et 2019).  

La clientèle de loisirs est composée essentiellement de couples (50%). Les motifs des séjours sont divers : visite 
de la ville (90%), des musées (70%), de la nature (58%), loisirs (57%), ville étape (40%), sport (15%), visite de la 
famille (10%), événementiel (7%) (données issues de la stratégie touristique de GBM).  

Les touristes viennent pour une expérience alliant culture, patrimoine, calme et nature. Les activités de visites 
culturelles et de loisirs (vélo, randonnées) tout en profitant des avantages de la ville comme les restaurants sont 
recherchées. Le mix patrimoine-nature que propose Besançon est à favoriser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire attire majoritairement des touristes habitant à proximité, et d’origine française.  

Le territoire est concerné par le tourisme de loisirs et d’affaires. 

Les raisons principales des séjours sont la visite de la ville, les musées ainsi que la nature.  
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8.3. Jonction entre un patrimoine historique riche et un tourisme de plein air 

Le tourisme urbain 

Le territoire du SCoT bénéficie de richesses patrimoniales. Besançon, en tant 
qu’ancienne ville gallo-romaine, dispose d’une histoire importante et d’une 
architecture de qualité. Elle compte deux inscriptions à la liste du Patrimoine mondial 
de l’UNSECO : 

• La Citadelle et les fortifications Vauban ; 
• Le savoir-faire en mécanique horlogère et mécanique d’art. 

Cette distinction apporte une visibilité au territoire en matière touristique. Besançon 
dispose également du label Ville d’Art et d’Histoire.  

De plus, Besançon et les communes de Montfaucon et Marnay sont dotées de sites patrimoniaux remarquables 
(SPR) et disposent à ce titre d’un Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) pour Besançon et d’un Plan de 
valorisation de l’architecture et du patrimoine (PSAP) pour Montfaucon et Marnay, relevant la spécificité des 
centres anciens. 

Le territoire compte 21 sites inscrits et 12 sites classés (châteaux, forts, centres anciens, …). La grotte d’Osselle 
fait également partie des sites emblématiques.  

Six musées de France sont présents dans le territoire, dont cinq à Besançon (muséum d’Histoire Naturelle, musée 
des beaux-Arts et d’archéologie, musée Comtois, musée du Temps, musée de la Résistance et de la Déportation). 
Le sixième musée correspond au musée de plein air des maisons comtoises, situé à Nancray. Il attire de nombreux 
visiteurs dans la partie Plateau du territoire. La commune de Beure compte également un musée. Chevroz 
accueille un archéosite.  

De nombreux évènements culturels ont également lieu : Festival International de Musique Détonation, Livres 
dans la Boucle, Mardis des Rives, la Bière ki Cool… 

Les atouts patrimoniaux et culturels du territoire lui permettent d’offrir aux visiteurs un tourisme urbain, qui est 
en progression. L’alliance avec le tourisme de plein air est une plus-value. 
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L’essor des activités outdoor 

Le site naturel du territoire lui confère un cadre riche pour les activités de pleine nature. La présence de deux 
vallées (Doubs et Ognon) et des plans d’eaux (lacs d’Osselle, Marnay) permet d’accueillir des activités nautiques 
et d’itinérance. La topographie déterminante avec les collines boisées permet également de proposer des 
activités sportives de plein air. Le territoire s’est d’ailleurs spécialisé dans le développement de l’outdoor. Le 
territoire organise depuis 2019 le festival Grandes Heures Nature, dont la première édition a rassemblé 15 000 
participants. Plusieurs labels ont été décernés à Besançon : Ville Active et Sportive, Capitale française de la 
Biodiversité 2018, Terre de Jeux, Uni’verttrail, membre du réseau français des Villes-Santé de l’OMS. 

Le territoire offre de nombreux circuits de randonnées et pistes cyclables. L’Eurovéloroute 6 et la Via Francigena 
constituent deux axes structurants qui apportent une plus-value touristique. Elles sont en plein essor. Néanmoins, 
des services et équipements sont à développer le long de ces deux itinéraires afin de les valoriser pour accueillir 
les excursionnistes dans de meilleures conditions.  

Le tourisme fluvial est encore peu développé. Néanmoins, certaines haltes ont été réhabilitées récemment, 
comme le moulin Saint-Paul à Besançon et à Deluz. Elles disposent du label Pavillon Bleu. 

Le territoire présente un patrimoine riche et reconnu internationalement, avec deux sites inscrits à 
l’UNESCO.  

La présence de 6 musées et 21 sites inscrits dont 12 classés participe à l’attraction touristique du 
territoire.  

Divers évènements culturels sont également présents sur le territoire.  
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La Communauté de communes du Val Marnaysien dispose d’une base nautique à Marnay qui permet de pratiquer 
de nombreuses activités telles que le canoë-kayak… La base d’Osselle à GBM se développe autour des activités 
de baignade. Ces deux sites sont donc plus complémentaires que concurrents.  

Le tourisme de plein air et d’itinérance tend à se structurer et gagner en attractivité. 

Il s’agit d’une filière dynamique pour le territoire. Besançon s’affiche en tant que « station urbaine de pleine 
nature ». Plusieurs évènements sont organisés en lien avec les activités outdoor : Grandes Heures Nature, le Trail 
des Forts… 

 



241 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besançon présente de nombreuses activités outdoor. 

Des infrastructures outdoor sont présente tel que l’Eurovéloroute. 

Le tourisme de plein air et d’itinérance tend à se développer.  

 

Le tourisme fluvial reste peu développé.  
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Le maintien du tourisme d’affaires 

Le tourisme d’affaires est également une des activités majeures du territoire. 
Besançon, en tant que ville-centre, concentre cette activité. En 2019, 53 évènements 
se sont déroulés, qui ont regroupés plus de 8000 congressistes. Cette filière peut 
représenter jusqu’à 70% de la clientèle de certains hôtels.  

Besançon dispose de plusieurs lieux d’accueil de congrès :  

• Micropolis (110 000 m2 de surface, sept halls, et un Palais des Congrès) ; 
• Le Kursaal en centre-ville ; 
• L’espace Grammont ; 
• L’hôtel Mercure (réunions professionnelles dans les salons privés pouvant accueillir jusqu’à 200 

personnes) ; 
• La Maison de l’Economie (CCI) : accueil possible jusqu’à 365 personnes dans 10 espaces disponibles ; 
• Le FRAC ; 
• La Citadelle ; 
• Musée des Maisons Comtoises.  

Micropolis apparaît comme un équipement vieillissant, qui ne 
répond plus forcément aux attentes des organisateurs des 
congrès (peu de salles pour des sous-commissions, éloignement 
des gares). Le centre-ville compte plusieurs lieux de séminaires 
mais manque d’un palais des congrès. 

En 2022, Besançon a reçu les 16es Rencontres nationales des 
SCoT en partenariat avec la FédéSCoT. 

 

 

 

 

Vers l’écotourisme : 

Ainsi, les activités proposées dépassent le tourisme urbain bisontin. Le territoire dans son ensemble 
permet d’offrir un tourisme de loisirs axé autour des activités de plein air.  

Elles profitent des atouts paysagers et environnementaux du territoire (forêts, collines, biodiversité, …) 
et de la qualité des espaces naturels. L’activité humaine peut fragiliser ces espaces. 

Pour poursuivre le développement de ce type de tourisme, il faut donc veiller à préserver la qualité des 
espaces naturels du territoire, tout en accueillant le public pour qu’il profite de ces qualités. 

Le développement de l’écotourisme nécessite aussi le déploiement d’activités d’éducation sur la 
préservation des écosystèmes. Il convient aussi de veiller aux consommations énergétiques en lien avec 
le tourisme en réduisant le besoin en énergie et en développant un système de mobilité décarboné pour 
accéder aux activités de loisirs. 

 

Le tourisme d’affaires est une activité-clé du territoire. Elle représente 70% de la clientèle pour 
certains hôtels.  

Les grosses infrastructures ne répondent plus forcement au besoin des organisateurs de congrès, dû à 
leur localisation ou à leur vétusté.  
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8.4 L’évolution de la capacité d’hébergement 

Les campings se situent dans les vallées du Doubs et de l’Ognon : à Chalezeule, Geneuille, Osselle-Routelle et 
Marnay.  

La plupart des hôtels sont installés à Besançon (73% des établissements, 28 
hôtels à Besançon sur 38 dans le territoire). Les autres hôtels sont situés à 
proximité des autoroutes : Ecole-Valentin, Marchaux-Chaudefontaine, 
Chemaudin-et-Vaux. D’autres communes comptent également un hôtel : 
Marnay, Saône, Chalezeule, Pugey, Cussey-sur-l’Ognon, de manière plus 
sporadique.  

Les hôtels correspondent aux principaux lieux d'hébergements du territoire, 
avec les résidences secondaires. Le territoire compte peu d’autres types 
d’hébergements. Les hôtels présents dans le territoire correspondent surtout 
à une gamme économique. Le milieu et haut de gamme est en sous-
représentation. 

L’offre pourrait être davantage diversifiée, notamment en établissement de standing. 

 

 

 

 

 

 

La majorité des établissements du territoire se situent à Besançon. La répartition des hôtels est très 
sporadique et les territoires de compte que peu de type d’hébergement autre.  

La gamme économique est majoritairement représenté.  

SCoT Besançon Cœur Franche-Comté 
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8.5 Un site emblématique international (UNESCO) 

La Ville de Besançon s’est développée dans la boucle naturelle formée par le Doubs, refermée par la colline 
abritant la Citadelle, qui surplombe la ville. Ce site privilégié est inscrit avec 12 sites français formant les 
fortifications Vauban sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNSECO, depuis 2008.  

La Citadelle, s’établit sur une surface de 11 ha. Construite en 1684, elle est 
érigée dans un but défensif. Cette fonction militaire perdure jusqu’à la 
période récente.  

Aujourd’hui, la Citadelle est un lieu de tourisme et de culture. Elle accueille plusieurs musées, un zoo et des lieux 
conviviaux.  

L’inscription à la Liste du patrimoine de l’UNESCO n’a pas engendré une hausse de la fréquentation du site. 
Néanmoins, elle a permis à Besançon de gagner en visibilité, notamment auprès de la clientèle étrangère.  

Une mise en réseau avec les autres sites de la Région également inscrits à la Liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO (de la Grande Saline de Salins-les-Bains à la saline Royale d’Arc-et-Senans, Chapelle Notre-Dame du 
Haut de Ronchamp) pourrait être un levier d’actions. 

 

8.6 Une coopération régionale afin de mettre en valeur le patrimoine 

Les offices du Tourisme coopèrent avec le Comité Départemental du Tourisme et le Comité Régional du Tourisme 
pour trois filières : itinérance, patrimoine et affaires.  

Le territoire du SCoT se situe entre deux secteurs touristiques : le Jura et la Bourgogne, dont il peut bénéficier de 
la proximité. Depuis 2021, Grand Besançon adhère à la marque Montagnes du Jura. Le territoire est ainsi intégré 
à ce dispositif. 14 communes font partie du massif et la Citadelle de Besançon est située sur le Premier Plateau. 
Besançon en tant que destination patrimoniale et culturelle se différencie dans l’offre actuelle de Montagnes du 
Jura.  

Globalement, Besançon correspond à la porte d’entrée touristique du territoire et capte le flux touristique. Les 
vallées du Doubs et de l’Ognon sont également attractives grâce aux activités qu’elles permettent de proposer. 
Ainsi, une coopération avec les territoires voisins concernés par les deux vallées du Doubs et de l’Ognon, mais 
également par la vallée de la Loue, est à élargir, dans un objectif de renvoi de clientèle. La proximité avec la Suisse 
fait également partie des coopérations à intensifier. 
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Une destination touristique en légère croissance, très majoritairement française : 

Le territoire présente 500 000 nuitées hôtelières par an avant covid. L’origine géographique 
reste dans un périmètre de 4H maximum. ¼ des touristes viennent de l’étranger. La saison 

touristique forte s’étend de mai à octobre.  

 

Une activité touristique de city-breakers, comme à la maison en français ? en plein essor : 

La durée des séjours est en moyenne de 2 à 4 jours et correspondent plutôt à des week-ends 
prolongés.  

50% des touristes sont des couples.  

Plus de 70% des séjours sont motivés par le tourisme urbain, 58% par la nature, 15% par le 
sport et 10% par la visite de famille. 

 

Un tourisme historique et culturel reconnu : 

2 inscriptions au patrimoine mondial UNESCO : la Citadelle ainsi que le savoir-faire en 
mécanique horlogère et mécanique d’art.  

Des labels ont été décernés à certaines ville du territoire : le Label Ville d’Art et d’Histoire 
pour Besançon ainsi que le label petite Cité Comtoise de Caractère pour Marnay. 

Le territoire présente 6 musées de France et 2 musées locaux, ainsi que 12 sites classés et 21 
inscrits. 

 

Un cadre naturel propice au développement du tourisme de plein air et d’itinérance : 

Le territoire possède deux vallées riches en patrimoine naturel et paysages diversifiés, ainsi 
que deux bases nautiques (Osselle et Marnay). Les activités outdoor sont donc très 

développées.  

Pour les infrastructures cyclables, le territoire possède l’Eurovéloroute ainsi que la via 
Francigéna. 

Le tourisme fluvial est quant à lui, peu développé dans le Doubs.  

 

Un tourisme d’affaires qui tend à se conforter malgré des freins structurels : 

En 2019, le territoire a accueilli 53 évènements pour 8 000 congressistes.  

Le centre-ville de Besançon dispose de plusieurs lieux de séminaire mais avec une capacité 
d’accueil très limitée. 

 L’alternative réside dans Micropolis, parc des expositions située à l’extérieur de la ville.  
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Dynamiques touristiques – Synthèse 

 

La Citadelle, un site emblématique qui contribue à la visibilité du territoire : 

La Citadelle est un lieu emblématique du réseau des fortifications Vauban. Elle est inscrite sur la 
liste du patrimoine mondial de l’UNESCO et a permis au territoire de Besançon de gagner en 

visibilité, notamment auprès de la clientèle étrangère avec 270 000 visiteurs par an.  

A l’échelle régionale, elle s’inscrit dans un ensemble de sites figurant également sur la liste du 
patrimoine de l’UNESCO complétant l’offre : La Saline Royale d’Arc et Senans, Notre-Dame de 

Ronchamp. 

Besançon est la porte d’entrée des Montagnes du Jura qui se positionnent sur les activités de 
pleine nature. Besançon apporte une différenciation de l’offre avec une touche patrimoniale et 

culturelle.   
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Dans un territoire aux caractéristiques naturelles et paysagères exceptionnelles, organiser un 
tourisme nature peu impactant : 

Continuer de développer le tourisme de nature, notamment par le biais d’évènements outdoor, tout 
en limitant l’impact sur les espèces de la faune et de la flore présentes dans le territoire.  

Travailler sur les freins structurels du tourisme d’affaires : 

Développer les infrastructures permettant d’accueillir des congrès, qui soient faciles d’accès et qui 
puissent répondre aux attentes des organisateurs de congrès.  

 

Par rapport aux caractéristiques du territoire, développer l’écotourisme : 

Mettre en avant les différents sentiers de randonnées, les différentes activités relatives aux zones 
naturelles présentes dans le territoire. Continuer de développer les activités permettant de 
comprendre les enjeux de la biodiversité. 

 

Elargir l’offre touristique aux spécialité économiques du territoire :  

Développer l’offre touristique autour des spécialités territoriales afin de les mettre en avant.  

 

Construire une offre d’hébergement adaptée à l’offre touristique, en gamme et en localisation : 

Diversifier les gammes d’hébergement, notamment le haut de gamme. Développer l’offre 
d’hébergement au sein des espaces qui en sont dépourvus.  
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9. La dynamique des transports de marchandises 

9.1. Le territoire dans les grands itinéraires de marchandises 

Le territoire du SCoT se situe sur le 
corridor européen « Mer du Nord -
Méditerranée » du Réseau 
transeuropéen de Transport (RTE-T), un 
des 10 corridors identifiés au niveau 
européen pour le grand transit.  

L’axe Rhin-Rhône, matérialisé par l’A36 et 
la ligne ferroviaire du Doubs, permet de 
relier les grandes zones industrielles du 
Nord Franche-Comté et de la grande 
région bâloise au nœud dijonnais et au 
couloir rhodanien ou à l’Ile-de-France.  

La région bisontine, bien que située sur 
ces itinéraires, subit un « effet tunnel » et 
reste peu équipée en infrastructures 
logistiques de grande envergure, à 
l’exception de certains sites de grande 
distribution à vocation régionale. 

 

 

 

 

 

9.2. Des réseaux néanmoins favorables au développement du fret 

Le réseau routier, grâce aux axes majeurs et structurants tels que la RN57, la RN83 et la RD673, est favorable aux 
flux de transit et d’échanges. En sus des échanges extrarégionaux, l’autoroute A36, en desservant le territoire du 
nord-est au sud-ouest, permet d’assurer des flux de transit et d’échanges avec les territoires voisins. 

Le territoire du SCoT compte trois échangeurs autoroutiers : Ecole-Valentin, Chemaudin-et-Vaux et Marchaux-
Chaudefontaine. 

L’étoile ferroviaire bisontine est dense et accueille 7 installations terminales embranchées (embranchement 
d’entreprises au réseau national) mais le fret ferroviaire généré sur le territoire reste anecdotique. Trois gares 
sont ouvertes au fret : Besançon, Saint-Vit et Deluz. 

La ligne du Doubs (Besançon – Montbéliard) n’est pas utilisable en l’état pour le transport de conteneurs (hauteur 
des tunnels insuffisante), ce qui limite son attrait pour ce type de fret pourtant en forte augmentation.  

Les voies navigables sont des voies à petit gabarit, limitant fortement le tonnage des bateaux de marchandises 
admissibles. Elles ont surtout une vocation touristique. Enfin, bien que reliant directement Besançon à la Suisse 
voisine, la ligne des horlogers, la RN57 (pourtant itinéraire européen E23) et RD461 sont très peu utilisées pour 
le fret international. 

Des itinéraires de transport exceptionnel sont définis : ils comprennent les axes RD673 et RD75 pour les moins 
de 120 tonnes, et les axes RD673, RD75, RN57, RN83, RD70, Boulevard Kennedy, Boulevard Churchill, Boulevard 
Blum (pour les moins de 72 tonnes). 
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Quelques restrictions concernant le transport de marchandises sont établies, notamment dans les centres 
urbains de Besançon, Beure et Morre.  

 

9.3. Les flux de marchandises selon les modes 

Le fret demeure essentiellement routier. Avec près de 88 % de part modale à l’échelle nationale (en augmentation 
sur les dernières années), le transport par poids-lourds reste ultradominant pour les échanges de marchandises. 

Dans le même temps, la part modale du transport ferroviaire de fret diminue régulièrement : elle est de 9,6 % en 
2020 après 10 % en 2019 et 11,9 % en 2015. Sur la même période, la part modale du transport fluvial oscille 
autour de 2 %. 

Ainsi, au niveau local, le mode routier représente la quasi-intégralité 
des flux. Les flux de livraisons et d’approvisionnement des entreprises 
sont également importants et fortement concentrés vers et au sein de 
la ville de Besançon (plus de 50 % des flux). Malgré les réglementations 
en place, ces flux génèrent quelques nuisances notamment en 
hypercentre. 

La ville de Besançon, dans le cadre de son programme Action Cœur de Ville, a par ailleurs initié une démarche 
pour amoindrir les impacts dus à la logistique urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts Faiblesses 
Flux routier et autoroutier favorables aux flux de 
transit et d’échanges 
 
7 installations terminales embranchées 

Fret ferroviaire anecdotique et part modale du fret 
ferroviaire en diminution  
 
Voies navigables à petit gabarit 
 

Opportunités  Menaces 
Développement d’une logistique urbaine plus durable Territoire qui subit un « effet-tunnel » par rapport aux 

grands itinéraires de marchandises 
 

Le fret est essentiellement routier au sein du territoire.  

Le transport ferroviaire, lui, diminue au fur et à mesure des années.  

Les voies navigables sont de trop petits gabarits pour être utilisés par de gros navires. Elles ont 
surtout une vocation touristique. 
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Le transport de marchandises - Synthèse 

 

 

Réguler les grands transits pour réduire les nuisances (pollution, bruit, congestion, …) : 

Favoriser les grands axes de circulation pour les transports de marchandises. Développer les autres 
modes de transport que le fret routier en cas d’infrastructures le permettant.  

 

Anticiper les besoins en approvisionnement liés à l’implantation des entreprises dans le territoire : 

Adapter les réseaux de transports vers ses entreprises, ou leur localisation, afin que ces dernières 
puissent utiliser différents types de fret. 

 

Soutenir le développement des alternatives au fret routier : 

Adapter les infrastructures de transports ferroviaires et fluviales afin d’offrir des alternatives au fret 
routier.  

 

Développer une logistique urbaine durable : 

Allier le besoin de livraison en milieu urbain et la préservation de l’environnement, de la qualité de l’air, 
et la qualité de vie des citoyens. Le programme Action Cœur de Ville est un levier afin de permettre 
d’amoindrir les impacts due à la logistique urbaine.  
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10. Les enseignements du diagnostic 
 

Au regard des enjeux relevés dans le diagnostic socio-économique et dans l’Etat Initial de 
l’Environnement, cinq problématiques majeures sont déterminées en croisant les enjeux thématisés. 

 Conforter l’attractivité du territoire 

Le territoire est toujours attractif : il gagne des habitants et maintient son niveau économique. L’emploi 
est le moteur principal du territoire, et son levier majeur d’attractivité. Les dynamiques 
démographiques montrent une tendance à l’évasion résidentielle dans les territoires limitrophes. Cette 
situation induit des déplacements domicile-travail toujours plus longs. L’enjeu majeur est d’offrir offrir 
une alternative résidentielle pour maintenir la population en apportant une offre diversifiée et 
accessible, en termes de logements. La construction du territoire des proximités constitue une priorité 
en travaillant sur un aménagement permettant des courtes distances et d’éviter les longs déplacements 
domicile-travail.  

L’attractivité s’appuie sur le pôle urbain de Besançon qui concentre les équipements de toute nature, 
et de manière unique sur le territoire.  Les équipements supérieurs : hôpital, université, les sièges de 
collectivités, services Etat…, sont essentiellement situés à Besançon. Il s’agit également du pôle 
d’emplois majeur du territoire. Besançon joue un rôle métropolitain pour l’ensemble du territoire et 
au-delà. La ville joue également un rôle de centralités à l’échelle des quartiers. Elle compte plusieurs 
centralités dont le rayonnement peut aller au-delà des limites administratives de la ville. Les fonctions 
de centralités et métropolitaines sont à conforter.  

Le territoire compte également plusieurs communes qui centralisent les fonctions d’équipements, de 
commerces, de services, d’habitat. L’enjeu d’organisation de la proximité, par des courtes distances 
quotidiennes, s’appuie sur ces polarités.  

 Développer une offre nouvelle adaptée aux besoins émergents et au bien-être des habitants 

Les analyses socio-démographiques et la vocation d’un SCoT entraîne de répondre en premier lieu aux 
besoins quotidiens des ménages, qui se concrétisent principalement par le logement et l’emploi. Les 
besoins dépendent du profil de la population présente qui subit un vieillissement et du profil de la 
population souhaitée, représentée par les jeunes ménages qui quittent le territoire, dont la situation 
accentue l’étalement urbain. Ces besoins ne sont pas déconnectés de la problématique d’évasion 
résidentielle. Des jeunes ménages ont des difficultés à se loger dans le territoire en raison du manque 
d’offre et/ou de moyens. Ainsi, la construction d’une offre répondant aux besoins quotidiens de la 
population pour les 20 prochaines années doit se faire par profil de population sur leurs 
attentes/besoins qui sont différents selon les âges, les catégories socio-professionnelles… 

L’attractivité du territoire reposant sur l’emploi, l’essor du télétravail doit être pris en compte. La 
conjoncture actuelle a accéléré la transition numérique : un tiers des emplois est « télétravaillable ». 

 Les besoins de la population sont à élargir aussi au bien-être et à la santé des habitants. L’agriculture 
et la production locale engendrée sont un des leviers. L’enjeu actuel est l’accompagnement de la filière 
agricole dans son adaptation au changement climatique. L’attrait est double car l’agriculture 
représente un filière économique porteuse et elle permet aux habitants de s’alimenter localement et 
ainsi développer l’autonomie alimentaire.  

L’aspect de la santé est également déterminant. Répondre aux besoins des habitants doit permettre de 
disposer des moyens de vivre en bonne santé. L’enjeu est de développer une offre garante du bien-
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être des habitants. Celui-ci touche à la qualité de l’air, de l’eau, du bien-être en ville. Les mobilités ont 
donc un fort impact, notamment sur la qualité de l’air qui pourraient de détériorer à cause des 
nombreux déplacements motorisés. La ressource en eau peut aussi être impactée par la proximité avec 
l’urbanisation. Ces éléments sont à prendre en compte dans les choix d’aménagement.  

Les besoins ne se rapportent pas seulement aux populations résidentes. Une offre d’accueil est à 
développer pour les populations de passage. Le territoire draine un tourisme de city-breakers. Une 
stratégie est à développer dans ce sens pour conforter le tourisme qui allie culture et loisirs de plein 
air. Le territoire dispose des atouts pour développer l’écotourisme. L’enjeu est de limiter les impacts 
environnementaux de ce type de tourisme. Le territoire est aussi concerné par le tourisme d’affaires. 
Mais les congrès restent limités en raison du manque de places. Les hébergements sont à développer 
pour répondre aux besoins et offrir plus de diversité d’expériences.  

 Développer la multimodalité 

La mobilité des populations s’effectue principalement en voiture dans le territoire, même pour les 
trajets courts, malgré des modes alternatifs présents (train, réseaux de bus, aires de co-voiturage qui 
prennent de l’ampleur). Dans un objectif de décarbonation, qui est, avec le ZAN, un des cadres du 
SCoT, l’enjeu est de réduire la place de la voiture et offrir des alternatives, en plus de la mise en œuvre 
de l’urbanisme de proximité.  

L’enjeu est de permettre à chacun, selon son profil et ses besoins de déplacements, d’avoir accès aux 
générateurs de mobilité (lieux majeurs d’emplois, hôpital université, centre-ville). Le développement 
des mobilités doit répondre à la diversité des situations.  La mobilité durable touche aussi le fret et la 
logistique. 

 Utiliser le potentiel du territoire et penser à son optimisation pour le futur 

Le territoire s’est développé et a notamment depuis la mise en œuvre du premier SCoT engagé une 
trajectoire de développement durable. Il conserve un potentiel de développement, à optimiser pour 
le futur. Concernant le foncier, des capacités de reconversion et de densification sont bien disponibles, 
mais elles ne pourront répondent qu’à une partie du besoin. Selon les domaines (économie, commerce, 
équipements), le développement est à appuyer en partie sur le potentiel du territoire, en accentuant 
davantage la mutualisation ou en requalifiant les espaces. 

 Eviter – Réduire – Compenser par rapport aux enjeux environnementaux 

Les enjeux environnementaux relatifs à la qualité de l’air, de la capacité de la ressource en eau, aux 
services rendus par les milieux naturels, de l’évitement des nuisances, … constituent un socle pour 
servir une démarche ERC.  
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